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Lucie TANGUY

Retour sur l’histoire de la sociologie
du travail en France : place et rôle

de l’Institut des sciences sociales du travail*

RÉSUMÉ

Selon la majorité des auteurs qui se sont intéressés à l’histoire de la sociologie du travail
en France, celle-ci serait née au Centre d’études sociologiques. À l’examen de faits restés
ignorés, il apparaît que cette proposition doit être corrigée pour faire ressortir la place qu’a
occupée l’Institut des sciences sociales du travail dans la fondation de cette spécialité scien-
tifique. Créé à l’initiative du ministère du Travail, cet institut se voit assigner une mission de
recherche appliquée aux problèmes du travail. Cette politique, impulsée dans le cadre de la
modernisation de la France dans les années 1950, rencontre immédiatement les attentes de
jeunes chercheurs recrutés depuis peu au CNRS. L’analyse qui suit montre comment s’est
faite cette rencontre et l’héritage qu’elle a laissé : un style et un courant de recherche, une
revue.

L’émergence d’une nouvelle discipline scientifique est une question
qu’historiens et sociologues s’appliquent à comprendre depuis déjà trois ou
quatre décennies. Le projet de collaboration entre chercheurs français et
britanniques, engagés dans les social studies de la science, lancé en 1970,
témoigne de cet intérêt pour l’étude du développement des sciences (Lemaine,
Macleod, Mulkay et Weingarten, 1976) (1). De l’importante littérature
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R. franç. sociol., 49-4, 2008, 723-761

* Je remercie tous celles et ceux qui m’ont
aidée à réaliser cette étude : Jean-Daniel
Reynaud qui m’en a donné l’idée ; Jean-Pierre
Briand (Université Paris 8), Jean-Michel
Chapoulie (Université Paris 1), Julien Mattern
(doctorant, GTM Université Paris 10),
Emmanuel Quenson (Université d’Évry),
Françoise Ropé (Université d’Amiens) pour la
lecture qu’ils ont faite d’une première version de
ce texte et les améliorations qui en sont issues.
Viviane Isambert-Jamati et Jean-René Tréanton
m’ont apporté, outre les entretiens mentionnés,
toutes sortes d’informations et de conseils extrê-
mement utiles et je les en remercie. Cette
recherche n’aurait pu être menée sans l’assis-
tance des archivistes : celles et ceux du
ministère du Travail (et plus particulièrement
Jean-Pierre Brière) qui m’ont facilité le dépouil-
lement d’une centaine de cartons dont le

classement n’était pas immédiatement compré-
hensible à la sociologue que je suis. Ma recon-
naissance va également à toute l’équipe des
archives du CNRS, et plus particulièrement à
Marie-Laure Bachelerie, responsable de ce
service, pour les conseils qu’elle m’a donnés.
Cette recherche a été entreprise à l’occasion du
centenaire du ministère du Travail, dans le cadre
d’une convention avec la DARES (2005-2006),
avec la collaboration de Paula Cristofalo (docto-
rante, GTM Université Paris 10-Nanterre).

(1) Ce projet, nommé Parex (par contraction
de Paris et Sussex), s’est ensuite étendu à
d’autres institutions européennes et a donné lieu
à divers séminaires. L’ouvrage cité rassemble
les contributions de l’un d’entre eux. Le secré-
tariat de ce groupe se trouvait à la Maison des
sciences de l’homme (54, boulevard Raspail –
Paris).
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Texte pour Séance 1



consacrée à ce sujet, nous retiendrons ce fait souligné par tous : la réunion
d’une série de conditions institutionnelles d’une part et intellectuelles d’autre
part. La mise en évidence des premières exige un long travail d’observation
pour identifier les différents phénomènes qui, dans une conjoncture donnée,
se conjuguent pour faire apparaître des problèmes à résoudre, problèmes qui
ne peuvent être traités par les modes de connaissance existants dans le champ
scientifique.

C’est dire que cette situation appelle des changements dans le domaine
intellectuel, parmi lesquels, et au premier rang, la définition d’un domaine
singulier par son objet, ses perspectives d’analyses, ses méthodes et outils. De
telles innovations se réalisent par la mobilisation d’une génération d’intellec-
tuels formés dans des disciplines connexes, celles-là mêmes qui ne sont pas
en position d’intégrer les nouvelles attentes dans leur domaine de compé-
tences. Les jeunes chercheurs issus de ces disciplines, qui arrivent sur le
marché scientifique, se situent souvent à leurs marges et s’emparent des ques-
tions posées pour les transposer dans le champ scientifique et élaborer un
mode de connaissance approprié à leur traitement. La mise en œuvre du
raisonnement sous-jacent à ce schéma d’analyse, ici rappelé d’une manière
abrupte, préside aux principales études consacrées à la naissance de la socio-
logie en France et spécialement à son institutionnalisation dans le Centre
d’études sociologiques (CES, créé en 1946) (2).

La différenciation de cette discipline en spécialités est moins connue et
n’a, à notre connaissance, pas fait l’objet d’investigations aussi systématiques
en France. En 1976, Darly E. Chubin proposait un schéma d’analyse permet-
tant de rendre compte des processus de spécialisation au sein des disciplines.
Un tel schéma devrait, affirmait-il, intégrer plusieurs perspectives appliquées
aux propriétés intellectuelles et sociales d’une spécialité, mais aussi à son
émergence, son développement et son déclin (Chubin, 1976, pp. 449-476).
Ambitieux programme, jamais tenu dans sa totalité, dont on retiendra, ici,
seulement deux dimensions : les conditions institutionnelles de la naissance
de la sociologie du travail et les modalités intellectuelles sous lesquelles elle
s’est faite. Ce faisant, on reviendra sur l’idée jusqu’ici admise selon laquelle
cette sociologie serait née au CES, idée récemment reprise et confortée par
l’historien Frank Georgi : « L’après-guerre et les années cinquante voient
l’émergence et l’institutionnalisation d’une sociologie du travail en France,
dans le sillage du CES-CNRS créé par Georges Gurvitch en 1946, autour des
figures de Georges Friedmann et Pierre Naville, puis d’Alain Touraine, venu
du CES, et devenu en 1960 directeur d’études à l’École pratique des hautes
études (EPHE). La création d’une revue éponyme, Sociologie du travail, en
1959, suivie deux ans plus tard du Traité de sociologie du travail, dirigé par
Friedmann et Naville, confirment la place conquise par cette sous-discipline
dans le champ scientifique. Pour les sociologues du travail, la question des
mutations qui affectent le monde du travail est évidemment centrale. »
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(2) L’histoire de la création du CES par
Gurvitch, et des débuts de la sociologie qui y
renaît après-guerre, est effectivement établie

dans ses grandes lignes (Chapoulie, 1991 ;
Heilbron, 1991 ; Marcel, 2004, 2005 ; Martin et
Vannier, 2002 ; Vannier, 2000).
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(Georgi, 2005, p. 228). La concision de l’énoncé, les références canoniques
réduites à un petit nombre d’auteurs et de publications constituent les ingré-
dients d’une proposition qui aurait été validée et sur laquelle il ne serait nul
besoin de revenir.

Nous nous proposons d’examiner cette histoire à l’épreuve de faits
méconnus ou restés dans l’oubli. Parmi eux, la place d’une institution,
l’Institut des sciences sociales du travail (ISST), créée à l’initiative du minis-
tère du Travail, rattachée à l’université de Paris et placée sous cette double
autorité (3). Le retour sur cette institution, son statut, ses chercheurs et sa
production intellectuelle nous a été suggéré par Jean-Daniel Reynaud, qui y a
joué un rôle central depuis sa création en 1954 jusqu’à la fin des années 1960,
qui précèdent la disparition de celle-ci. Ce que nous faisons aujourd’hui, en
restant naturellement seule responsable de la thèse développée. Curieusement,
les chercheurs qui ont débuté leur carrière à l’ISST, avant d’intégrer le CNRS,
contribuent eux-mêmes à laisser dans l’ombre cet institut et la place qu’il a
occupée dans le dispositif de recherche. Parmi eux, Marc Maurice, qui,
quarante ans après la création de Sociologie du travail, soutient le même récit
aseptisé de son expérience dans cette institution et des travaux qui y ont été
menés (Borzeix et Maurice, 2001). Des voix se sont élevées contre une vision
aussi condensée de la naissance d’une branche de la sociologie, mais elles
n’ont pas été entendues. Ainsi, tout en reconnaissant l’influence incontestable
de Friedmann, Jean-René Tréanton ne pense pas qu’il ait fait « école ». Il
invite surtout à considérer l’ensemble beaucoup plus vaste des initiatives et
des écrits des années 1950-1960, parmi lesquels l’ISST est cité mais sans
autre développement (Tréanton, 1986). Seul Michael Rose (1979) consacre un
chapitre à cet institut dans un ouvrage sur l’histoire de la sociologie du travail
en France, de 1945 à 1975, à l’intention d’un public non francophone. Il
justifie ainsi le point de vue adopté et l’économie générale de son étude :
présenter la constitution de cette sociologie à partir des théories et auteurs les
plus reconnus dans leur pays et à l’étranger durant ces trois décennies. Bien
que préconisant un autre angle d’approche, nous emprunterons et discuterons
certains faits et interprétations avancés par cet auteur.

Tout s’est passé comme si les travaux réalisés à l’ISST n’avaient pas
contribué à édifier la sociologie du travail en branche forte de la sociologie
française durant les années 1950-1960. Ce silence résulte-t-il de l’intériorisa-
tion de la hiérarchie existant entre le CES, perçu comme plus prestigieux
parce que rassemblant des personnalités qui offraient des théories générales
sur le monde du travail, et l’ISST, qui était publiquement présenté comme une
institution de sociologie appliquée exigeant de grandes enquêtes empiriques
et un travail d’équipe ?

L’ignorance dans laquelle l’ISST a été tenu n’est sans doute pas, non
plus, sans liens avec les pratiques consacrées dans l’enseignement de cette
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(3) L’ISST, institution d’enseignement, est
créé en 1951. La section recherche est mise en
place en 1954, à la suite d’une mission de
productivité aux États-Unis sur l’enseignement

des sciences sociales dans ce pays, qui sera
examinée plus loin. La réflexion qui suit porte
exclusivement sur cette section recherche.
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discipline qui privilégie une histoire des auteurs et des théories générales dont
la validité n’est que rarement mise à l’épreuve des changements qui se sont
produits entre le moment de leur élaboration et celui de leur transmission aux
jeunes générations (4). C’est ainsi que le Traité de sociologie du travail
(Friedmann et Naville, 1962) est invariablement cité comme l’expression
d’un état de cette nouvelle discipline scientifique en marche, sans dire qu’il
est, simultanément, une sorte de manifeste visant à consacrer la maturité
acquise par celle-ci (après un peu plus d’une décennie d’activité) et à la faire
reconnaître dans le champ scientifique encore embryonnaire et, plus large-
ment, auprès des décideurs politiques et économiques.

Dans le même temps, historiens et sociologues de la science s’appliquent,
on l’a dit, à corriger une représentation idéelle de la science en déplaçant leur
mode d’analyse des textes et de leurs auteurs vers celui de la production des
théories et de la recherche en acte. À une histoire linéaire faite d’énoncés
généraux et universels, ils opposent ainsi une histoire discontinue et contex-
tualisée relativisant les théories et leurs généalogies antérieurement considé-
rées comme irréfutables. Sans entrer ici dans la controverse menée sur les
processus de production de la science, nous garderons en arrière-plan certains
aspects de celle-ci qui seront développés ultérieurement (Latour, 2005 ;
Pestre, 2006 ; Shinn et Ragouet, 2005).

La réflexion que nous avons entamée sur les commencements de la socio-
logie du travail d’après-guerre s’inscrit sur cette toile de fond. Elle poursuit la
voie empruntée par Jean-Michel Chapoulie dans ses travaux sur la seconde
fondation de la sociologie française (1991) et sur la tradition sociologique de
Chicago (2001). Elle entend, en premier lieu, rappeler les conditions sociales
et politiques dans lesquelles le travail a été défini comme un domaine propre
de la sociologie, distinct de ceux reconnus avant la Seconde Guerre mondiale,
et de surcroît posé comme « la matrice des faits sociaux ». Pour cela, il nous
faut examiner l’état des travaux regroupés sous le nom de sociologie du
travail dans les années 1950, les styles de recherche inventés, les lieux où ils
se réalisent, les chercheurs qui s’en revendiquent et les moyens qu’ils mobili-
sent à cet effet. Le tableau ainsi brossé, essentiellement à partir d’archives,
fait ressortir la création de l’ISST comme une véritable innovation qui a offert
de nouvelles perspectives au développement d’une sociologie du travail en
France.

Nous commencerons par établir les cadres sociaux et politiques dans
lesquels l’ISST est créé, et soulignerons comment la politique de productivité,
promue avec la coopération économique des États-Unis (connue sous le nom
de Plan Marshall), a ouvert un espace d’action au ministère du Travail, et
notamment à celui de la Direction des relations du travail, pour impulser des
recherches appliquées aux problèmes du travail, susceptibles de contribuer à
leur résolution. Nous interrogerons la place occupée par l’enseignement et la
recherche en sciences sociales du travail programmés à l’ISST dans le train

726

Revue française de sociologie

(4) Les énoncés sociologiques sont en effet
généralement affirmés pour leur valeur scienti-
fique intrinsèque, coupés des idées et des

politiques qui ont présidé au regard social sous-
tendant le choix des questions traitées.
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des réformes sociales impulsées par ce ministère en direction du monde du
travail. Nous nous attacherons, en particulier, à montrer comment ce projet a
rencontré les attentes de jeunes chercheurs récemment recrutés au CES, où ils
font leurs premiers pas dans le métier, sous l’autorité de Friedmann, alors
membre du comité directeur du CES et du conseil d’administration de l’ISST.

Nous allons donc tenter de montrer que la fondation de cette nouvelle
branche de la sociologie résulte d’une confluence d’actions émanant de
milieux universitaires et politiques. Pour cela, nous retracerons les conditions
dans lesquelles s’est faite la création d’un Institut des sciences sociales du
travail et les missions qui lui ont été attribuées. Nous décrirons ensuite les
modalités utilisées par les premiers sociologues du CNRS pour construire une
discipline appliquée au travail. Puis, nous décrypterons les premières recher-
ches réalisées dans l’ISST pour caractériser leur style et le modèle d’activité
scientifique ainsi défini. Nous conclurons sur la fécondité de cette rencontre
d’actions. La mise en évidence du rôle de cet institut dans la construction de
la sociologie du travail corrige et élargit la vision conventionnelle circonscrite
à cette institution centrale qu’était le CES. Elle permet également d’analyser
concrètement comment se tissent des interrelations entre l’État, l’action
publique et les sciences sociales qui peuvent donner lieu, dans une conjonc-
ture singulière, à l’affirmation d’un style de recherche.

L’inflexion de point de vue que nous entendons produire trouve son argu-
mentation dans des archives du ministère du Travail, jamais consultées
jusqu’à ce jour, et des archives rectorales consacrées à cette institution. Les
données ainsi collectées sont mises en regard de celles extraites des archives
du CNRS, et avec des entretiens menés auprès des acteurs scientifiques de
l’époque.
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Sources documentaires

La première source explorée concerne les dossiers constitués par Mademoiselle
Raffalovich, directeur adjoint de la Direction générale du travail et de l’emploi
jusqu’en 1971, conservés au Centre des archives contemporaines (CAC) sous la
cote 76 0131 et dont nous avons consulté les articles 1 à 38.

Les dossiers versés par Jean Gouin, inspecteur du travail qui représentait le
ministère du Travail au Conseil national de productivité (CNP), constituent la
deuxième source, tout aussi importante pour rendre compte du contexte dans lequel
l’ISST est créé. Ils sont conservés au CAC sous la cote 76 0121 et nous avons
consulté les articles 43-46, 63-79, 94, 112-114, 117, 118, 124-136. À ces sources
s’ajoutent les archives versées par le rectorat de Paris au CAC sous les cotes 200 10
498, articles 194 et 195 qui éclairent d’autres aspects de cette institution. Les
dossiers administratifs d’un certain nombre d’administrateurs civils du ministère du
Travail, impliqués à divers titres dans l’institution étudiée, ont également fourni des
informations utilisées dans l’analyse qui suit, soit ceux de : Delamotte (secrétaire
général, puis directeur de l’ISST), Doublet (directeur de la Sécurité sociale), Gouin
(présenté plus haut), Laurent (directeur de la Direction générale du travail), Piguet
(chef du bureau des relations professionnelles, puis directrice adjointe de la Direc-
tion des relations du travail), et Raffalovich.
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La fondation de l’ISST : une conjonction d’actions
émanant de milieux universitaires et politiques

Lorsque le ministère du Travail prend l’initiative de créer une institution
d’enseignement et de recherche en sciences sociales du travail en 1951, ces
sciences existent déjà. La psychologie du travail (Martin et Vannier, 2002) est
enseignée et donne lieu à des recherches ou études à caractère appliqué dans
des organismes comme le Centre d’études et de recherches psychotechniques
(CERP, dirigé par J.-M. Faverge), placé lui aussi sous la tutelle du ministère
du Travail et l’Institut national d’études du travail et d’orientation profession-
nelle (INETOP, dirigé par Henri Piéron) relevant de la tutelle du CNAM. Ces
centres sont dotés de revues ou bulletins, du même nom, soit respectivement
le Bulletin du CERP et le Bulletin de l’INETOP, auxquels il faut ajouter la
revue Travail humain, publiée par le laboratoire de psychologie appliquée de
l’EPHE, dirigé par le docteur Bonnardel. La sociologie du travail, quant à
elle, apparaît au CES au cours des toutes premières années qui suivent la créa-
tion de ce centre, et autour de Friedmann. Avant de décrire les diverses moda-
lités d’action adoptées par ces acteurs pour fonder cette spécialité, nous
évoquerons celles mises en œuvre par le ministère dans les mêmes années.
Loin de se dérouler en parallèle à des fins spécifiques, ces actions s’entre-
croisent et se réalisent au terme de coopérations entre universitaires,
administration étatique et politiques.

L’ISST naît, officiellement, à partir d’une initiative conjuguée du ministère
et de l’université de Paris en 1951 (5). L’idée d’un Institut des sciences
sociales, consacré à la recherche sur les sociétés contemporaines, est avancée
dès les années 1920-1930. Célestin Bouglé, une des personnalités qui œuvrent
pour faire exister un tel projet, se réfère au modèle de l’Institut Solvay de
Bruxelles (6), qui est encore, trente ans plus tard, l’un des exemples qui
guident l’initiative prise par le ministère du Travail (Mazon, 1985, p. 314). La
double paternité inscrite dans l’acte d’état-civil de l’ISST se traduit par une
direction collégiale. La parité de composition des instances de décision
(comité de direction et conseil d’administration) entre universitaires et repré-
sentants du ministère a été posée comme préalable à son fondement et cons-
tamment réaffirmée par celui-ci. Cet institut porte l’empreinte de ses
instigateurs : des hauts fonctionnaires marqués par la Résistance, épris de
changements, dotés de capacités d’entreprendre dans une conjoncture écono-
mique et politique favorable et disposant de la durée pour réaliser leurs
projets. Au premier rang, un ministre réformateur, Paul Bacon, militant chré-
tien, jociste, syndicaliste CFTC, ancien directeur de l’Institut de culture
ouvrière (ICO) (7), qui occupe cette fonction ministérielle (avec de courts
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(5) Allocution de M. Davy, doyen de la
Faculté des lettres de l’université de Paris, à
l’inauguration de l’ISST (Revue française du
travail, 1952, 7-9, pp. 13-16).

(6) Il s’agit de l’Institut de sociologie de

Bruxelles, fondé par l’industriel et philanthrope
Ernest Solvay.

(7) Ancêtre du Centre de culture ouvrière,
créé en 1951, lui-même à l’origine de Culture et
liberté.
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intervalles d’interruption) de 1950 à 1962. Homme politique d’État marquant,
il a la modestie de rapporter l’œuvre sociale du ministère du Travail à cette
donnée historique majeure, la Résistance : « Il fallait refaire un gouverne-
ment, la République était à reconstruire autour de Gaulle et du programme du
CNR et notamment de son programme social. Tout se résume par l’unanimité
de la Libération, qui n’est qu’éphémère mais qui explique tout. Au départ, on
tenait tous à la même chose, les lois sont prêtes depuis plusieurs mois, ce sont
les circonstances politiques qui ont permis de faire voter telle loi par Croizat,
telle autre par Mayer […] Les républicains populaires [sa famille politique]
ne sont pas les premiers au ministère à entrer en action. » (Béthouart, 1999,
pp. 85-87). En 1963, il participe à la mise en place du Centre d’études des
revenus et des coûts (CERC) et en est le président de 1963 à 1966. Il est,
durant la même période, directeur du Centre international de perfectionne-
ment professionnel et technique de l’Organisation internationale du travail, à
Turin. Pour faire bref, on dira que la politique sociale de Paul Bacon s’arti-
cule principalement autour de deux grands dossiers : la Sécurité sociale et la
participation (Chauvière, 1996).

Son engagement dans la recherche en sciences sociales apparaît comme un
aspect de son action réformatrice et, singulièrement, de celle appliquée au
changement des relations de travail qui sont alors, comme le dit Sellier, des
relations de confrontation (Sellier, 1984). Il entend leur substituer des rela-
tions de coopération entre directions d’entreprises et organisations syndicales.
Pour ce faire, il inscrit sa politique dans celle de la modernisation de la
France, dessinée, aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale, avec l’aide
économique américaine. Des crédits sont accordés par le Plan Marshall pour
réaliser un programme de changements rassemblés autour de la recherche
d’un accroissement de la productivité représenté comme le facteur central
d’une économie modernisée, mais aussi de transformations politiques et
sociales à faire advenir. Parmi elles, la reconnaissance des syndicats comme
interlocuteurs et acteurs au sein des entreprises et des instances de concerta-
tion politique. Les institutions de productivité mises en place dans ce
contexte, le Commissariat général à la productivité (CGP), le Comité national
de productivité (CNP) et l’Association française pour l’accroissement de la
productivité (AFAP) ouvrent un espace dans lequel le ministère du Travail
peut déployer les instruments de sa politique de coopération et de participa-
tion. Parmi eux, l’envoi de missions aux États-Unis à l’intention de représen-
tants d’organisations syndicales dites « libres », qui se sont déclarées
indépendantes ou hostiles au Parti communiste, afin de connaître la place, le
fonctionnement et les doctrines défendues par les syndicats américains. La
création de bureaux d’études syndicales comme le Centre intersyndical
d’études et de recherches de productivité (CIERP) en 1951, au retour d’une
mission interprofessionnelle aux États-Unis (Boulat, 2006, pp. 448-458), le
Bureau intersyndical d’études de l’industrie cotonnière (BIEC) devenu
ensuite Bureau intersyndical d’études de l’industrie textile (BIEIT) et le
Comité d’action pour le développement de l’intéressement du personnel à la
productivité des entreprises (CADIPPE), est un autre aspect de l’action de ce
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ministère envers les syndicats, qui vise à les associer à la modernisation des
entreprises en faisant d’eux des interlocuteurs capables d’argumenter leurs
points de vue dans les instances de négociation. L’intérêt porté par Bacon à
l’éducation ouvrière, elle aussi objet de missions aux États-Unis, s’ajoute aux
faits précédents. Tous expriment l’orientation d’une politique sociale qui s’est
réalisée dans des institutions pérennes (8).

Simultanément, le ministère, et plus spécialement la Direction des relations
du travail (DRT), s’implique, non moins activement, dans le domaine de la
recherche, utilisant là aussi les possibilités offertes par la politique de produc-
tivité : des financements et des envois de mission aux États-Unis notamment.
La section « Recherche » de l’ISST est ouverte, en 1954, au lendemain d’une
mission consacrée à « L’enseignement des sciences sociales du travail aux
États-Unis » (23 octobre-23 novembre 1953) mais qui n’a, en fait, concerné
qu’une branche de celles-ci, les relations industrielles. Le ministère du
Travail argumente son choix par l’intérêt qu’il porte aux centres d’enseigne-
ment et de recherche du même nom existants auprès des universités améri-
caines, pour les services qu’ils rendent aux entreprises et aux travailleurs (9).
Il annonce et énonce, à ses partenaires, son programme : changer les relations
de travail dans les entreprises, les enseigner dans les universités et ouvrir
celles-ci à la formation des cadres d’entreprises et des syndicats :

« Le développement des recherches et de l’enseignement relatifs aux sciences sociales
du travail répond en France à une nécessité impérieuse, tant sur le plan des études théori-
ques que de l’aménagement des relations humaines dans le travail. Il s’agit d’un domaine
encore très neuf et qui se trouve placé au carrefour des diverses disciplines qui régissent le
travail de l’homme.

Il importe donc tout d’abord de coordonner les enseignements existants, de les complé-
ter par un enseignement portant sur les aspects actuels de la sociologie et de la psychologie
du travail, et d’établir une interpénétration étroite entre le théorique et le concret, en éclai-
rant constamment l’exposé des doctrines par une confrontation des problèmes nés de la
pratique.

Il importe en second lieu d’intéresser et d’associer les milieux professionnels et les mi-
lieux du travail aux recherches et études entreprises, de les tenir au courant des travaux
poursuivis tant en France qu’à l’étranger, des résultats obtenus et des solutions apportées
aux divers problèmes concernant le travail humain. […] tel est l’objectif que s’est assigné
l’Institut des sciences sociales du travail, créé sous l’égide du ministère du Travail et de
l’université de Paris.

Les recherches et l’enseignement en matière de sciences du travail et de relations so-
ciales ayant atteint un haut degré de développement aux États-Unis, il a paru souhaitable
de procéder à une lecture attentive des méthodes utilisées et des résultats déjà acquis, en
vue d’orienter l’action de l’Institut dans les voies nouvelles ouvertes par les expériences
effectuées. » (10).
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(8) Parmi elles, les lois sur le congé d’édu-
cation ouvrière et les Instituts du travail dont il
soutiendra la création (Tanguy, 2006).

(9) Lettre du 11 juin 1953 de la sous-
direction des Relations professionnelles au
ministre des Affaires économiques, président du
Comité national de productivité (AN 76 0121,
art. 127).

(10) Document intitulé : « Mission Ensei-
gnement des sciences sociales du travail », non
daté, sans indication de destinataire mais
figurant dans les pièces justificatives de cette
mission, vraisemblablement adressé au Comité
national de productivité et aux autorités améri-
caines pour agrément (même source).
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Comme toute innovation, celle-ci est justifiée par ses auteurs sur le mode
de la nécessité sociale. En France, ce domaine de recherche se réduit, est-il
dit, à quelques initiatives dispersées : au CES, à l’EPHE, à l’Institut de
psychologie, à l’Institut des sciences politiques. Des écoles techniques, qui
s’adressent aux futurs cadres techniques, commerciaux et administratifs, sont
ajoutées à ce tableau : le Centre de préparation à l’administration des affaires
créé par la Chambre de commerce de Paris, les cours organisés par la
Commission générale de l’organisation scientifique du travail (CEGOS),
l’École d’organisation scientifique du travail (EOST) fondée par le Comité
national de l’organisation française (CNOF), ainsi que les Centres d’éduca-
tion ouvrière. D’emblée, le ministère décide d’accorder à l’ISST une subven-
tion annuelle, à laquelle s’est ajouté, de 1955 à 1962, un financement très
élevé du CGP. Adossé au dispositif d’« actions sociales » du CGP, l’ISST a,
très vite, pu offrir aux jeunes chercheurs du CNRS en manque d’espace et de
reconnaissance des conditions de travail, des terrains et des interlocuteurs
demandeurs de connaissances. De fait, on va le voir, cet institut abrite de
prime abord des chercheurs du CES qui tentent de faire exister un nouveau
domaine d’investigation à la sociologie : le travail. Ainsi rapidement évoqué,
l’intérêt des autorités américaines pour soutenir financièrement un centre de
recherche empirique en sciences sociales n’est pas sans rappeler les circons-
tances et la manière dont la fondation Rockfeller a participé à l’avènement de
centres spécialisés dans des recherches empiriques et quantitatives sur la vie
économique et sociale contemporaine, loin des études théoriques menées dans
les facultés : centres qui préfigurent la Ve section de l’EPHE (Mazon, 1985).

Des hauts fonctionnaires engagés dans l’action réformatrice

Le ministère du Travail n’est pas une entité, et le ministre, aussi entrepre-
nant et influent soit-il, n’agit pas seul. La politique de recherche qu’il
impulse, dans les années 1950, résulte d’une conjonction entre des ressources,
fournies par les fonds américains, et la réunion de hauts fonctionnaires, dotés
d’une autorité incontestée auprès de leurs chefs et sous-chefs de bureau, eux-
mêmes fortement engagés dans l’action réformatrice. Les attributions de la
DRT et leur répartition entre différents bureaux dirigés par des personnalités
associées, à un titre ou un autre, à la direction et au fonctionnement de l’ISST
sont autant d’illustrations de l’engagement de ce ministère dans un
programme de changement de relations professionnelles qui intègre l’ensei-
gnement et la recherche en sciences sociales.

Olga Raffalovich représente et exerce l’autorité du ministère sur l’ISST
depuis sa création jusqu’à sa disparition. Sa participation à la Résistance, son
entrée dans l’administration du ministère aux côtés d’Alexandre Parodi (père
des grilles de classification professionnelle), et les qualités acquises durant
ces expériences lui ont conféré considération et confiance qui lui ont permis,
bien que directeur adjoint (le masculin est alors de rigueur, même lorsque le
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poste est occupé par une femme), d’assumer le pouvoir de décision durant un
quart de siècle (11).

Yves Delamotte joue lui aussi, et directement, un rôle central dans la mise
en place de l’ISST et son fonctionnement quotidien durant près de quinze ans.
Né en 1922, diplômé de l’ENA, contrôleur général de la Sécurité sociale,
détaché en qualité d’administrateur civil de 1955 à 1968, années durant
lesquelles il est secrétaire général, puis ensuite directeur de l’institut. Il finit
sa carrière comme professeur de droit du travail et de la Sécurité sociale au
CNAM, emploi précédemment occupé par Doublet qui fut directeur général
de la Sécurité sociale. Sa carrière atypique se déroule à l’intersection de celle
d’un haut fonctionnaire et d’un entrepreneur universitaire, faite de séquences
alternant entre le ministère du Travail et les institutions d’études ou de recher-
ches. Cette double appartenance, l’intérêt qu’il portait aux États-Unis (où il a
séjourné en 1951-1952 avec sa femme, qui était américaine) ont favorisé son
implication dans une politique ouverte sur ce pays et sur des perspectives de
recherche qui y étaient développées. Selon lui, « l’idée de créer un centre de
recherche sur les problèmes du travail venait d’Olga Raffalovich, qui a vu très
tôt, dans les fonds Blair Moody, l’occasion de réaliser cette idée » (12). Sa
participation en tant que secrétaire, en 1953, à la mission « Enseignement des
sciences sociales aux États-Unis » affermit ses liens avec les universitaires
ainsi que sa position dans le département des Relations du travail. Homme du
ministère, Delamotte obtient la confiance et la coopération de Friedmann et
de Stoetzel, avec qui il administre l’ISST, en tant que secrétaire général,
jusqu’en 1968. Parmi ses publications, on citera Le recours ouvrier dans une
entreprise américaine. Un aspect de l’action syndicale aux États-Unis : la
défense des réclamations individuelles, étude menée dans une grande entre-
prise de Californie (1966), qui illustre bien ses centres d’intérêt. Friedmann
est l’autre figure cardinale de l’ISST, où il exerce, parallèlement à toutes ses
autres fonctions (que nous verrons plus loin), une influence décisive dans le
CA dont il est membre et, plus généralement, dans la définition et la mise en
œuvre du programme de recherche de cet institut. La réunion de ces indivi-
dualités occupant des positions d’autorité au sein de milieux différents, dans
une conjoncture économique et politique favorable aux innovations, a permis le
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(11) D’origine russe, née en 1906 (arrivée
en France en 1910), diplômée de l’École
nationale des langues orientales et de l’École
libre des sciences politiques (section économie
et financière), titulaire du brevet du Centre des
hautes études administratives (CHEA), elle
participe à la Résistance, et à partir de 1941 au
CNR. Elle est chef de cabinet du ministre du
Travail Alexandre Parodi de 1944 à 1945 et
nommée directeur-adjoint en 1946. Ses
supérieurs hiérarchiques soulignent, tout au long
de sa carrière, « une intelligence très pénétrante,
animée d’un sens social très élevé, parfaitement
apte à résoudre les questions compliquées […]
un haut fonctionnaire d’une qualité exception-

nelle, rare sens du service public. Je n’ai guère
rencontré jusqu’à présent (tant au ministère
qu’ailleurs) d’agent réunissant avec autant
d’équilibre d’aussi rares qualités. » (dossier
O. Raffalovich, AN 19780277, art. 90). Pour une
analyse des carrières des administrateurs civils
du ministère du Travail, voir Bodiguel (2007).

(12) Avant de s’orienter vers des études
juridiques et administratives, il a suivi le cours
de sociologie de Maurice Halbwachs à la
Sorbonne en 1941-1942, et publié, en 1953, sous
un nom d’emprunt, un article dans la revue
Esprit, où il rencontre Crozier (extrait d’un
entretien avec l’auteur, réalisé le 24-01-2004).

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

Bi
bl

io
 S

H
S 

-  
 - 

19
3.

54
.1

10
.3

5 
- 2

3/
01

/2
01

5 
17

h2
9.

 ©
 P

re
ss

es
 d

e 
Sc

ie
nc

es
 P

o 
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - Biblio SH
S -   - 193.54.110.35 - 23/01/2015 17h29. ©

 Presses de Sciences Po 



développement d’un réseau de relations étendu et stable qui a ancré durable-
ment ces innovations dans la réalité.

Instituer des relations entre recherche et entreprises

À côté des aspects les plus visibles de l’action du ministère du Travail en
faveur de l’établissement d’une sociologie du travail en France (création
d’une institution offrant des financements, des locaux, des terrains et des
emplois), d’autres sont, on l’a dit, restés méconnus : l’orientation des recher-
ches et la constitution de réseaux de relations avec des grandes entreprises.
Tout comme les chercheurs en exercice au CNRS, le ministère se tourne vers
les États-Unis, où les conditions nécessaires à l’affirmation d’une sociologie
du travail sont déjà réunies. C’est ainsi qu’à côté des missions spécifiquement
destinées aux syndicats, il organise des missions de recherche où sont réunis
des chercheurs, des syndicalistes, des patrons ou des directeurs du personnel
de grandes entreprises, afin de favoriser leur interconnaissance et leur adhé-
sion à son projet de rapprochement entre universités et entreprises (13). À
cette date, l’expérience américaine apparaît comme une source d’inspiration
incontournable et un guide d’action en matière de types de formations à
mettre en place, de programmes à concevoir, de publics auxquels s’adresser et
de relations à tisser entre universités et entreprises. De toute évidence,
Friedmann a, directement ou non, et d’une manière durable, collaboré au
choix des universités et des centres de recherches retenus dans la majorité de
ces missions. Son rôle de passeur est parfois explicitement mentionné, lors
des journées d’études préparant les missionnaires, signe d’une légitimation
académique revendiquée par le ministère (14).

Ce programme a laissé ses empreintes dans les modalités de fonctionne-
ment de l’ISST et des recherches qui y ont été menées. Les cinq missions de
recherche envoyées par le ministère du Travail aux États-Unis, entre 1953 et
1958, portent toutes sur les relations industrielles examinées sous leurs diffé-
rents aspects : l’organisation et le fonctionnement des centres spécialisés dans
leur enseignement et la recherche, les acteurs qui les définissent (organisations
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(13) Les missions de recherche aux États-
Unis organisées par le ministère du Travail
obéissent toutes à un même programme qui
donne lieu à une diversité de réalisations.
Décidées par l’entourage proche du ministre,
justifiées auprès du Comité national de produc-
tivité et négociées avec lui avant d’être soumises
au contrôle et à l’agrément des autorités améri-
caines, elles sont organisées au terme d’un long
travail de préparation qui comprend : le choix du
thème de la mission, des institutions universi-
taires, des usines, des organisations syndicales à
rencontrer ; la composition des missions, la
sélection des missionnaires, « des personnes
hors de tout soupçon d’adhésion à des organisa-

tions d’inspiration marxiste », à partir de curri-
culum vitæ comportant un grand nombre
d’informations sur les individus eux-mêmes, sur
leurs ascendants, leurs motivations, leurs
attentes et l’usage possible qu’ils feront des
observations recueillies à leur retour de mission.
Les faits restitués ici proviennent de l’exploi-
tation de ces biography data, des rapports de
préparation et d’exécution de ces missions
versés aux archives.

(14) Note sur l’étude des relations humaines
dans l’industrie aux États-Unis, sans date,
classée dans les documents de préparation à la
mission du même nom (AN 76 0121, art. 127).
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syndicales et management des entreprises). À l’origine, elle inclut, on l’a dit,
les principales catégories de publics concernés par la création de l’institut,
conformément aux engagements du ministre auprès du CGP et des autorités
américaines. Cette composition est plus ou moins respectée dans les trois
premières missions, mais les deux dernières ne comportent plus que des cher-
cheurs. La présence de syndicalistes a été exigée par les autorités américaines,
qui ont d’emblée érigé en principe l’association des syndicats de salariés
à la modernisation de la France et assorti ce principe d’un budget propre
(Cristofalo, 2008) (15).

Ce type de missions paraît alors propice à l’établissement de liens d’inter-
connaissance entre des individus occupant des positions d’autorité et œuvrant
dans des lieux séparés. Les âges, statuts, fonctions assumées et thématiques
explorées par les chercheurs membres de ces missions sont autant d’attributs
qui caractérisent une génération de diplômés formés dans diverses disciplines
universitaires qui vont « faire de la sociologie », ou plutôt de la psychologie-
sociologie, dans des instituts spécialisés ou des bureaux d’études d’entre-
prises ou de syndicats. Ces missions ont contribué à faire connaître auprès
d’un public élargi les spécialistes des relations industrielles et leurs publica-
tions. Un corpus d’auteurs et de travaux est ainsi diffusé, entre autres par les
publications de l’Agence française pour l’accroissement de la productivité
(AFAP), parmi lesquels : Harbison, professeur à l’université de Chicago
(invité par le ministère du Travail pour préparer le canevas des missions), le
professeur Floyd Mann, le docteur Lickert de l’université d’État du Michigan
(Ann Arbor), les professeurs Bales, Brunner, Bennis et Shepard de la Harvard
Business School, les professeurs Myers et Bavelas du MIT, les professeurs
Bakke et Argyris de l’université de Yale et le Docteur Alex Bavelas de la Bell
Telephone Company. Les missions ont également participé à diffuser les
expériences d’organisations phares en matière de relations humaines, comme
la General Electric, la Bell Telephone Company où le docteur Alex Bavelas
dirige un service de recherche, la Detroit Edison Company où se trouve le
professeur Floyd Mann et d’autres, moins renommées mais tout aussi exem-
plaires au regard des liens organiques développés avec des institutions de
recherche, de l’instauration d’un service d’études en leur sein et de relations
contractuelles établies avec les organisations syndicales. L’approche « rela-
tions industrielles », qui s’est définie à partir des problèmes que les entre-
prises ont rencontrés dans la mise en œuvre de leur politique d’accroissement
de la productivité et de changement d’organisation du travail, a fait de celles-
ci le lieu naturel d’observation et d’action sur les problèmes du travail. Le
primat ainsi accordé à l’entreprise a pu progressivement s’imposer dans
l’analyse sociologique où elle est devenue une unité d’analyse centrale.

Si les rapports publiés et diffusés par l’AFAP sont le plus souvent de type
apologétiques, les comptes rendus rédigés par les missionnaires se présentent
plutôt comme des récits descriptifs où une liberté d’expression se manifeste

734

Revue française de sociologie

(15) Voir aussi « Les missions sociales de productivité dans les années 1950 : une tentative pour
importer en France une fonction d’expertise syndicale », Travail et emploi, 2008, 116.
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sur un fond d’accord concernant les objectifs et le bien-fondé de ces missions.
L’une des découvertes les plus partagées par les groupes de mission concerne
le caractère nécessairement pluridisciplinaire des relations industrielles.
L’étude des relations entre patrons, cadres, ouvriers et syndicats exige, est-il
dit, de combiner différentes disciplines, la psychologie, la sociologie, l’éco-
nomie politique et le droit, sciences qui ont chacune leurs méthodes. Une
liaison, non moins impérative, entre l’enseignement et la recherche est le
deuxième caractère souligné dans ces rapports. L’intégration dans un même
lieu de programmes d’enseignement distincts destinés à des étudiants, des
cadres d’entreprises et des syndicalistes est une autre caractéristique
commune à ces centres. Autant d’éléments qui ont inspiré le tracé des instituts
que le ministère entreprend d’édifier : des instituts rattachés à des universités,
pluridisciplinaires et intégrant l’enseignement et la recherche. L’élargisse-
ment de leur public, à l’origine circonscrit aux conseillers du travail, aux
étudiants et aux syndicalistes, s’est progressivement effectué dans la seconde
moitié des années 1950.

L’examen des missions de recherche nous montre un aspect de la fabrica-
tion d’une politique du ministère dans ce domaine. Elle induit une hiérarchie
des thématiques relativement à des critères de recevabilité politique et finan-
cière. Pour autant, elle n’implique pas, nous allons le voir, une formulation
convenue, préformatée des questions à investiguer. Les chercheurs y ont
trouvé les conditions pour apprendre et exercer leur métier et, ce faisant,
réaliser leur ambition : établir une sociologie empirique.

Former une communauté pour construire une discipline

Dans le même temps, une poignée de chercheurs du CNRS, intéressés par
les problèmes du travail, se rassemblent autour de ce projet : faire advenir une
sociologie spécialisée sur le travail, dans et autour du CES. Cette entreprise
mobilise deux générations : d’abord, des quadragénaires comme Friedmann et
Naville, qui rejoignent le CNRS au terme de parcours très éloignés et avec des
visions très différentes de la nouvelle discipline à créer. Mais tous les deux
partagent une même croyance : le travail représente, à ce moment de l’histoire,
le domaine à explorer pour rendre compte des structures sociales dans leur
globalité et leur évolution. Ils prolongent ainsi, en le déplaçant, le raisonne-
ment de Durkheim, qui posait au début du XXe siècle la religion comme
« matrice des faits sociaux » (16). Ces deux quadragénaires s’entourent de
trentenaires provenant, les uns (en petit nombre), de la prestigieuse École
normale supérieure, les autres, en majorité, des universités, où ils ont suivi
des socialisations intellectuelles diverses allant de la philosophie au droit en
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(16) « De L’Année sociologique va se
dégager une théorie qui, exactement opposée au
matérialisme historique si grossier et si simpliste

malgré sa tendance objectiviste, fera de la
religion, et non plus de l’économie, la matrice
des faits sociaux. » (Besnard, 1998).
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passant par l’histoire et la psychologie, voire d’individualités dont l’expé-
rience sociale supplée aux diplômes, et les font travailler sous leur tutelle.

Dans cette aventure scientifique, Friedmann a pris de l’avance sur Naville,
tout d’abord par sa formation aux côtés de Célestin Bouglé dans le Centre de
documentation sociale (Mazon, 1985), mais aussi en prenant connaissance,
lors de deux séjours aux États-Unis, de la sociologie américaine déjà
parvenue, par ses institutions d’enseignement et de recherche, ses associa-
tions et ses revues, à une certaine maturité. En focalisant l’attention sur les
textes écrits (ouvrages, articles), la fondation de la sociologie du travail en
France a pu être présentée comme une entreprise intellectuelle cohérente,
planifiée, obéissant à un programme dont le maître d’œuvre était Friedmann.
À l’examen des faits, elle s’avère beaucoup plus pragmatique, faite d’actions,
diversement orientées, menées par des individus réunis par une même volonté
de créer un territoire d’investigation et par un même intérêt pour le monde du
travail, vu comme sujet de l’histoire.

Faire reconnaître un besoin de connaissances et conquérir des débouchés

Lors du deuxième congrès de l’Association internationale de sociologie
(AIS), tenu à Liège en 1953, Friedmann et Tréanton dressent un inventaire
des institutions et des productions en sciences sociales en France. Ils déplo-
rent que l’université ne forme pas de sociologues, mais seulement des
« psychologues », des « géographes », des « historiens » et des « philoso-
phes », licenciés ou agrégés. Ils désignent la démographie et son organisme
de recherche, l’Institut national d’études démographiques (INED), qui occupe
alors une cinquantaine de chercheurs, comme un exemple de réussite par
l’équilibre établi entre recherches « pures » et « appliquées ». Le CES, lui,
laisse à sa quarantaine de chercheurs la possibilité de travailler sans aucune
préoccupation pratique, immédiate ou lointaine, mais il n’ouvre pas de véri-
table carrière professionnelle dans la recherche ni l’enseignement. Seuls quel-
ques instituts de recherche spécialisés en sociologie économique (comme
l’Institut des sciences économiques appliquées, dirigé par Perroux), urbaine
ou rurale (les premières études urbaines sont menées à l’initiative de l’admi-
nistration de l’Urbanisme, de la Reconstruction et de l’Aménagement du terri-
toire) offrent quelques débouchés (Friedmann et Tréanton, 1954). Les deux
auteurs interprètent cette situation en termes de « retard » relativement à d’au-
tres pays qui ont su, plus tôt, « utiliser les sciences sociales pour les appliquer
à leurs problèmes nationaux ». La responsabilité en revient « aux pouvoirs
publics et aux milieux d’affaires, parce qu’il existe en France, plus qu’ailleurs
(et particulièrement plus que dans les pays anglo-américains), une frontière
psychologique entre les hommes d’action et les hommes de science, entre les
praticiens et les chercheurs ». Quelques années plus tôt, Friedmann (1948,
p. 162) s’en prenait déjà à l’État français, qui n’avait pas compris, ce qui était
manifeste ailleurs, aux États-Unis spécialement, que « science pays », « la
science paie ».
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Les premiers chercheurs du CES se présentent ainsi sur la scène scienti-
fique internationale comme des porte-parole du développement nécessaire des
sciences sociales, et notamment de la sociologie, pour résoudre les problèmes
sociaux. C’est en professionnels d’une science utile qu’ils préconisent de
remédier à ce « retard » en programmant un enseignement de sociologie au
lycée, dans les grandes écoles (d’ingénieurs et de l’administration) où se
forment les dirigeants et, bien évidemment, dans les universités. Ce plaidoyer
pour une science délibérément associée à l’action, en rupture avec celle
enseignée aux marges de l’université, révèle l’état d’esprit des premiers cher-
cheurs qui vont rapidement devenir des acteurs de la politique de recherche
du ministère du Travail.

C’est également sous l’angle du « retard » à rattraper que François
Bourricaud (1983) évoque le contexte dans lequel les premiers sociologues se
mobilisent pour faire advenir les conditions matérielles et intellectuelles aptes
à faire reconnaître la nécessité de leur activité et de son développement, et il
rappelle que, pour la plupart des chercheurs des années 1950, « les sciences
sociales ont une patrie : les États-Unis. L’apprentissage des techniques et des
méthodes d’enquête, et par là même du métier de sociologue et de psycho-
logue, passe par un séjour aux États-Unis rendu possible grâce aux bourses
accordées par les Fondations Ford, Rockefeller et Fulbrigt ». Touraine
qualifie la situation dans laquelle il commence sa carrière par cette formule
lapidaire : « C’était le Far West, tout était à faire, la sociologie c’était
l’Amérique. » (17).

Que les États-Unis aient fourni une source d’inspiration à la psychologie
d’abord, puis à la renaissance de la sociologie après-guerre est maintenant
chose connue (18). D’autres ont montré les formes et modalités d’emprunts
que les principaux auteurs ont utilisées durant leurs carrières (Gurvitch,
Stoetzel), y compris les sociologues du travail (Martin et Vannier, 2002). On
dispose ainsi d’un panorama des relations entre auteurs américains et français
et des théories que ces derniers ont élaborées en résonance ou en opposition
avec les premiers. Nous voudrions ici restituer les conditions sociales et poli-
tiques dans lesquelles cette connaissance de la sociologie américaine s’est
réalisée ainsi que les fins poursuivies par les différents acteurs de ce
« commerce des idées ». Plus spécifiquement, il nous paraît essentiel de faire
ressortir l’apport du ministère du Travail dans cet échange scientifique paral-
lèlement à, ou conjointement avec, la communauté des chercheurs du CNRS.

737

Lucie Tanguy

(17) Entretien avec l’auteur le 13/07/2007.
(18) Friedmann et Tréanton donnent deux

indicateurs pour apprécier le rayonnement de
cette discipline aux États-Unis : « En dix ans,
l’American sociological society est passée de

1 500 à 4 000 membres. Le nombre des Ph. D. de
sociologie délivrés annuellement par les univer-
sités s’élève à 140, contre 15 avant la guerre. Les
débouchés professionnels s’accroissent en
proportion. » (1954, p. 232).
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Délimiter et occuper un territoire pour faire science

Si les États-Unis sont alors le seul pays où la sociologie du travail existe,
sous la forme englobante de la sociologie industrielle, et dispose d’un corpus
de recherche qui se diffuse en Europe, cette diffusion exige des agents et des
moyens. Friedmann a, dès l’entre-deux guerres (1948, pp. 150-166), pris
connaissance de ce monde scientifique et en a rapporté des résultats d’en-
quête, des méthodes, une carte des réseaux d’institutions et de chercheurs qui
sous-tendent la perspective développée dans les deux ouvrages, Problèmes
humains du machinisme industriel et Où va le travail humain ?, qui ont été de
« véritables révélations » pour la génération qu’il recrute et encadre (19). Les
premiers travaux qu’il entreprend puisent leur inspiration dans cet ensemble
de connaissances institutionnelles et intellectuelles.

L’un des premiers actes, pour faire exister une nouvelle discipline, consiste
à lui définir un territoire et à réunir les matériaux et les outils adaptés
(Besnard, 1998). L’ouverture par Friedmann, à la fin des années 1940, d’une
section « Sociologie du travail » dans L’Année sociologique, à l’époque la
plus prestigieuse revue académique de par sa filiation et son ambition à
couvrir tout le champ sociologique, témoigne de cette volonté d’édifier un
domaine de recherche autonome (20). Elle représente, d’une certaine manière,
l’acte de naissance de cette branche de la sociologie.

La formule adoptée, deux mémoires originaux et de nombreux comptes
rendus de revues ou d’ouvrages français ou étrangers, exprime à elle seule
l’esprit de l’entreprise : construire un domaine de recherche (21). Ces
comptes rendus, appelés « Analyses », occupent la plus grande place, environ
les quatre cinquièmes des volumes. Tous les chercheurs du CES d’abord, et
de l’ISST à partir de 1953-1954, participent à cette entreprise en réalisant des
dizaines de recensions d’ouvrages, dont plus de la moitié sont d’origine
américaine. Isambert-Jamati (alors stagiaire de recherche au CNRS) évoque
sa participation à la première livraison de cette nouvelle section de L’Année
sociologique (comptes rendus de seize ouvrages et de vingt articles de revues,
soit un peu plus de quarante pages de texte) : « Il y avait là une sorte
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(19) Propos tenus par Touraine et Tréanton
(entretiens cités).

(20) Friedmann publie dans le premier
numéro de la troisième série de L’Année sociolo-
gique, qui suit la Seconde Guerre mondiale, un
mémoire : « De quelques incidences psycholo-
giques, sociales et morales dans l’évolution
contemporaine des métiers industriels » et
introduit une nouvelle section « Technologie »
(qui était une composante de la section
« Divers » existant en 1925). Elle est rebaptisée
« Sociologie du travail » dès le numéro suivant,
et placée sous la direction de Naville en 1953.

(21) Lévy-Bruhl le rappelle dans l’in

memoriam écrit à la mort de Mauss : « Mauss a
dispersé une grande partie de sa science et de sa
pensée dans les très nombreux comptes rendus
écrits par lui dans L’Année. Il considérait que
ces comptes rendus devaient être tout autre
chose que des analyses ou même des jugements
critiques, mais, autant que possible, des
éléments constructifs. C’est à L’Année sociolo-
gique qu’il a donné le meilleur de lui-même, et
c’est en continuant cette œuvre dans l’esprit qui
a été le sien que nous croyons rendre le meilleur
hommage au maître et à l’ami disparu. »
(L’Année sociologique, 1948-1949, pp. 1-4).
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d’obligation non formulée, payant “le privilège” d’être chercheur au CNRS. »
(1998, p. 247).

Le découpage en rubriques, dont les intitulés varient quelque peu d’un
volume à l’autre, laisse voir que la délimitation du nouvel espace à explorer et
sa structuration en problèmes à traiter se réalisent en « braconnant » aux fron-
tières de la psychologie, de la démographie et de l’économie. L’objectif
premier, rappelle Friedmann, est de montrer l’effort international déployé par
la sociologie du travail afin de comprendre et expliquer les problèmes
humains de l’industrie. C’est pourquoi il néglige volontairement les périodi-
ques spécialisés tels que l’Industrial and labor relations review ou Le travail
humain, au profit des traductions de travaux étrangers, ou des contributions
originales françaises et étrangères dispersées dans certaines publications d’in-
térêt général, parmi lesquelles il cite la revue Hommes et techniques (publiée
par la CEGOS). Lorsqu’il prend la responsabilité de cette section dans le
volume daté 1953-1954, Naville réaffirme le même point de vue : constituer
un public intéressé par les résultats de recherche et identifier les revues
susceptibles de les diffuser comme Technique, art et science, Revue française
du travail (revue du ministère du Travail), Revue internationale du travail
(publiée par le BIT), Esprit, Les temps modernes, etc.

Le noyau actif de la sociologie du travail au milieu des années 1950

Si l’on retient le volume daté 1953-1954 comme repère, parce que corres-
pondant à la création de l’institution qui nous intéresse, on constate que les
soixante pages d’analyses publiées dans la section « Sociologie du travail »
ont été rédigées par treize chercheurs : M. Crozier (docteur en droit, chargé de
recherche CNRS), Y. Delamotte (secrétaire général de l’ISST), G. Friedmann
(comité directeur du CES), J. Gauthier (attachée de recherche, CNRS), V.
Isambert-Jamati (attachée de recherche, CNRS), F. Jodelet (chercheur, ISST),
G. Lajoinie (organisateur-conseil), B. Mottez (chercheur, ISST), P. Naville
(maître de recherche au CNRS), J.-D. Reynaud (agrégé de l’université,
attaché de recherche, CNRS), A. Touraine (agrégé de l’université, chargé de
recherche, CNRS), J.-R. Tréanton (docteur en droit, chargé de recherche,
CNRS), B. Sternberg-Sarel (CNRS) ; soit une liste de noms qui désigne la
communauté des chercheurs œuvrant sur les questions du travail. Parmi eux,
trois sont attachés à l’ISST (Delamotte, Jodelet, Mottez), quatre autres lui
sont liés à des titres divers (Friedmann [membre du CA], Crozier, Reynaud et
Tréanton y réalisent leurs recherches). La quasi-totalité y enseigne. Autant
d’indices qui attestent des liens existant entre cette institution et la commu-
nauté des chercheurs spécialisés dans ce domaine, alors qu’elle vient d’être
créée, et signe qu’elle puise ses ressources dans le personnel CNRS.

À côté des chercheurs se trouvent des hommes, alors appelés organisa-
teurs, amis de Friedmann, qui ont parfois la responsabilité de sous-rubriques
comme J. Lobstein, secrétaire général du CNOF, G. Lutfalla, administrateur
général de l’École nationale d’organisation économique et sociale, et Guy
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Lajoinie, d’abord intervenant à la CEGOS puis dans diverses organisations,
dont le CUCES. Pour édifier son domaine d’activité, Friedmann collabore
donc avec des praticiens soucieux d’une réflexion sur leur action afin, dit-il,
de réunir toutes les tentatives de compréhension des transformations en cours
qui font apparaître le travail comme la question sociale cardinale des sociétés
industrielles.

Davy, professeur de sociologie à la Sorbonne, directeur de l’ISST, respon-
sable de la première et capitale section « Sociologie générale et morphologie
sociale » de L’Année sociologique, rendant compte de Sociology of work, de
Caplow, formule cette conviction dans les termes suivants : « Faire une
analyse de l’homme au travail, c’est-à-dire dans sa fonction essentielle […]
c’est non seulement son rôle dans la société qui se trouve par là déterminé,
mais aussi la structure et la fonction de la société elle-même. […] ce qu’il faut
d’abord étudier c’est le travail lui-même sans se laisser entraîner dans des
domaines cependant connexes comme celui de la sociologie industrielle. »
(dans L’Année sociologique, 1953-1954, p. 153). Pour cette génération, le
travail est donc perçu, on l’a dit, comme la matrice des faits sociaux.

La sociologie américaine : source d’inspiration et de différenciation

Ces entrepreneurs entendent également inscrire leur action dans un espace
mondial et constituer un système de références intellectuelles pour ceux qui
entrent dans la profession. Une forte proportion des ouvrages répertoriés et
analysés sont, en effet, d’origine étrangère et principalement anglo-améri-
caine. Parmi eux, on retiendra la présentation faite par Friedmann de la
recherche menée sur les problèmes d’industrialisation par le « Four Univer-
sity research project on the labor problem in economic developpment »,
auquel participent les universités de Californie (Berkeley), Chicago, Harvard
et le Massachusetts Institute of Technology, représentés respectivement par
Kerr, Harbison, Dunlop et Myers (22). Représentants les plus en vue des
« relations industrielles », ces auteurs et universités ou centres de recherche
dans lesquels ils travaillent figureront invariablement dans les divers comptes
rendus des missions de recherche envoyées par le ministère du Travail aux
États-Unis.

Plus généralement, on soulignera la diffusion donnée aux études menées
sur les relations de travail à l’intérieur de quelques grandes entreprises améri-
caines mais aussi dans les restaurants, ou encore celles portant sur les conflits
et les syndicats, par Friedmann lui-même dans ses ouvrages et dans les
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(22) Friedmann souligne les prémices qui
orientent cette étude comparative financée par la
Fondation Ford : « Dans la théorie tradition-
nelle, il n’y a qu’un unique “enfant”, le
mouvement ouvrier, auquel a donné naissance
un seul “parent”, le capitalisme. Mais en

réalité… il peut y avoir plusieurs sortes de
“parents” dans le processus d’industrialisation,
considéré dans son sens large, et plusieurs sortes
d’“enfants”, outre les mouvements ouvriers. »
(L’Année sociologique, 1952, pp. 486-488).
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articles qu’il publie sur les mêmes sujets : dans les Annales, d’une manière
argumentée, ou dans la Revue française du travail ou d’autres supports, d’une
manière plus vulgarisée. Les comptes rendus faits par les jeunes chercheurs
qui l’entourent révèlent combien les recherches importées et analysées par
Friedmann ont façonné les points de vue de la génération arrivée à la socio-
logie à la fin des années 1940 ou dans les années 1950. De la lecture qu’ils
font de Problèmes humains du machinisme industriel (23), ils tirent un double
enseignement : les études regroupées sous l’étiquette relations industrielles
fournissent des bases méthodologiques précieuses mais, par leur tendance à
tout réduire à l’interpsychologie, elles ne permettent pas d’évaluer l’influence
globale des facteurs sociaux généraux sur le travail. Deux ans plus tard,
exécutant le même exercice à propos d’« Où va le travail humain ? » (24),
Touraine développe, dans des termes similaires, une critique des laboratoires
de « sciences sociales » d’Harvard et de Chicago et de leurs relations avec les
« personnel departments » des grandes entreprises américaines.

Ces chercheurs s’intéressent pourtant aux expériences des organismes de
conseil et d’organisation français et, notamment, au plus important et au plus
influent d’entre eux, la CEGOS (25). L’attention portée aux psychosociolo-
gues d’entreprise témoigne des conditions dans lesquelles les chercheurs du
CNRS s’emploient à définir les cadres de leur activité relativement à ceux qui
s’établissent aux États-Unis : les sociologues américains appliquent leurs
études aux entreprises dont ils doivent résoudre certains problèmes, alors
qu’il importe, selon eux, de comprendre, reformuler et expliquer ces mêmes
problèmes, sans visée thérapeutique, à l’échelle d’une société et non plus
d’une entreprise.

Cette revue de littérature fait apparaître le travail réflexif et collectif, pour-
rait-on dire, qui participe à édifier une norme de production scientifique. Ce
travail se réalise à partir de l’examen des grands courants de la sociologie
industrielle aux États-Unis, objet de débats le plus souvent exprimés en
termes d’oppositions binaires : à propos des objets (relations dans l’entreprise
ou structures sociales la dépassant) et des fonctions de la recherche (intelligi-
bilité, théorie critique ou appliquée, remédiation aux problèmes sociaux).
Bourricaud, comme d’autres, souligne que le regard porté sur la sociologie
américaine et les emprunts qui en sont faits donnent lieu à des débats contro-
versés. En somme, si la sociologie américaine a été source d’inspiration et
d’apprentissage, elle a également fourni aux sociologues français les outils
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(23) « Problèmes humains du machinisme
industriel », compte rendu rédigé par F. et V.
Isambert (L’Année sociologique, 1940-1948,
tome 2, pp. 779-781).

(24) « Où va le travail humain ? », compte
rendu rédigé par Touraine (L’Année socio-
logique, 1949-1950 [publié en 1952], pp. 419-
423).

(25) Touraine, qui ne cesse de manifester
critiques et réserves à l’égard des présupposés
qui sous-tendent les courants les plus

développés aux États-Unis, consacre une
rubrique « Méthodologie » à la discussion de
trois conférences du bureau de Psychologie
industrielle de cet organisme (dont une de Jean
Dubost, qui a été retenu par le ministère du
Travail pour participer à une mission de
recherche aux États-Unis, mais dont la candi-
dature a été refusée par les autorités améri-
caines) (L’Année sociologique, 1948-1949,
pp. 451-455).
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pour penser avec et contre elle. Les nombreux comptes rendus d’ouvrages
publiés dans L’Année sociologique d’abord, dans les premiers numéros de
Sociologie du travail ensuite, en témoignent. La création par Gurvitch, en
1956, de l’Association internationale des sociologues de langue française
s’effectue dans cette lutte contre l’emprise américaine dans les sciences
sociales (26).

Les jeunes chercheurs du CNRS travaillant aux côtés de Friedmann distin-
guent donc les méthodes élaborées par les chercheurs américains des perspec-
tives sur le monde social qu’ils adoptent. On comprend alors que ces jeunes
chercheurs admiratifs des moyens dont disposent leurs collègues américains
et des conditions d’accès aux entreprises aient pu voir dans la création de
l’ISST des possibilités de déployer leur activité à une plus grande échelle.
Cette adhésion a pu se faire en connaissance ou méconnaissance des objectifs
visés par le ministère : une recherche appliquée qui puisse contribuer au
dialogue entre directions d’entreprises et syndicats.

La prééminence d’une figure tutélaire

La notoriété acquise par Friedmann ne se définit pas par ses seules œuvres
intellectuelles. Elle tient tout autant à sa qualité de « découvreur » comme le
dit Touraine. De par les positions qu’il occupe alors, Friedmann, membre du
comité directeur du CES, titulaire d’une chaire d’études à l’EPHE (à partir de
1949) où il anime un séminaire rassemblant tous les chercheurs spécialisés
dans le domaine du travail, enseignant à l’Institut d’études politiques, a pu
non seulement rassembler autour de lui toutes les « forces vives » concernées,
mais aussi leur ouvrir des espaces de mobilités et d’interconnexion. Chef
d’orchestre de la communauté des sociologues français du travail, président
de l’AIS en 1956, il apparaît aussi comme un penseur qui a fourni des outils
pour comprendre des mouvements de la civilisation moderne. Les deux
ouvrages présentés précédemment sont souvent invoqués par les hommes
politiques et, en l’occurrence, par le ministre du Travail et les hauts fonction-
naires de ce ministère pour argumenter les orientations qu’ils donnent aux
actions menées dans le cadre de la politique de productivité. Ce professeur
d’histoire du travail au CNAM, où il rencontre dirigeants et salariés des entre-
prises, a su développer un cadre d’analyse qui fournissait une formulation
extensive et synthétique des problèmes sociaux du moment, en résonance
avec les attentes de divers milieux. Ceux-ci y ont trouvé une source de légiti-
mation de leurs propres points de vue, et ont pu ainsi mieux les défendre dans
des instances situées au carrefour des milieux particulièrement impliqués dans
une politique de modernisation qui entendait avoir un caractère global. Les
articles publiés dans la Revue française du travail, et dans bien d’autres
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(26) Cette association groupe des socio-
logues et d’autres spécialistes en sciences
sociales donnant une orientation sociologique à
leurs travaux, quelle que soit leur nationalité, à

condition qu’ils utilisent le français pour une
part notable de leur activité scientifique
(Bourricaud, 1983, p. 17).
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publications, journaux, organes de presse de milieux très divers, sont autant
d’expressions de son rayonnement intellectuel et de son audience dans les
institutions étatiques et auprès des élites économiques soucieuses de résoudre
les principaux conflits industriels. Il étend son périmètre d’action et d’in-
fluence lorsqu’il est appelé par le ministère du Travail à représenter le milieu
de la recherche au CA de l’ISST, dès sa mise en place en 1952, et conseille
Delamotte dans l’organisation des missions de productivité envoyées aux
États-Unis. Il a ainsi contribué à faire reconnaître un besoin en connaissances
sociologiques auprès des milieux administratifs et professionnels et, ce
faisant, à créer un public dont il déplorait l’inexistence au Troisième congrès
mondial de sociologie.

De fait, il anime avec Reynaud, qui en était le secrétaire, un groupe de
sociologie industrielle qui rassemble, une fois par mois, les premiers cher-
cheurs du CNRS préoccupés par les questions du travail et les responsables
du personnel des grandes entreprises de la région parisienne. Ces derniers ont
appris, au contact des premiers, à questionner l’organisation du travail, les
conditions d’exercice de celui-ci, sa rémunération, à montrer et argumenter la
nécessité de changer l’ordre existant pour des raisons d’efficacité et d’évite-
ment des conflits et à instaurer des procédures de dialogue avec les syndicats.
On comprend ainsi que des directeurs du personnel aient pu citer la revue
Sociologie du travail parmi les lieux et moyens de formation dont ils dispo-
saient avant la création des institutions spécialisées dans cette tâche (Tanguy,
2001). Guy Lajoinie est l’une de ces figures qui ont appris auprès de
Friedmann et Reynaud les postures intellectuelles préalables à une recherche
appliquée et à une intervention dans l’entreprise. Il évoque cet apprentissage
« un cours du soir, le séminaire de sociologie industrielle, inventé en dehors
de toute orthodoxie universitaire par le directeur du CES […] Sans distinction
d’origine, le philosophe, l’historien et le juriste s’asseyaient autour de la
table, entre l’ingénieur, l’organisateur et le chef du personnel. L’enseigne-
ment mutuel était la règle et chacun découvrait naïvement ses ignorances.
C’était le règne de la bonne volonté, du questionnement inlassable, de l’éton-
nement et, vraiment, de la recherche. » (Lajoinie, 1973, p. 197).

À ce stade de notre investigation, on peut dire que la notoriété intellec-
tuelle de Friedmann tient largement autant à son rôle d’entrepreneur universi-
taire qu’aux modes d’analyses développés dans ses recherches d’après-guerre,
qui n’offraient pas l’équipement théorique et technique permettant de les
répliquer. Ainsi considéré dans son activité institutionnelle, Friedmann
apparaît sous une face très différente de celle du théoricien « du travail à la
chaîne » (Rot et Vatin, 2004) : le directeur intellectuel de toute une génération
qui plaide l’intérêt pour les chercheurs d’entrer en dialogue « avec les chefs
d’entreprise, directeurs de personnel, membres de l’administration », lors
d’une journée d’études organisée par l’ISST en 1957 sur « La recherche
sociale dans l’industrie » réunissant des chefs d’entreprises, des syndicalistes,
des chercheurs, des professeurs d’université et des chercheurs étrangers (27).
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(27) « La recherche sociale dans l’industrie » (Revue française du travail, 1958, 1, pp. 7-81).
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Il voit dans cet institut les conditions requises pour étendre un domaine de
recherche et le désigne comme « l’institut français le plus apte à prendre place
dans la recherche internationale ».

De la commande d’études à l’affirmation d’un style de recherche

Construire une sociologie empirique est, on l’a dit, l’ambition principale
des jeunes chercheurs des années 1950. Une telle entreprise implique de
rompre avec le mode d’existence de la sociologie : une discipline générale,
encore imprégnée de philosophie, pensée et transmise dans cinq universités
jusqu’au moment où la création de la licence de sociologie, en 1958, va
changer radicalement la configuration institutionnelle et intellectuelle de l’en-
seignement et de la recherche (Chenu, 2002). Bâtir une sociologie empirique
suppose aussi de réunir un certain nombre de conditions : le traitement de
questions sociales posées sur la scène publique ; l’accès à des terrains et le
financement des études qui y sont menées ; mais aussi la définition et la mise
en œuvre de méthodes, gages de leur caractère scientifique. L’ISST offre ces
conditions que le CES ne pouvait réunir à cette date. Mais une description
empirique, aussi rigoureusement vérifiable soit-elle, ne suffit pas à rendre
intelligible le monde social, en l’occurrence le monde du travail. Elle doit
s’inscrire dans un cadre conceptuel qui lui donne sens. Cette inscription ne
s’est pas opérée instantanément, comme le donnent à croire les reconstitutions
faites a posteriori à partir de quelques ouvrages illustrant l’accomplissement
de cette relation entre théorie et méthode (28). Partant d’un autre point de
vue, nous nous attacherons à montrer comment se fait la recherche en acte, en
décrivant les principales opérations au terme desquelles analyses et interpréta-
tions sont énoncées en propositions générales. En procédant de cette manière,
nous apercevons moins la fascination pour le marxisme qui est souvent
attribuée aux premiers sociologues du travail (Heilbron, 1991) que leur
volonté de concilier un intérêt certain pour la condition ouvrière, et une
détermination à l’étudier concrètement sur le terrain.

Les recherches réalisées à l’ISST, dans les années 1950, répondent toutes à
des commandes ou résultent d’initiatives négociées entre les commanditaires
et la direction de cet institut. Les premières s’appliquent à des questions
soulevées par les attitudes des ouvriers à l’égard des changements techniques
et des changements d’organisation du travail qui en résultent d’une part, et
aux modes de rémunération d’autre part. Menées à grande échelle (dans six
pays européens) (29), ces enquêtes sur le travail industriel représentent une
étape décisive dans l’affirmation de la sociologie du travail. La série de
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(28) C’est ainsi que sont invariablement
cités une liste d’ouvrages de Friedmann, Naville
et Touraine, La sociologie de l’action (1965),
La conscience ouvrière (1966), ou de Crozier,
Le phénomène bureaucratique (1964), pour s’en

tenir à eux.
(29) Allemagne fédérale, Angleterre,

Belgique, Italie, France, et Pays-Bas, pour la
première. L’Angleterre ne figure plus dans la
seconde, mais le Luxembourg y participe.
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travaux réalisés, dans le même temps, sous la responsabilité de Michel
Crozier, sur la manufacture des tabacs et le travail de bureau dans une
compagnie d’assurance jettent les prémices d’une sociologie des organisa-
tions qui se détache progressivement des perspectives partagées par la majo-
rité des chercheurs rassemblés autour des problèmes du travail industriel. S’y
ajoutent celles menées sur les cadres, sur les relations de travail chez Merlin-
Gérin, une grande entreprise faisant alors face à des conflits répétés, et celles
portant sur la Sécurité sociale (30). À l’exception de cette dernière, les recher-
ches citées sont lancées à l’initiative d’organismes de productivité et
financées par eux, soit en l’occurrence par le CGP et l’AEP.

Les questions posées, le sujet de la recherche et le choix des entreprises
relèvent de l’autorité de la direction de l’ISST (31). L’enquête est laissée aux
chercheurs, ils la négocient avec la direction de l’établissement où elle se
mène et avec les différentes parties concernées : les cadres, les contremaîtres
et les syndicats. Elle commence invariablement par des observations plus ou
moins longues sur les lieux de travail, dans les ateliers (ou les bureaux), et des
entretiens non directifs qui donnent ensuite lieu à des questionnaires adminis-
trés sur de grands nombres. Enquêtes et observations se font sur la longue
durée : les deux enquêtes sur la sidérurgie durent près de deux années, celle
sur Merlin-Gérin deux ans, celle sur l’automatisation des bureaux dix-huit
mois. Les chercheurs disposent d’un bureau sur les lieux observés qui leur
assure une présence quotidienne permettant de nouer des relations de familia-
rité et de lever progressivement la défiance des ouvriers et des employés à
l’égard de ces observateurs, dont le rapport aux chefs leur paraît éminemment
ambigu. L’ISST inclut dans son contrat avec les entreprises le devoir de resti-
tution des résultats d’enquête aux différentes parties concernées, suivant en
cela une pratique, le feed-back, qui est expérimentée aux États-Unis, et
notamment dans l’université du Michigan, connue de plusieurs chercheurs
français. Lors de la journée d’études sur la recherche sociale dans l’industrie
organisée par l’ISST, Crozier s’adresse aux représentants d’entreprises pour
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(30) L’étude sur « Les attitudes des ouvriers
de la sidérurgie en face des changements
techniques » (sur laquelle nous reviendrons plus
loin), commencée en 1955, émane d’experts de
l’AEP et est financée par cet organisme
européen. La recherche sur « Les cadres âgés en
face des progrès techniques » et sur « Les
aspects psychologiques et sociaux de la
cessation d’activité professionnelle » (menée
sous la direction de Tréanton) est lancée à l’ini-
tiative du Commissariat général à la productivité
et financée par ce dernier. L’étude des
« Problèmes humains d’une entreprise en
expansion » a été décidée à la suite de contacts
pris par la direction de l’ISST et les responsables
de cette entreprise (en clair, l’entreprise Merlin-

Gérin, qui compte alors 4 000 personnes et fait
face à des conflits répétés) ; elle aussi est
financée par le CGP. Les études menées par
Crozier et son équipe sur l’organisation de la
manufacture des tabacs et le travail de bureau
dans une compagnie d’assurances relèvent des
mêmes conditions. Celles qui portent sur « Les
attitudes à l’égard de la Sécurité sociale » ont été
sollicitées l’une par la Caisse nationale de la
Sécurité sociale, l’autre par la Direction générale
du travail et de la Sécurité sociale du ministère du
Travail. Seules sont mentionnées ici les études
faites ou initiées dans les années 1950.

(31) Alors qu’au CES les chercheurs sont
libres dans le choix de l’objet et de l’orientation
de leurs recherches.
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souligner cet engagement : « nous présentons les résultats une dizaine de fois
à des groupes différents et nous en discutons chaque fois » (32).

Deux recherches nous paraissent quasi emblématiques des processus d’édi-
fication de la sociologie du travail en France par les thématiques sur
lesquelles elles portent, le nombre de chercheurs qu’elles mobilisent, leur
diffusion en milieu industriel et scientifique, ainsi que par leur caractère inter-
national jusqu’alors inédit. « Les ouvriers et le progrès technique » et
« Modes de rémunération et niveau de mécanisation » portent sur des ques-
tions vives du moment, liées au changement technique considéré comme une
condition de la croissance économique et de l’élévation générale du niveau de
vie (33). L’une et l’autre s’appliquent à la sidérurgie, choisie dès le premier
plan de modernisation et d’équipement, en 1947, comme l’un des secteurs de
base sur lequel l’innovation doit porter.

Les ouvriers et le progrès technique

La première étude, consacrée aux attitudes des ouvriers de trois ateliers
dans une usine sidérurgique de l’Est de la France, à l’égard de leur travail, de
leurs supérieurs, de leurs salaires et de leurs conditions de travail, donne lieu
à deux rapports de style sociographique qui rassemblent une somme d’infor-
mations concrètes présentées comme des faits objectifs parce que mesurées au
moyen de techniques qui ont déjà fait leurs preuves en psychologie sociale.
Au nom de l’objectivité recherchée, les chercheurs s’effacent parfois devant
des faits d’opinions traduits dans des tableaux chiffrés pour respecter l’enga-
gement pris à l’égard des enquêtés (« laisser parler les interlocuteurs, sans
jugement ») comme si l’interprétation risquait de glisser vers ce que les desti-
nataires de ces rapports pourraient considérer relever d’un jugement.

L’analyse de cette enquête, qui restait « au plus près des faits » dans les
rapports, est développée dans un ouvrage collectif écrit à quatre mains, et
publié près de dix ans plus tard, en 1966 (34). L’idée directrice, étudier
un changement technique, ses effets sur la division du travail et la significa-
tion de ce changement après en avoir fait l’expérience, est discutée par
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(32) « La recherche sociale dans
l’industrie » (Revue française du travail, 1958,
1, pp. 7-81).

(33) Lors de son congrès en 1955, la
puissante CGT soumet pour la première fois à
discussion l’examen des possibilités ouvertes
par le changement technique au syndicalisme,
ouvrant ainsi une brèche dans la doctrine de la
paupérisation.

(34) Les rapports sont publiés sous le nom
des responsables de l’étude (Reynaud et
Touraine, 1954, 1955), les chercheurs qui la
réalisent sur le terrain sont désignés comme des
collaborateurs. Dix ans plus tard, les auteurs de

l’ouvrage, dont le contenu est sensiblement celui
du dernier rapport publié par l’ISST, sont
désignés par ordre alphabétique. Ce changement
d’ordre laisse voir ceux intervenus dans la
division du travail au sein de la recherche :
Durand est entré au CNRS, Dofny est professeur
à l’université du Québec à Montréal, Reynaud et
Touraine ont créé leurs propres laboratoires. Le
troisième rapport, publié en 1958 (Dofny,
Durand, Reynaud et Touraine, 1966), n’a pas été
conservé dans les archives du Centre de
recherche de l’université de Paris-Sud
(54, boulevard Desgranges – Sceaux).

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

Bi
bl

io
 S

H
S 

-  
 - 

19
3.

54
.1

10
.3

5 
- 2

3/
01

/2
01

5 
17

h2
9.

 ©
 P

re
ss

es
 d

e 
Sc

ie
nc

es
 P

o 
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - Biblio SH
S -   - 193.54.110.35 - 23/01/2015 17h29. ©

 Presses de Sciences Po 



Reynaud. La description et l’analyse de cet ensemble de changements dans
les conditions de travail, les qualifications, les salaires sont menées par
Durand et Dofny. La conclusion revient à Touraine, qui interroge la
recherche, ses présupposés, les catégories dans lesquelles elle a été posée,
pour finalement déplacer l’analyse des résultats dans une perspective socio-
historique et macrosociologique, loin des faits concrètement observés. Ainsi
pour lui et contrairement à ce que d’autres auteurs écrivent, « le changement
n’est pas à observer comme un événement mais comme une expérience
sociale […] notre intention n’a pas été de décrire des situations objectives,
mais d’étudier une expérience sociale […] avant le changement, l’entreprise
est le lieu où se manifeste la contradiction fondamentale du travail et de l’ar-
gent ; après, elle est conçue comme un champ d’action où les travailleurs
trouvent de nouveaux moyens de défendre leur revendication. Avec la
modernisation, on passe de la rupture au conflit » (Touraine dans Dofny et
al., 1966, pp. 241-253). La question principale, selon lui, est désormais : « En
quoi et comment le changement technique accroît-il la conscience ouvrière
de l’interdépendance qui existe entre la vie économique et l’organisation
sociale ? » Les divergences de point de vue, non perceptibles dans l’en-
quête, s’affirment dès lors que les conditions d’une réception publique sont
réunies.

Au-delà des différences de style entre cette publication et les comptes
rendus de recherche, différences qui tiennent aux publics auxquels chacun
d’eux s’adressent, la méthode apparaît toujours centrale. La méthode statis-
tique est revendiquée comme la plus appropriée au raisonnement emprunté
aux sciences expérimentales : l’observation des attitudes avant le change-
ment, puis, dans une seconde phase (dix-huit mois plus tard), après ce chan-
gement, à savoir l’automation du laminoir.

Du retour sur cette recherche, il ressort qu’elle a représenté un moment
déterminant dans la naissance d’une sociologie empirique du travail. Elle a
bénéficié des moyens nécessaires en chercheurs (cinq, auxquels s’ajoutent des
aides techniques), de la possibilité d’observer et d’analyser sur le vif un
phénomène de portée générale qui paraissait alors contenir en lui les
tendances générales d’évolution de la réalité sociale. C’est bien ce que
Touraine (1965) affirme dans l’introduction à un ouvrage publié sous sa
direction, et quasiment sous le même titre, en réponse à une commande de
l’OCDE (35) : « Le thème auquel est consacré ce rapport est un de ceux qui
définissent le mieux l’orientation dominante de la sociologie industrielle au
cours des années récentes […] Les ensembles de recherche les plus connus
ont si clairement porté sur les attitudes des travailleurs à l’égard des
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(35) Touraine, en collaboration (mentionnée
seulement en première page) avec Durand
(chargé de recherche au CNRS), Pécaud (chef de
travaux à l’EPHE), Willener (attaché au CNRS).
Ce rapport a été commandé à des fins pratiques :
intégrer les conclusions des études disponibles
sur le sujet et fournir un cadre qui rende les

rapports et la documentation existants plus
accessibles à ceux qui ont à s’occuper des
problèmes de main-d’œuvre et de relations
industrielles dans les services publics et les
entreprises. La notion de progrès ne figure plus
dans le titre mais elle est discutée dans le texte
avant d’être réfutée.
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changements qui affectent leur travail qu’on serait tenté de dire que la socio-
logie, ou au moins la psychologie sociologie industrielle, se définit comme
l’étude de ces attitudes et des comportements qui leur sont liés. » Il conclut
cette revue de littérature européenne et américaine par des recommandations
sur les problèmes à résoudre qui sont, dit-il, en dernier lieu, ceux d’une démo-
cratie industrielle. Les préoccupations sociales des commanditaires ont, on le
voit, fourni aux chercheurs une occasion d’exercer un style de raisonnement
qui incarne leur ambition de « faire science ».

Les modes de rémunération

La question des modes de rémunération est aussi une de celles qui forment
l’épicentre de la sociologie et, plus largement, des sciences sociales du
travail, dans les années 1950 et la première moitié des années 1960. Elle a été
introduite en France, et dans les cinq autres pays européens cités préalable-
ment, par une commande de la CECA afin de résoudre, dans un contexte d’ac-
croissement de la productivité, le problème que l’évolution des techniques de
production soulève en matière de modes de rémunération, dont, en particulier,
le salaire au rendement. Avec l’avènement de l’automation, dont les experts
prévoient la généralisation à tout le secteur industriel, la justification du
salaire au rendement, alors très répandu, semble perdre de sa légitimité. Les
instances dirigeantes de la CECA, qui associent des représentants de milieux
industriels, d’organisations professionnelles patronales et de syndicats de
salariés à l’élaboration des politiques, entendent intervenir sur les change-
ments en cours à partir d’informations concrètes et extensives. L’enquête
commandée à cet effet est menée simultanément dans les six pays auprès de
vingt entreprises de la sidérurgie. Elle est administrée par des centres de
recherche dont les statuts (universitaires ou non) varient selon les pays (36).
Les rapports de recherche, de style sociographique eux aussi, sont suivis d’un
rapport de synthèse, rédigé par Burkart Lutz et Alfred Willener (1959), qui
tente de mettre en perspective les observations faites, ainsi que les similitudes
et les différences les plus marquantes entre les pays. Ce rapport suscite un
débat qualifié de « frénésie iconoclaste » parce qu’il initie « un vaste mouve-
ment de démystification de la rémunération au rendement » dans les milieux
sociaux intéressés, mais aussi dans le milieu scientifique, dont la revue
nouvellement créée, Sociologie du travail, se fait l’expression (37). À partir
des mêmes données, chacun développe une lecture de ce qui lui paraît prin-
cipal. Le thème fourni par la commande, rapporté à la littérature scientifique
européenne et américaine existante, devient ainsi un objet sociologique dont
la compréhension et l’explication sont âprement discutées. En 1964, cette
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(36) En France, elle est conduite par Claude
Durand, Claude Prestat, Alfred Willener (1958)
au sein de l’ISST, soit dans des conditions
matérielles et financières analogues à celles
rappelées plus haut. Cette recherche socio-
logique est effectuée dans la sidérurgie à la

demande de la Haute autorité de la Communauté
européenne du charbon et de l’acier.

(37) M. Bolle de Bal, « Les modes de
rémunération et les sciences sociales du travail
en Grande-Bretagne » (Note critique, Sociologie
du travail, 1962, 4, 4, pp. 379-395).

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

Bi
bl

io
 S

H
S 

-  
 - 

19
3.

54
.1

10
.3

5 
- 2

3/
01

/2
01

5 
17

h2
9.

 ©
 P

re
ss

es
 d

e 
Sc

ie
nc

es
 P

o 
D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info - Biblio SH
S -   - 193.54.110.35 - 23/01/2015 17h29. ©

 Presses de Sciences Po 



revue consacre un numéro spécial à la controverse entamée depuis 1959 sur
ce sujet devenu central (Sociologie du travail, 1964, 6, 2 ; Durand, 1958,
1959, 1964 ; Mottez, 1960, 1962) (38). Dans la synthèse qu’il fait de la socio-
logie industrielle (qui a, selon lui, engendré la sociologie du travail en
France), Mottez (1971, ch. V, pp. 101-123) retient la rémunération parce que
ce thème permet de « dresser une sorte de bilan de l’apport de chacun des
courants présentés sur un problème pratique précis » et de mettre en relation
les analyses du freinage avec celles du fonctionnement du salaire au rende-
ment : les premières étant centrées sur les travailleurs alors que les secondes
le sont, en dernier ressort, sur les dirigeants (39).

À travers cet exemple, on voit comment la commande d’études oriente
nécessairement le regard des premiers chercheurs sur le monde du travail. Le
problème posé ne reçoit pas de réponse immédiatement utile aux experts et
décideurs qui l’ont formulé, mais donne lieu d’abord à des rapports, sorte
d’inventaires très informés sur les divers aspects de la réalité désignée, puis
ensuite à des analyses qui, en s’inscrivant dans des perspectives déjà cons-
truites, se différencient ou s’opposent, comme l’illustrent les diverses contri-
butions du numéro spécial de Sociologie du travail. Mais toutes critiquent
l’idée commune d’une liaison directe et quasi mécanique entre la situation
matérielle du travail et les conduites sociales. Les premiers sociologues mani-
festent ainsi leur capacité de penser avec et contre la sociologie améri-
caine (40). Leurs analyses constituent, à la fin des années 1960, un corpus de
connaissances qui sera oublié quelques années plus tard lorsque le problème
de la rémunération sera posé en des termes nouveaux avec la généralisation
de la mensualisation : les questions de promotion et de qualifications passent
alors au premier plan, avec celles de l’organisation du travail.

Au cours de ces investigations, les chercheurs ont appris leur métier sur le
terrain et sont en mesure de prouver la validité des propositions énoncées, par
les méthodes et les techniques mises en œuvre à cet effet. Friedmann souligne
ainsi cet accès à une sociologie empirique qui s’élève du bricolage à la
science : « On pourrait mesurer le développement de la sociologie industrielle
en Europe occidentale en comparant les premiers travaux qui furent entrepris
peu après la fin de la guerre et ceux dont le rapport qui suit offre la synthèse.
[il évoque l’étude sur les laminoirs ardennais faite par Verry, 1955] […]
un travail pionnier, exécuté avec les moyens du bord, ce qui veut dire “obser-
vation participante”, excellente méthode d’inventaire d’un problème et de
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(38) À ces références devraient s’ajouter
d’autres publications parues dans d’autres
revues françaises ou étrangères pour montrer le
rayonnement que connurent ces travaux. Citons,
à titre d’exemple, Frey (1961), Lutz (1960).

(39) Les travaux sur lesquels s’appuie cette
synthèse sont aussi, majoritairement, d’origine
anglo-saxonne. Du côté français, seuls sont
cités : Crozier, Friedmann, Mallet, Naville,
Touraine et, bien sûr, le Traité de sociologie du
travail, devenu la référence obligée.

(40) Touraine souligne ce fait dans la note
critique qu’il rédige sur le Traité de sociologie
du travail (commentée ci-après) : « La lecture
des bibliographies qui correspondent à ces
chapitres montre un souci d’information interna-
tionale qu’on ne trouve que rarement à un tel
degré dans les ouvrages américains le plus
souvent utilisés par les sociologues français. »,
« Bilan de la sociologie du travail. (À propos du
Traité de sociologie du travail) » (Sociologie du
travail, 1962, 4, 3, note critique, pp. 278-285).
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pénétration d’un milieu. En regard d’une telle démarche d’approche, l’étude
systématique et coordonnée d’un même problème, dans vingt entreprises,
situées dans six pays différents, montre bien quelle évolution s’est produite en
dix ans » (Friedmann dans Lutz et Willener, 1960). La méthode comparative,
déjà considérée par Durkheim comme l’instrument par excellence de la
recherche en sociologie, s’avère ici particulièrement féconde puisqu’elle
« applique une méthodologie commune et l’utilisation de techniques diffé-
rentes. La méthode comparative utilisée dans cette étude permettait de
combiner un échantillonnage rigoureux et de reproduire plusieurs fois un
même modèle d’expérimentation » (op. cit.). A posteriori, Durand insiste lui
aussi sur l’acquisition du label scientifique, obtenu au moyen des techniques
utilisées dans ces deux recherches : « La statistique peut se justifier à
plusieurs niveaux : comme test de fidélité de la question, comme validation de
l’interprétation, comme éclaircissement des polysémies. […] La sociologie
baigne trop dans l’idéologie pour qu’on méprise cette préoccupation. L’ana-
lyse statistique devait permettre de tester l’hypothèse explicative proposée.
S’ils sont correctement interprétés les tableaux statistiques des réponses
doivent m’assurer que ce que j’affirme sur les classes sociales [41] n’est pas
une opinion personnelle mais s’appuie sur une analyse de l’expérience des
différentes catégories sociales interviewées. […] certaines méthodes statisti-
ques peuvent permettre de progresser dans l’élucidation de la polysémie des
questions » (Durand, 2005, pp. 9-17).

La sociologie acquiert également, par cette recherche internationale et celle
citée plus haut, la reconnaissance sociale dont Friedmann et Tréanton déplo-
raient le manque. Elle apporte la preuve de son utilité pour maîtriser les chan-
gements : « C’est la première fois qu’une question d’ordre aussi pratique
avait été posée à des sociologues […] on ne lui demandait pas la solution d’un
problème mais d’en préciser les données sociologiques et de mettre en
lumière des hypothèses. » Les chercheurs ne peuvent dans ces conditions que
souhaiter la diffusion des résultats obtenus « à ceux dont la tâche quotidienne
est de transformer cette réalité par l’action » (Friedmann dans Lutz et
Willener, 1960). Pour cet ensemble de raisons, cette recherche a été consi-
dérée par ses auteurs et les milieux sociaux intéressés comme exemplaire.

Pour ces premiers sociologues du travail, l’impératif scientifique se trou-
vait du côté de la méthode. La propension, relevée par Passeron, selon
laquelle les sociologues oscilleraient entre deux pôles, le « méthodologisme »
et le « théorétisme », trouve ici une illustration. Bien que pionnières d’un
style qui prévaudra durant les deux décennies suivantes, ces recherches ont
été oubliées après avoir été soumises à une critique radicale leur reprochant
de postuler implicitement un déterminisme sociotechnique. On prend ainsi
une mesure de la distance qui sépare la sociologie enseignée dans les
manuels, comme « une science normale » (au sens de Kuhn), alors qu’« elle
pratique encore une agronomie sur brûlis, ne ré-ensemençant jamais un
champ une fois défriché » (Passeron, 1990, p. 12).
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(41) On notera que les termes classe sociale ne sont utilisés dans aucune de ces publications.
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Dispute et concurrence entre maîtres pour orienter un domaine de recherches

L’attention portée sur les études menées à l’ISST ne saurait signifier que
cette institution détenait le monopole en sociologie du travail. Des recherches
sont simultanément conduites au CES sous la direction de Friedmann, on le
sait, mais aussi de Naville, qui réunit dans ces mêmes années une équipe de
collaborateurs. Il entreprend, lui aussi, une enquête à grande échelle sur l’au-
tomation et ses effets dans plusieurs branches d’activités (Naville, 1961,
1963). Si Naville a toujours manifesté une volonté de « faire science »,
comme l’ont souligné plusieurs auteurs qui ont emprunté les voies de son
mode de raisonnement dans leurs domaines d’études respectifs (l’automation,
le salariat, la qualification ou l’orientation scolaire et professionnelle) (Blum,
2007), il semble aujourd’hui tombé dans le camp des vaincus (42). Les
raisons de cet effacement derrière Friedmann doivent, selon nous, être cher-
chées du côté des positions et itinéraires de ces deux grandes figures d’intel-
lectuels, mais aussi de leurs styles de pensée. L’un est, on l’a vu, ancré dans
un réseau de relations qui réunit les principales institutions d’enseignement et
de recherche et certains milieux dirigeants, tandis que l’autre se situe au
carrefour de plusieurs cercles, littéraires, philosophiques, politiques et scienti-
fiques, qui se croisent mais ne se recouvrent guère s’ils ne s’ignorent pas tota-
lement. Le sociologue ne peut, chez Naville, être isolé du penseur qui a voulu
trouvé l’intelligibilité du mouvement de la réalité sociale à partir de principes
théoriques empruntés à Marx, mais aussi au rationalisme matérialiste de la
tradition française et à la logique. Pour lui, ce qui distingue le marxisme de la
« sociologie officielle » est précisément l’idée de transformation sociale, insé-
parable d’une conception d’ensemble de la société. Sa vision et sa pratique de
la sociologie se sont, en partie, définies dans les affrontements idéologiques
qui divisaient les adeptes du matérialisme historique (voir Blum, 2007, 2e et
3e parties). Sa trajectoire et ses convictions ainsi acquises l’éloignaient de la
voie professionnelle empruntée par ses collègues. Le style de ses travaux,
oscillant entre l’analyse concrète et l’épistémologie, nourris de références
savantes, rendait ceux-ci difficilement reproductibles.

Autant d’obstacles à la diffusion de sa pensée qu’il tente pourtant d’assurer
par la publication de revues dont les orientations suivent les déplacements de
ses centres d’intérêt : Les cahiers d’études de l’automation et des sociétés
industrielles d’abord (43), Épistémologie sociologique ensuite (1964-1973).
La courte durée de vie des Cahiers d’études, due au retrait de la subvention
du CNRS, s’oppose à la pérennité de Sociologie du Travail lancée en
1959 et minutieusement préparée depuis deux ans au sein du conseil
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(42) Eliard (1996) note la faiblesse des
références à Naville dans les manuels de socio-
logie français. Vatin (dans Blum, 2007, note 81,
p. 265) signale que le Dictionnaire de la pensée
sociologique, publié sous la direction de
Borlandi et al. (2005), non seulement ne

consacre pas d’article à Naville, mais ne lui fait
aucune place dans les entrées d’index.

(43) Elle connut, sous ce nom et celui qui lui
succéda, Cahiers d’études des sociétés indus-
trielles et de l’automation, huit livraisons entre
1957 et 1967.
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d’administration de l’ISST (44). En définitive, la revue paraît sous le patro-
nage d’une Association pour le développement de la sociologie du travail
dont Friedmann est le président, Stoetzel le vice-président et dont les
membres du comité de rédaction sont directement (Crozier et Reynaud) ou
indirectement (Touraine et Tréanton) liés à l’ISST. Le changement de formule
éditoriale se présente comme un compromis entre les prétentions du ministère
du Travail et la volonté des chercheurs de contrôler cet outil de diffusion de
leurs travaux. Mais le public visé reste le même : chefs d’entreprise, syndica-
listes, organisateurs et universitaires, conformément à l’esprit de l’institut et à
celui des recherches qui s’y mènent. L’ISST lui apporte son soutien financier,
la collaboration de ses chercheurs ainsi qu’une forte proportion des 800 abon-
nements souscrits dès la première année (par son réseau d’entreprises, admi-
nistrations et autres organisations) (45).

La revue est, en effet, dans ses premières années, quasi entièrement portée
par les chercheurs de l’ISST (ou associés). Les nombreux comptes rendus
d’ouvrages publiés, au début des années 1960, sont signés par Claude Durand,
Jacques Dofny, Bernard Mottez, Nicole Leplâtre, qui ont appris leur métier à
l’ISST, ainsi que par Jean-Daniel Reynaud, Alain Touraine et Jean-René
Tréanton. Les non moins nombreuses notes critiques, qui portent fréquem-
ment sur la littérature étrangère, proviennent des mêmes auteurs ou d’autres
proches de cette institution, comme François Sellier par exemple (46). Enfin,
une recension rapide des auteurs d’articles fait apparaître que le plus grand
nombre émane du même cercle, qui représentait la plus grande part de la
communauté des sociologues du travail durant la décennie 1955-1965.

Science et profession

Friedmann et Naville, qui avaient le sentiment d’appartenir à des mondes
incompatibles, œuvraient dans un climat de suspicion mutuelle. Ils coopérè-
rent cependant le temps de faire le Traité de sociologie du travail, moment
fondateur dans l’édification de ce champ scientifique. Loin de présenter une
vision unifiée de cette jeune discipline, pourtant centrale dans la sociologie
française des années 1960, ce traité apparaît plutôt comme un manifeste qui
rassemble tous les auteurs engagés dans une connaissance pratique et concrète
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(44) « L’ISST, grâce à la situation centrale
qu’il occupe dans le domaine de la recherche et
dans celui de la formation et des contacts, se
trouve exactement qualifié pour assurer la
réussite d’une telle entreprise […] Les revues
scientifiques existantes sont d’orientation
beaucoup trop théoriques et les revues littéraires
ne permettent pas la rigueur de ton indispensable
à l’exposé d’un problème scientifique. »
(compte rendu, CA 15-04-1957). La formule, la
périodicité, le public, le coût et le choix de
l’éditeur y sont discutés et évalués à divers

moments jusqu’en 1958.
(45) Intervention de Stoetzel (compte rendu,

CA 20-06-1961) (CAC 200 104 98, art. 194).
(46) La totalité des comptes rendus publiés

dans le deuxième numéro de 1960 et sept articles
sur huit sont signés par des chercheurs de
l’ISST, ou associés à cet institut. La publication
d’un article de Delamotte dans le premier
numéro, ainsi que son titre, « Conflit et partici-
pation ouvrière », ne sont pas moins signifi-
catifs.
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d’un ensemble de changements historiques, comme le dit Touraine dans une
note critique consacrée à sa parution : « Il n’est pas impossible de considérer
l’ensemble du Traité comme un symposium au cours duquel les participants
sont amenés à apporter, implicitement plus qu’explicitement, pratiquement
plus que théoriquement, leur réponse aux problèmes des sociétés industrielles.
[…] La sociologie du travail n’est ni un ensemble théorique autonome, ni un
champ d’application de plusieurs modes d’analyses complètement indépen-
dants. […] Elle est donc moins une méthode d’analyse propre qu’un ensemble
de problèmes. » (Touraine, 1962, p. 283). Cette réflexion faite sur le vif par
l’un des auteurs de cet ouvrage n’empêchera pas la postérité d’en faire un acte
légendaire. L’attachement des chercheurs à une vision mythique de l’origine,
transmise aux générations suivantes, a fait du « travail un principe d’analyse
sociologique ». Une expression de cette légende fabriquée au cours du temps
se trouve clairement énoncée en 1966 dans le « Liminaire » annonçant la prise
en charge de la revue Sociologie du travail par une nouvelle équipe : « Si la
revue suit de très près les problèmes de l’industrie, dès l’origine, la notion de
travail par laquelle elle fondait sa spécificité était entendue au sens fort :
l’activité par laquelle les hommes maîtrisent et créent leur société […] Socio-
logie du travail défend une orientation sociohistorique : étudier la société
comme œuvre des hommes, concevoir ses transformations comme le produit
du travail collectif. […] Le travail devient principe explicatif de l’évolution
sociale. » (Durand, 1985, p. 6). Moins de vingt ans plus tard, cette thèse est
radicalement réfutée par des chercheurs de la génération suivante en ces
termes : « La sociologie du travail est-elle une science ou une profession, ou
les deux à la fois et s’il en est ainsi comment faut-il l’entendre ? » (Desmarez
et Tripier, 1985, p. 93). Reprenant le débat opposant, au début des années
1950, notamment Parsons à Hughes, qui proposait pour y voir plus clair une
distinction entre science, profession et politique d’une part et une lecture des
grands textes fondateurs, le Traité dirigé par Friedmann et Naville et les
chapitres de « Problèmes de sociologie industrielle » du Traité de sociologie
dirigé par Gurvitch (1958) d’autre part (Monjardet, 1985), ces auteurs
soutiennent qu’il ne s’agissait pas tant, ici et là, de constituer une discipline
que de fonder une profession. Laissant ouvert ce débat, nous dirons qu’à
l’examen des faits observés l’édification d’une sociologie du travail, dont
l’objet n’a jamais reçu de définition théorique, s’oppose à la sociologie
défendue par des professeurs d’université (celle du Traité de sociologie de
Gurvitch), qui visait une connaissance gratuite, théorique, générale, fondée
sur une méthode réflexive. Celle promue par Friedmann et son entourage
mobilise des chercheurs, se veut empirique, concrète, de terrain, et utile.
L’appui de l’administration du ministère du Travail, et des grandes organisa-
tions professionnelles et politiques qui lui étaient liées, a largement favorisé
la réussite de ce projet. Dans ce contexte de modernisation de la France,
Naville, attaché à une conception moins institutionnelle et plus réflexive de
sciences sociales liées au mouvement révolutionnaire, ne pouvait qu’être
perdant dans l’affrontement idéologique qui a marqué l’évolution des
sciences sociales sur la scène internationale. Le livre de Daniel Bell, The end
of ideology, qui impulsait une thèse préconisant de rompre avec l’approche
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totalisante de la société et avec le couple totalité/révolution afin de prendre en
compte la diversité de la société civile, définie par la pluralité de ses acteurs
et de ses intérêts, devenu « un livre étendard » (47), fut largement diffusé en
France et discuté au séminaire de Friedmann (en 1957). La sociologie
pratiquée à l’ISST s’inscrit dans ce mouvement d’affranchissement des
sciences sociales, et singulièrement de la sociologie, de toute attache à une
idéologie, entendue comme un système d’idées visant à fonder
scientifiquement l’ordre social, mais plus précisément à l’idéologie marxiste,
la plus répandue dans les années 1950-1960.

Conclure sur des développements à venir

Ainsi considérée dans un système de relations, qui vont de l’action du
ministère du Travail dans le cadre de la modernisation de la France, définie
par la politique de productivité, jusqu’à la production de rapports de
recherche visant à rendre compte des changements sociaux dans le monde du
travail durant les années 1950, l’histoire de la sociologie du travail s’éloigne
fortement de celle consacrée dans les manuels pour laisser apparaître des
traits caractéristiques de la recherche dans ce domaine, contrainte de répondre
à une double injonction : faire science sur des objets induits par les questions
sociales débattues sur la scène publique, et apporter des réponses à ces
questions.

Sans examiner la diversité des raisons pour lesquelles le rôle du ministère
du Travail, dans la naissance de la sociologie du travail, est resté méconnu, on
mentionnera un trait du contexte dans lequel cet événement s’est produit :
l’affrontement politique qui sévissait en France dans ces années d’après-
guerre, y compris en milieu intellectuel. Les clivages politiques divisent alors
les chercheurs et nombre d’entre eux ne peuvent obtenir les visas d’entrée aux
États-Unis à cause de leurs activités militantes présentes ou passées, ou
simplement de leurs sympathies pour des organisations se réclamant du
marxisme (48). Des traces de l’affrontement politique au sein du champ intel-
lectuel se trouvent dans La nouvelle critique, où la politique de productivité
est violemment vilipendée, singulièrement dans son application à la sphère
culturelle. La croisade menée par « le bataillon de la productivité » fut interprétée
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(47) Pierre Grémion (1995) consacre un
chapitre – « La fin des idéologies : une problé-
matique, une identité (1955-1965) » – à cet
épisode dans son ouvrage très documenté.

(48) Friedmann lui-même s’est « trouvé mis
à l’index par le maccarthysme et vu refuser sa
demande de séjour aux États-Unis en 1950-
1951. Hughes, qui l’avait accueilli en 1948, était
scandalisé. J’étais aux États-Unis à l’époque et il
m’a demandé de lui acheter des livres. Ulcéré
par ce refus, il n’y est jamais retourné. Par
contre, il y a envoyé beaucoup de monde. C’était
un homme très ouvert » (entretien avec Tréanton,

le 22-06-2007). Viviane Isambert-Jamati
rapporte également qu’en 1962 le visa d’accès
aux États-Unis où se tenait le congrès de l’Asso-
ciation internationale de sociologie (à
Washington) lui a été refusé ainsi qu’à François
Isambert et Jacques Maître (et à d’autres pour
des raisons du même ordre), parce qu’ils
militaient à la FEN-CGT et au Mouvement de la
paix. Cette interdiction fut levée après une inter-
vention de Raymond Aron auprès de
l’Ambassade américaine à Paris (entretien avec
Isambert-Jamati, le 24-04-2007).
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par les intellectuels communistes comme une véritable guerre idéologique.
Cette revue y consacre plusieurs articles aussi virulents les uns que les autres
comme en témoignent les titres : « Un “mein Kampf” américain » (49),
« L’idéologie de la productivité et la sociologie bourgeoise contempo-
raine » (50), dont Jean Fourastié et Georges Friedmann sont considérés, avec
Mumford, comme les apôtres. La violence des écrits s’exprime dans un voca-
bulaire guerrier qui assimile le Plan Marshall à une « occupation idéolo-
gique » (51). Méconnaissance, oubli peuvent tout autant avoir été engendrés
par les modalités d’action du ministère elles-mêmes et l’éloignement dans
lequel se trouvaient les différents milieux qu’il entendait rapprocher. Comme
toute innovation, la création de l’ISST et sa mise en fonctionnement se sont
accomplies au terme d’opérations combinant volonté politique et empirisme
circonstancié.

Comparant l’ISST au Tavistock Institute en Grande-Bretagne, Rose (1979,
chap. 4, « Miscarriage of technocratic sociology : the Institut des sciences
sociales du travail », pp. 45-59) remarque que ce dernier a pu réunir en son
sein une double fonction de conseil et de recherches à caractère scientifique,
mais que le projet d’une « sociologie technocratique » à l’ISST a avorté. À
l’examen des faits, cet institut apparaît plutôt comme un segment du dispositif
de recherche en sciences sociales. Certes, il n’a jamais acquis sa pleine auto-
nomie, puisque les premières recherches menées en son sein l’ont été par des
chercheurs du CES et que, parmi ceux recrutés entre 1956 et 1965, onze ont
intégré un laboratoire du CNRS (CES, LSI, CSO), lorsque la manne que
représentaient les crédits américains s’est asséchée (52). Mais bien qu’ayant
une courte durée d’existence, un peu plus de dix ans, cet institut a laissé un
héritage sur lequel il convient de revenir pour corriger l’histoire établie de la
sociologie du travail. Il a, en effet, contribué à faire exister un style de
recherche devenu une norme (au moins jusqu’aux années 1980) : une socio-
logie empirique qui repose sur de grandes enquêtes visant une objectivation
des phénomènes sociaux (53). Plus qu’au CES, les enquêtes faites à l’ISST
portent sur les problèmes sociaux du moment, se réclament de la rigueur
statistique, relèvent de la formule « survey research » avec ses problèmes de
définition de « variables », d’échantillon, de vérification d’hypothèses, de
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(49) V. Leduc, « Un “mein kampf”
américain. (À propos de “Pour la domination
mondiale” de Burnham) » (La nouvelle critique,
1949, pp. 33-40).

(50) P. Fougeyrollas, « L’idéologie de la
productivité et la sociologie bourgeoise contem-
poraine » (La nouvelle critique, 1951, 31,
pp. 58-68).

(51) « Une occupation idéologique » (La
nouvelle critique, 1952, 34, pp. 64-92).

(52) Les difficultés financières conjuguées
aux revendications d’indépendance des
chercheurs, à leur paroxysme en 1968,
conduisent à la disparition de l’ISST, institut
relevant de la double autorité du ministère et de

l’université de Paris, et à la création, en 1970, du
Centre de recherches en sciences sociales du
travail (CRESST) rattaché à l’université de
Paris-Sud, puis plus tard au CNRS. Bien que se
réclamant de l’héritage intellectuel, et plus
précisément du courant des relations profession-
nelles, ce centre change radicalement de statut
puisque le ministère du Travail ne dispose plus
que d’un seul représentant au conseil scienti-
fique (Archives du CNRS, 92 0003 SHS,
carton 12).

(53) La quasi-totalité des vingt-cinq rapports
de recherche (ou autres types de publications)
parus avant 1970 obéissent à ce modèle.
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tests statistiques. La sociologie du travail devance ainsi d’autres spécialisa-
tions comme la sociologie des religions, où les recherches empiriques sur les
pratiques religieuses menées autour de Le Bras leur étaient pourtant
antérieures (Chapoulie, 1991).

L’ISST a infléchi notablement l’orientation des recherches en cours au
CES, réalisant ainsi l’objectif qu’il se fixait de « ne pas restreindre la socio-
logie industrielle à la seule sociologie ouvrière et amener les chercheurs à
prendre conscience du rôle que doivent jouer les sciences sociales dans la
société industrielle » (54). C’est en son sein que Crozier jette les bases d’une
sociologie des organisations et que s’affirme une sociologie des relations
professionnelles fortement inspirée de la tradition américaine des industrial
relations. Tous les indices concourent à considérer l’ISST comme le creuset
où les recherches de ce type ont été développées : les missions de recherche
aux États-Unis, toutes orientées vers la connaissance de cette approche et la
place occupée par Reynaud, devenu la figure emblématique de ce courant.
Les travaux anglo-saxons, relevant de cette perspective, font l’objet de
nombreux comptes rendus et notes critiques dans les premiers numéros de
Sociologie du travail, qui montrent que ce courant rencontrait une forte oppo-
sition parmi les sociologues du travail. Controversé, ce courant de recherche
pluridisciplinaire a résisté aux approches concurrentes et s’est progressive-
ment institutionnalisé. Il est enseigné, donne lieu à des manuels et se péren-
nise par l’existence de nombreuses associations nationales et internationales
très actives qui organisent colloques et congrès. Il prend corps autour d’une
théorie dont la formulation initiale revient à Dunlop et qui est constamment
reprise, corrigée et enrichie à la lumière de nouvelles données (Reynaud
et al., 1990) (55).

L’ISST se revendique de recherches pluridisciplinaires accordant une place
privilégiée à la sociologie considérée comme pluraliste et surtout plus en prise
avec les problèmes sociaux à résoudre. Il a ainsi participé à définir un modèle
professionnel du sociologue qui a pour impératif de produire des connais-
sances en toute indépendance, mais des connaissances orientées vers l’action.
La sociologie du travail se développe entre les deux pôles artificiellement
distingués : la recherche appliquée et la recherche « pure » qui se confond
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(54) Journée d’études sur la recherche
sociale dans l’industrie (voir note 27).
Delamotte, rendant compte des entretiens de
Florence qui avaient réuni, à l’initiative de
l’AEP, une vingtaine d’universitaires améri-
cains et européens (dont Friedmann) « en vue de
donner un fondement plus rationnel aux actions
entreprises en matière de relations de travail
dans l’industrie », souligne que ces échanges ont
contribué efficacement à la coopération interna-
tionale dans le domaine des sciences sociales et
« dégagé une volonté commune des chercheurs
en sciences sociales de faire servir leurs connais-
sances à des fins concrètes, et une haute

conscience du rôle que doivent jouer ces disci-
plines dans notre société industrielle » (« Les
relations humaines au cours du travail. Entre-
tiens de Florence, 13-22 avril 1952 », Rapport
établi par R. Clémens et M. A. Massart, Paris,
Organisation européenne de productivité écono-
mique, L’Année sociologique, 1955, pp. 432-
434).

(55) En témoigne la réflexion collective
menée, à l’initiative de Reynaud, sur la théorie
du système de relations industrielles de Dunlop
à l’occasion de l’anniversaire de la parution
de son livre, devenu un classique, Industrial
relations systems (1958).
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avec la question de l’autonomie du chercheur toujours revendiquée, et le plus
souvent respectée dans cet institut. Cette autonomie s’est accommodée, on l’a
vu, d’une dépendance de la recherche à l’égard de commandes qui visaient
des fins pratiques que les chercheurs n’ont pas nécessairement perçues.

Selon l’éclairage donné ici, la naissance de la sociologie du travail résulte
d’une rencontre féconde entre l’action d’un ministre et d’un groupe de hauts
fonctionnaires engagés dans des réformes sociales d’une part, et de jeunes
chercheurs en quête de ressources pour réaliser leur passion, étudier le travail
et surtout les travailleurs, et leur ambition, faire exister une sociologie empi-
rique d’autre part. Loin de corroborer une thèse largement partagée par les
sociologues sur l’autonomie de leur science, que l’ouvrage d’Amiot Contre
l’État, les sociologues (1986) a diffusée, les faits analysés ici montrent que
les relations entre ces deux entités sont éminemment ambivalentes. L’État
comme la science se conjuguent au pluriel et leurs interrelations varient dans
le temps. Dans les années 1950, c’est le ministère du Travail qui a influencé
d’une manière durable la sociologie du travail en France, lui permettant d’ac-
quérir une place centrale dans l’institutionnalisation du champ des sciences
sociales. Son action précède la politique contractuelle qui est installée par la
mise en place de dispositifs intermédiaires tels que la DGRST, le CORDES,
etc. (Bezes et al., 2005).

Cette étude permet d’éclairer la polémique, toujours renouvelée, sur les
rapports entre science et politique, menée le plus souvent en termes binaires :
autonomie et soumission, instrumentalisation/légitimation et critique sociale.
Le débat ressurgit avec plus d’acuité dans les périodes de changement, sous
des formes et avec des enjeux inédits selon les conjonctures historiques et
sociales. À maints égards la création de l’ISST représente un cas particulière-
ment intéressant pour observer sur le vif les interrelations entre l’État,
l’action publique et les sciences sociales (Zimmermann, 2004).

Si l’institution a disparu, la mission qui lui était impartie a été incorporée,
d’une manière diffuse, dans la sociologie du travail « normale » qui s’est
définie comme une science étroitement liée à l’action cherchant à unir intelli-
gibilité, explication et prédiction. A posteriori, il semble que loin de s’op-
poser les recherches menées au CES et à l’ISST se sont conjuguées pour
donner naissance à un style de recherche qui s’inscrit dans un espace délimité
par deux pôles : l’expertise et la critique sociale.

Cette reconstitution de la sociologie du travail s’arrête au début des années
1960, moment où la configuration institutionnelle et intellectuelle se trans-
forme sensiblement : l’élargissement du corps des chercheurs au CNRS,
provenant entre autres de l’ISST, la création d’équipes autonomes au sein et
en dehors du CES, la constitution d’un corpus conséquent de recherches en
France et à l’étranger qui font l’objet de synthèses systématiques (Reynaud et
Tréanton, 1964), la parution de la Revue française de sociologie, à côté de
Sociologie du travail. Autant de changements qui autorisent la dispute sur les
orientations de recherche, l’affirmation de perspectives différentes au sein de
cette spécialité qui reste la branche forte de la sociologie mais doit, dès la fin
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des années 1960, partager sa place avec la sociologie de l’éducation puis avec
la sociologie urbaine.

Lucie TANGUY

Genre, Travail et Mobilités
CNRS-Université Paris 10-Nanterre et Paris 8

Maison Max Weber
200, avenue de la République – 92001 Nanterre cedex

ltanguy@u-paris10.fr
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ASSEMBLAGE TEXTES Séance 2















ASSEMBLAGE TEXTES Séance 3





(Qb����������b��GHV�SHUVRQQHV�¤J«HV�GH���b¢b��bDQV�VRQW�HQ�HPSORL�DX�VHQV�GX�
%XUHDX�LQWHUQDWLRQDO�GX�WUDYDLO��%Ζ7���&H�WDX[�GȇHPSORL�DXJPHQWH�GH����bSRLQW�
HQ�PR\HQQH�VXU�OȇDQQ«H�HW�DWWHLQW�VRQ�SOXV�KDXW�QLYHDX�GHSXLV�TXH�OȇΖQVHH�OH�
PHVXUH���������3RUW«�QRWDPPHQW�SDU�OȇDOWHUQDQFH��OȇHPSORL�GHV�MHXQHV�FRQWLQXH�
GȇDXJPHQWHU��IRUWHPHQW�PDLV�PRLQV�TXȇHQb�����

$SUªV�XQH�IRUWH�EDLVVH�SHQGDQW�OD�FULVH�VDQLWDLUH��OD�SDUW�GH�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL�
¢�GXU«H�OLPLW«H��&''��LQW«ULP��DXJPHQWH�SRXU�OD�GHX[LªPHbDQQ«H�FRQV«FXWLYH�

(Q�PR\HQQH��HQb������SUªV�GȇXQbVDODUL«�VXUbFLQT�D�W«O«WUDYDLOO«�DX�PRLQV�XQbMRXU�
SDU�VHPDLQH��3OXV�GHV�WURLVbTXDUWV�GHV�W«O«WUDYDLOOHXUV�VRQW�VDWLVIDLWV�GH�OHXU�
QRPEUH�GH�MRXUV�KHEGRPDGDLUHV�GH�W«O«WUDYDLO�

(Qb������OD�EDLVVH�GX�WUDYDLO�¢�WHPSV�SDUWLHO�VȇDFFHQWXH��HVVHQWLHOOHPHQW�SDUPL�
OHV�IHPPHV��&HWWH�EDLVVH�HQWUD°QH�FHOOH�GX�VRXV�HPSORL��TXL�UHFXOH�QHWWHPHQW�
VXU�OȇDQQ«H��GX�IDLW�«JDOHPHQW�GX�UHSOL�GH�OD�SDUW�GH�SHUVRQQHV�HQ�VLWXDWLRQ�GH�
FK¶PDJH�SDUWLHO�TXL�UHWURXYH�VRQ�QLYHDX�GHb�����

3RXU�OD�VHSWLªPHbDQQ«H�FRQV«FXWLYH��OH�WDX[�GH�FK¶PDJH�GLPLQXH�HW�Vȇ«WDEOLW�¢�
���b��HQ�PR\HQQH�DQQXHOOH�HQb������VRLW����bSRLQWV�GH�PRLQV�TXȇHQb������/D�SDUW�
GX�KDOR�DXWRXU�GX�FK¶PDJH�GLPLQXH�«JDOHPHQW��GH����bSRLQW�SDU�UDSSRUW�¢b������
DWWHLJQDQW����b��SDUPL�OHVb�����bDQV�

(Q�PR\HQQH�VXU�OȇDQQ«Hb������SDUPL�OHV�
SHUVRQQHV�GH���b¢b��bDQV�YLYDQW�HQ�)UDQFH�
KRUV�0D\RWWH������b��VRQW�HQ�emploi au 
sens du Bureau international du travail 
(BIT)  bȴJXUHb���/ȇHPSORL�DX�VHQV�GX�%Ζ7�
LQFOXW�OHV�SHUVRQQHV�D\DQW�WUDYDLOO«�DX�PRLQV�
XQH�KHXUH�SHQGDQW�XQH�VHPDLQH�GRQQ«H�HW�
OHV�SHUVRQQHV�D\DQW�XQ�HPSORL�PDLV�QȇD\DQW�
SDV�WUDYDLOO«�SHQGDQW�FHWWH�VHPDLQH�O¢�SRXU�
XQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�UDLVRQV��FRQJ«V��DUU¬WV�
PDODGLH��FK¶PDJH�SDUWLHO��FRQJ«�PDWHUQLW«��HWF���

/H�WDX[�GȇHPSORL�GHV������bDQV�DXJPHQWH�
GH����bSRLQW�HQ�PR\HQQH�HQb�����HW�Vȇ«WDEOLW�
¢�VRQ�SOXV�KDXW�QLYHDX�GHSXLV�TXH�OȇΖQVHH�
OH�PHVXUH���������(Qb������LO�DYDLW�UHFXO«�GH�
���bSRLQW�HQ�PR\HQQH�VRXV�OȇHHW�GH�OD�FULVH�
VDQLWDLUH�OL«H�¢�OD�SDQG«PLH�GH�&RYLG�����
SRXU�HQVXLWH�UHERQGLU�GH����bSRLQW�HQb�����

L’emploi des jeunes continue 
GȇDXJPHQWHU�IRUWHPHQW�

(Q�QHW�UHFXO�HQb������HQ�UDLVRQ�GH�OD�
FULVH�VDQLWDLUH������bSRLQW�VXU�XQbDQ���OH�
WDX[�GȇHPSORL�GHV������bDQV�D�HQVXLWH�
IRUWHPHQW�DXJPHQW«�HQb����������bSRLQWV���
(Qb������OH�WDX[�GȇHPSORL�GHV�MHXQHV�
DXJPHQWH�GH�QRXYHDX�IRUWHPHQW��SOXV�
PRG«U«PHQW�WRXWHIRLV�TXȇHQb����b��
����bSRLQWV�HQ�PR\HQQH�VXU�OȇDQQ«H��

81(�3+272*5$3+Ζ(�'8�0$5&+��'8�75$9$Ζ/�(1b����

L’emploi des jeunes continue d’augmenter 
fortement, le chômage recule de nouveau

SRXU�DWWHLQGUH�����b���VRQ�SOXV�KDXW�
QLYHDX�GHSXLVb������/ȇDOWHUQDQFH�HW�
OHV�VWDJHV�FRQWULEXHQW�SRXU�PRLWL«�¢�OD�
KDXVVH�GHb����bHW�OHV�HPSORLV�¢�GXU«H�
LQG«WHUPLQ«H��&'Ζ��IRQFWLRQQDLUHV��SRXU�
OȇDXWUH�PRLWL«�

$SUªV�XQH�KDXVVH�GH����bSRLQW�HQb������OH�
WDX[�GȇHPSORL�GHV������bDQV�DXJPHQWH�GH�
���bSRLQW�SRXU�DWWHLQGUH�����b���VRQ�SOXV�
KDXW�QLYHDX�GHSXLVb������/D�KDXVVH�GX�
WDX[�GȇHPSORL�GHV�VHQLRUV��LQLQWHUURPSXH�

GHSXLVb������\�FRPSULV�SHQGDQW�OD�FULVH�
VDQLWDLUH��VH�SRXUVXLW�HQb����b������bSRLQW�
SRXU�OHV������bDQV�VXU�XQbDQ��VRLW�XQ�
U\WKPH�FRPSDUDEOH�¢�FHOXL�GH�OD�GHUQLªUH�
G«FHQQLH��ΖO�Vȇ«WDEOLW�DLQVL�¢�����b���VRQ�
SOXV�KDXW�QLYHDX�GHSXLVb�����

3DUPL�OHV�SHUVRQQHV�¤J«HV�GH���b¢b��bDQV��
OH�WDX[�GȇHPSORL�DXJPHQWH�XQ�SHX�SOXV�
IRUWHPHQW�SRXU�OHV�IHPPHV������bSRLQW�
HQb������TXH�SRXU�OHV�KRPPHV������bSRLQW��
bȴJXUHb�.
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Champ : )UDQFH�KRUV�0D\RWWH��SHUVRQQHV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�RUGLQDLUH��GH����¢����DQV�
Source :�ΖQVHH��HQTX¬WHV�(PSORL��V«ULHV�ORQJXHV�VXU�OH�PDUFK«�GX�WUDYDLO�

 �����7DX[�GȇHPSORL�SDU�¤JH�GHSXLV�����

Insee Première •�Qr������ȏ�0DUV�����
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La part des indépendants 
et celle des emplois à durée 
OLPLW«H�DXJPHQWHQW

(Qb����������b��GHV�SHUVRQQHV�RFFXSDQW�XQ�
HPSORL�H[HUFHQW�HQ�WDQW�TXȇLQG«SHQGDQWV��
TXȇLO�VȇDJLVVH�GH�QRQ�VDODUL«V�FODVVLTXHV��
GH�PLFUR�HQWUHSUHQHXUV�RX�GH�FKHIV�
GȇHQWUHSULVH�VDODUL«V�� bȴJXUHb���/H�VWDWXW�
GȇLQG«SHQGDQW�HVW�SOXV�U«SDQGX�SDUPL�OHV�
KRPPHV������b���HW�OHV�VHQLRUV������b����
3UªV�GȇXQbTXDUW�GHV�LQG«SHQGDQWV�VRQW�
PLFUR�HQWUHSUHQHXUV��FHWWH�SDUW�«WDQW�
SUªV�GH�GHX[bIRLV�SOXV�«OHY«H�SDUPL�OHV�
MHXQHV��4XDVLbVWDEOH�HQb����������bSRLQW���
OD�SURSRUWLRQ�GȇLQG«SHQGDQWV�GDQV�OȇHPSORL�
DXJPHQWH�GH����bSRLQW�HQb������DWWHLJQDQW�
VRQ�SOXV�KDXW�QLYHDX�GHSXLVb�����

/H�VDODULDW�UHVWH�OD�IRUPH�GȇHPSORL�ODUJHPHQW�
PDMRULWDLUH��QRWDPPHQW�GDQV�OH�FDGUH�
GȇHPSORLV�¢�GXU«H�LQG«WHUPLQ«Hb��HQb������
����b��GHV�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL�VRQW�VRLW�
HQ�&'Ζ��VRLW�IRQFWLRQQDLUHV��/D�SDUW�FXPXO«H�
GHV�HPSORLV�¢�GXU«H�OLPLW«H��&''��LQW«ULP��
GDQV�OȇHPSORL�WRWDO�DXJPHQWH�GH����bSRLQW�VXU�
OȇDQQ«H��FRQȴUPDQW�OH�UHERQG�GH����bSRLQW�
HQb����b��¢�����b���HOOH�UHWURXYH�VRQ�QLYHDX�
GȇDYDQW�FULVH�VDQLWDLUH�

3DUPL�OȇHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�RFFXSDQW�XQ�
HPSORL��OHV�IHPPHV�VRQW�SOXV�IU«TXHPPHQW�
TXH�OHV�KRPPHV�HQ�HPSORL�VDODUL«�¢�GXU«H�
LQG«WHUPLQ«H�RX�HQ�&''b��HOOHV�VRQW�HQ�
UHYDQFKH�PRLQV�VRXYHQW�TXȇHX[�LQW«ULPDLUHV��
HQ�DOWHUQDQFH�RX�HQ�VWDJH�

*«Q«UDOHPHQW�PRLQV�GLSO¶P«V�RX�VXLYDQW�
IU«TXHPPHQW�XQ�FXUVXV�SURIHVVLRQQDOLVDQW��
OHV�MHXQHV�GH������bDQV�HQ�HPSORL�RFFXSHQW�
SOXV�UDUHPHQW�TXH�OHXUV�D°Q«V�XQ�HPSORL�
¢�GXU«H�LQG«WHUPLQ«H������b���FRQWUH�
����b��GHV���bDQV�RXbSOXV���ΖQYHUVHPHQW��LOV�
VRQW�SOXV�VRXYHQW�HQ�&''��HQ�LQW«ULP��HQ�
DOWHUQDQFH�RX�HQ�VWDJH������b��GHV������bDQV�
HQ�HPSORL�VRQW�HQ�DOWHUQDQFH�RX�HQ�VWDJH��

Les emplois occupés sont de plus 
HQ�SOXV�TXDOLȴ«V

/D�KDXVVH�WHQGDQFLHOOH�GX�QLYHDX�PR\HQ�
GH�TXDOLȴFDWLRQ�GHV�HPSORLV�VH�SRXUVXLW��
(Qb������OHV�FDGUHV�UHSU«VHQWHQW�����b��
GHV�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL��VRLW����bSRLQW�GH�
SOXV�TXȇHQb������'HSXLVb������OD�SDUW�GHV�
FDGUHV�GDQV�OȇHPSORL�WRWDO�G«SDVVH�FHOOH�
GHV�RXYULHUV�TXL�GLPLQXH�WUªV�O«JªUHPHQW�
HQb����������bSRLQW��¢�����b����$X�G«EXW�GHV�
DQQ«HVb������OHV�RXYULHUV�«WDLHQW�SOXV�GH�
WURLVbIRLV�SOXV�QRPEUHX[�TXH�OHV�FDGUHV�

/HV�IHPPHV�RFFXSHQW�SOXV�VRXYHQW�TXH�OHV�
KRPPHV�GHV�SRVWHV�GȇHPSOR\«V������b��
FRQWUH�����b����DORUV�TXH�OHV�KRPPHV�VRQW�
SOXV�IU«TXHPPHQW�RXYULHUV������b��FRQWUH�
���b����6XUWRXW��DX�VHLQ�GHV�HPSOR\«V�HW�
GHV�RXYULHUV��OHV�IHPPHV�H[HUFHQW�SOXV�
VRXYHQW�GHV�HPSORLV�SHX�TXDOLȴ«V������b��
FRQWUH�����b������OȇLQYHUVH��OD�SDUW�GH�FDGUHV�

UHVWH�SOXV�«OHY«H�SDUPL�OHV�KRPPHV�TXH�
SDUPL�OHV�IHPPHV������b��FRQWUH�����b���

/HV������bDQV�RFFXSDQW�G«M¢�XQ�HPSORL��
HQ�PR\HQQH�PRLQV�GLSO¶P«V�TXH�OHXU�
J«Q«UDWLRQ��VRQW�PDMRULWDLUHPHQW�HPSOR\«V�
RX�RXYULHUV������b��b��VHXOV����b��VRQW�FDGUHV�

Le volume d’heures travaillées 
DXJPHQWH�GH�QRXYHDX

$SUªV�XQH�KDXVVH�GH����b��HQb������
OH�QRPEUH�PR\HQ�GȇKHXUHV�WUDYDLOO«HV�
SDU�VHPDLQH�DXJPHQWH�GH�QRXYHDX�
HQb������GH����b���$WWHLJQDQW�����bKHXUHV�
KHEGRPDGDLUHV��LO�UHVWH�O«JªUHPHQW�
LQI«ULHXU�¢�VRQ�QLYHDX�GȇDYDQW�FULVH�
VDQLWDLUH��(Qb������OHV�S«ULRGHV�GH�
FRQȴQHPHQW�HW�OH�UHFRXUV�PDVVLI�DX�
FK¶PDJH�SDUWLHO�GDQV�GH�QRPEUHX[�
VHFWHXUV�GȇDFWLYLW«�DYDLHQW�IDLW�FKXWHU�OH�
YROXPH�GȇKHXUHV�WUDYDLOO«HV�GH����b��

3RUW«�SDU�GHV�PHVXUHV�LQFLWDWLYHV�YRLUH�
REOLJDWRLUHV�PLVHV�HQ�SODFH�GDQV�OH�
FRQWH[WH�GH�FULVH�VDQLWDLUH��OH�UHFRXUV�DX�
télétravail�VȇHVW�SDU�DLOOHXUV�G«YHORSS«�

HQb�����SRXU�QRPEUH�GH�VDODUL«V��
(Qb������OH�W«O«WUDYDLO�VȇLQVFULW�GDQV�OHV�
KDELWXGHV�GHV�VDODUL«Vb��HQ�PR\HQQH��
SUªV�GȇXQbVXUbFLQT�D�W«O«WUDYDLOO«�DX�PRLQV�
XQbMRXU�SDU�VHPDLQH�� bHQFDGU«.

La baisse du temps partiel 
se poursuit

(Q�KDXVVH�GHb�����¢b����������bSRLQWV���OD�
SDUW�GHV�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL�TXL�WUDYDLOOHQW�
¢�WHPSV�SDUWLHO�VȇHVW�HQVXLWH�VWDELOLV«H�
DXWRXU�GH�����b��SRXU�UHFXOHU�¢�XQ�U\WKPH�
U«JXOLHU�GHSXLVb������(Qb������OD�EDLVVH�
VȇDFFHQWXHb������b��GHV�SHUVRQQHV�HQ�
HPSORL�VRQW�¢�WHPSV�SDUWLHO��VRLW����bSRLQW�
GH�PRLQV�TXȇHQb�����HW����bSRLQWV�GH�
PRLQV�TXȇHQb������&HWWH�EDLVVH�HQb�����
HVW�SULQFLSDOHPHQW�OH�IDLW�GHV�IHPPHV�
�����bSRLQW���P¬PH�VL�OD�SDUW�GHV�IHPPHV�
WUDYDLOODQW�¢�WHPSV�SDUWLHO�UHVWH�WURLVbIRLV�SOXV�
«OHY«H�TXH�FHOOH�GHV�KRPPHV������b��FRQWUH�
���b��b� bȴJXUHb���/D�SDUW�GHV�SHUVRQQHV�HQ�
HPSORL�¢�WHPSV�SDUWLHO�DWWHLQW�MXVTXȇ¢�����b��
SDUPL�OHV�HPSOR\«V�SHX�TXDOLȴ«V�HW�HVW�SOXV�
LPSRUWDQWH�SRXU�OHV������bDQV������b���HW�OHV�
��bDQV�RXbSOXV������b���

�����7DX[�G
HPSORL�HW�WDX[�G
DFWLYLW«�GHV�������DQV�HQ����� 
HW�«YROXWLRQ�SDU�UDSSRUW�¢�����

7DX[�G
HPSORL 7DX[�G
DFWLYLW«
1LYHDX�HQ�����

�HQ���
�YROXWLRQ�SDU�UDSSRUW�¢�����

�HQ�SRLQWV�
1LYHDX�HQ�����

�HQ���
�YROXWLRQ�SDU�UDSSRUW�¢�����

�HQ�SRLQWV�
)HPPHV ���� ��� ���� ���
Hommes ���� ��� ���� ���
������DQV ���� ��� ���� ���
������DQV ���� ��� ���� ���
������DQV ���� ��� ���� ���
Ensemble ���� ��� ���� ���

Lecture���HQ�������OH�WDX[�G
HPSORL�GHV�������DQV�HVW�GH���������VRLW�����SRLQW�GH�SOXV�TX
HQ��������������GHV�IHPPHV 
GH����¢����DQV�VRQW�DFWLYHV�HQ�������VRLW�����SRLQW�GH�SOXV�TX
HQ������
Champ���)UDQFH�KRUV�0D\RWWH��SHUVRQQHV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�RUGLQDLUH��GH����¢����DQV�
Source :�ΖQVHH��HQTX¬WHV�(PSORL������HW������

�����6WDWXW�G
HPSORL��W\SH�GH�FRQWUDW�HW�FDW«JRULH�VRFLRSURIHVVLRQQHOOH�HQ�����
HQ��

6H[H �JH Ensemble
)HPPHV Hommes ������DQV ������DQV ���DQV�

RX�SOXV�
6WDWXW�G
HPSORL
ΖQG«SHQGDQWV��GRQW�� ������ ������ ������� ������ ������ ������
    micro-entrepreneurs     3,0     3,3     1,5     3,3     3,3     3,1
Salariés ������ ������ ������ ������ ������ ������
(PSORL�¢�GXU«H�LQG«WHUPLQ«H ������ ������ ������ ������ ������ ������
&''�GH�PRLQV�GH���PRLV ������� ������� ������� ������� ������� �������
&''�GH���PRLV�RX�SOXV ������� ������� ������ ������� ������� �������
&''�GH�GXU«H�LQFRQQXH ������� ������� ������� ������� ������� �������
ΖQW«ULP ������� ������� ������� ������� ������� �������
$OWHUQDQFH��VWDJH ������� ������� ������ ������� ������� �������
6DQV�FRQWUDW�RX�FRQWUDW�LQFRQQX ������� ������� ������� ������� ������� �������
&DW«JRULH�VRFLRSURIHVVLRQQHOOH
$JULFXOWHXUV ������� ������� ������� ������� ������� �������
$UWLVDQV��FRPPHU©DQWV 
��HW�FKHIV�G
HQWUHSULVH ������� ������� ������� ������� ������� �������
&DGUHV ������� ������ ������� ������ ������ ������
3URIHVVLRQV�LQWHUP«GLDLUHV ������� ������ ������ ������ ������ ������
(PSOR\«V�TXDOLȴ«V ������� ������� ������ ������ ������ ������
(PSOR\«V�SHX�TXDOLȴ«V ������� ������� ������ ������� ������ ������
2XYULHUV�TXDOLȴ«V ������� ������ ������ ������ ������ ������
2XYULHUV�SHX�TXDOLȴ«V ������� ������� ������ ������� ������� �������
1RQ�G«WHUPLQ«H ������� ������� ������� ������� ������� �������
Ensemble ����� ����� ����� ����� ����� �����

Lecture���HQ��������������GHV�IHPPHV�HQ�HPSORL�VRQW�VDODUL«HV��������GHV�������DQV�HQ�HPSORL�VRQW�FDGUHV�
Champ���)UDQFH�KRUV�0D\RWWH��SHUVRQQHV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�RUGLQDLUH��HQ�HPSORL�
Source :�ΖQVHH��HQTX¬WH�(PSORL������
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/H�VRXV�HPSORL�VH�UHSOLH�HQ�GH©¢�GH�
VRQ�QLYHDX�GȇDYDQW�FULVH

(Qb���������b��GHV�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL�VRQW�
HQ�VLWXDWLRQ�GH�VRXV�HPSORL��VRLW����bSRLQW�
GH�PRLQV�TXȇHQb�����HW����bSRLQWV�GH�PRLQV�
TXȇHQb������&HWWH�SDUW�Vȇ«WDEOLW����bSRLQW�
DX�GHVVRXV�GH�VRQ�QLYHDX�GȇDYDQW�FULVH�
VDQLWDLUH�HW�DWWHLQW�VRQ�SOXV�EDV�QLYHDX�
GHSXLVb�����

/H�VRXV�HPSORL�LQFOXW�HQ�SUHPLHU�OLHX�GHV�
SHUVRQQHV�¢�WHPSV�SDUWLHO�VRXKDLWDQW�
WUDYDLOOHU�GDYDQWDJH�HW�GLVSRQLEOHV��GRQW�
OD�EDLVVH�HVW�XQ�IDFWHXU�GH�GLPLQXWLRQ�GX�
VRXV�HPSORL��ΖO�LQFOXW�DXVVL�GHV�SHUVRQQHV�
HQ�FK¶PDJH�SDUWLHO��GRQW�OH�QRPEUH�DYDLW�
IRUWHPHQW�DXJPHQW«�HQb�����VRXV�OȇHHW�
GH�OD�FULVH�VDQLWDLUH��(Qb������OD�SDUW�GHV�
SHUVRQQHV�HQ�FK¶PDJH�SDUWLHO�UHQRXH�DYHF�
VRQ�QLYHDX�GHb����b�����b��GH�OȇHQVHPEOH�
GHV�SHUVRQQHV�HQ�HPSORL��FRQWUH����b��
HQb�����HW����b��HQb�����

(Qb������OH�VRXV�HPSORL�FRQFHUQH�GDYDQWDJH�
OHV�HPSOR\«V�SHX�TXDOLȴ«V������b����OHV�
MHXQHV�����b���HW�OHV�IHPPHV�����b���FRQWUH�
���b��SRXU�OHV�KRPPHV��

/H�FK¶PDJH�FRQWLQXH�GH�EDLVVHU

(Q�PR\HQQH�HQb���������b��GHV�SHUVRQQHV�
DFWLYHV�VRQW�DX�FK¶PDJH�DX�VHQV�GX�%Ζ7  
bȴJXUHb�. Le WDX[�GH�FK¶PDJH�SRXUVXLW�

DLQVL�OD�EDLVVH�DPRUF«H�HQb�����HW�GLPLQXH�
GH����bSRLQW�VXU�OȇDQQ«H��SRXU�DWWHLQGUH�
VRQ�SOXV�EDV�QLYHDX�GHSXLVb���������b����
���bSRLQWV�VRXV�VRQ�QLYHDX�GHb�����

(Qb���������b��GHV�SHUVRQQHV�DFWLYHV�VRQW�
DX�FK¶PDJH�GHSXLV�DX�PRLQV�XQbDQ��&H�
WDX[�GH�FK¶PDJH�GH�ORQJXH�GXU«H�Vȇ«WDEOLW�
���bSRLQW�HQ�GH©¢�GH�VRQ�QLYHDX�GHb�����
HW�GH�FHOXL�GHb������/H�FK¶PDJH�GH�ORQJXH�
GXU«H�FRQFHUQH�����b��GH�OȇHQVHPEOH�GHV�
FK¶PHXUV��XQH�SURSRUWLRQ�TXL�Vȇ«OªYH�
MXVTXȇ¢�����b��SDUPL�OHV�FK¶PHXUV�GH�
��bDQV�RXbSOXV��FRQWUH�����b��SDUPL�FHX[�GH�
�����bDQV�HW�����b��SDUPL�OHV������bDQV��

/H�KDOR�DXWRXU�GX�FK¶PDJH�UHFXOH�
GH����bSRLQW�VXU�OȇDQQ«H

(Q�PR\HQQH�HQb���������b��GHV�SHUVRQQHV�
¤J«HV�GH���b¢b��bDQV�DSSDUWLHQQHQW�
au KDOR�DXWRXU�GX�FK¶PDJHb��HOOHV�
VRXKDLWHQW�WUDYDLOOHU��PDLV�QH�VDWLVIRQW�SDV�
WRXV�OHV�FULWªUHV�HQ�PDWLªUH�GH�UHFKHUFKH�
GȇHPSORL�RX�GH�GLVSRQLELOLW«�SRXU�¬WUH�
FRQVLG«U«HV�FRPPH�FK¶PHXVHV�DX�
VHQV�GX�%Ζ7�� bȴJXUHb���&HWWH�SDUW��TXL�
DYDLW�QHWWHPHQW�DXJPHQW«�HQb�����VRXV�
OȇHHW�GH�OD�FULVH�VDQLWDLUH������bSRLQW��
SRXU�HQVXLWH�UHFXOHU�HQb����������bSRLQW���
GLPLQXH�GH����bSRLQW�HQb�����

%LHQ�TXȇHQ�UHSOL�GH����bSRLQW�SDU�UDSSRUW�
¢b������OD�SDUW�GH�MHXQHV�UHOHYDQW�GX�KDOR�

�����7HPSV�SDUWLHO�HW�VRXV�HPSORL�HQ�����
HQ��

7HPSV�SDUWLHO 6RXV�HPSORL
)HPPHV Hommes Ensemble )HPPHV Hommes Ensemble

&DW«JRULH�VRFLRSURIHVVLRQQHOOH
$JULFXOWHXUV ���� ����� ���� ����� ��� �����
$UWLVDQV��FRPPHU©DQWV�HW�FKHIV�G
HQWUHSULVH ���� ���� ���� ���� ��� �����
&DGUHV ���� ����� ���� ����� ��� �����
3URIHVVLRQV�LQWHUP«GLDLUHV ���� ����� ���� ����� ��� �����
(PSOR\«V�TXDOLȴ«V ���� ����� ���� ����� ��� �����
(PSOR\«V�SHX�TXDOLȴ«V ���� ���� ���� ���� ��� ����
2XYULHUV�TXDOLȴ«V ���� ����� ����� ����� ��� �����
2XYULHUV�SHX�TXDOLȴ«V ���� ���� ���� ���� ��� �����
�JH
������DQV ���� ���� ���� ����� ��� �����
������DQV ���� ����� ���� ����� ��� �����
���DQV�RX�SOXV ���� ���� ���� ����� ��� �����
Ensemble ���� ����� ���� ����� ��� �����

Lecture���HQ��������������GHV�IHPPHV�HQ�HPSORL�WUDYDLOOHQW�¢�WHPSV�SDUWLHO���������GHV�KRPPHV�HQ�HPSORL�VRQW�HQ�
VLWXDWLRQ�GH�VRXV�HPSORL�
Champ���)UDQFH�KRUV�0D\RWWH��SHUVRQQHV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�RUGLQDLUH��HQ�HPSORL�
Source :�ΖQVHH��HQTX¬WH�(PSORL������

��(QFDGU«���(Qb������SOXV�GHV�WURLVbTXDUWV�GHV�W«O«WUDYDLOOHXUV�VRQW�
VDWLVIDLWV�GH�OHXU�QRPEUH�GH�MRXUV�KHEGRPDGDLUHV�GH�W«O«WUDYDLO

(Qb����������b��GHV�VDODUL«V�G«FODUHQW�DYRLU�W«O«WUDYDLOO«�DX�PRLQV�XQbMRXU�SDU�VHPDLQH�DX�FRXUV�
GHV�TXDWUH�VHPDLQHV�SU«F«GDQW�OȇLQWHUURJDWLRQ�� bȴJXUH��/D�SDUW�GH�VDODUL«V�W«O«WUDYDLOOHXUV�HVW�
XQ�SHX�SOXV�«OHY«H�SRXU�OHV�IHPPHV������b���FRQWUH�����b��SRXU�OHV�KRPPHV��HW�OHV������bDQV�
�����b����/H�W«O«WUDYDLO�HVW�SDUWLFXOLªUHPHQW�U«SDQGX�SDUPL�OHV�FDGUHV������b����SUDWLTX«�GDQV�
XQH�PRLQGUH�PHVXUH�SDUPL�OHV�SURIHVVLRQV�LQWHUP«GLDLUHV������b���HW�OHV�HPSOR\«V�����b���HW�LO�
HVW�TXDVL�LQH[LVWDQW�SDUPL�OHV�RXYULHUV�

3DUPL�OHV�VDODUL«V�W«O«WUDYDLOOHXUV������b��RQW�W«O«WUDYDLOO«�XQbMRXU�SDU�VHPDLQH������b��GHX[�
MRXUV�HW�����b��WURLVbMRXUV�RXbSOXV��6L�OD�PDMRULW«�GHV�W«O«WUDYDLOOHXUV������b���VRQW�VDWLVIDLWV�GH�
OHXU�QRPEUH�GH�MRXUV�KHEGRPDGDLUHV�GH�W«O«WUDYDLO������b��VRXKDLWHQW�\�UHFRXULU�GDYDQWDJH��
&ȇHVW�QRWDPPHQW�OH�FDV�GHV�VDODUL«V�QȇD\DQW�W«O«WUDYDLOO«�TXȇXQbMRXU�SDU�VHPDLQH�DX�FRXUV�GHV�
TXDWUHbGHUQLªUHV�VHPDLQHV������b����GHV�HPSOR\«V������b���HW�GHV�IHPPHV������b������OȇLQYHUVH��
���b��GHV�W«O«WUDYDLOOHXUV�VRXKDLWHQW�PRLQV�W«O«WUDYDLOOHU��&HWWH�SDUW�HVW�GHX[bIRLV�SOXV�«OHY«H�
SDUPL�OHV�VDODUL«V�D\DQW�W«O«WUDYDLOO«�WURLVbMRXUV�SDU�VHPDLQH�RXbSOXV�����b���

(Qb����������b��GHV�VDODUL«V�RFFXSHQW�XQ�HPSORL�TXȇLOV�HVWLPHQW�FRPSDWLEOH�DYHF�OH�W«O«WUDYDLO�
PDLV�Qȇ\�RQW�SDV�HX�UHFRXUV�DX�FRXUV�GHV�TXDWUHbGHUQLªUHV�VHPDLQHV��8QbWLHUV�GȇHQWUH�HX[�QȇRQW�
SDV�SX�W«O«WUDYDLOOHU�DORUV�TXȇLOV�OH�VRXKDLWDLHQW��VRLW�SDU�UHIXV�GH�OȇHPSOR\HXU������b����VRLW�SRXU�
GȇDXWUHV�UDLVRQV������b����(Q�SDUWLFXOLHU��OHV�IHPPHV������b����OHV�MHXQHV�GH������bDQV������b���HW�
OHV�HPSOR\«V������b���VH�VRQW�GDYDQWDJH�YX�UHIXVHU�GX�W«O«WUDYDLO�SDU�OHXU�HPSOR\HXU�

7«O«WUDYDLO�HW�VDWLVIDFWLRQ�UHODWLYH�¢�O
LQWHQVLW«�GX�W«O«WUDYDLO�HQb����
HQ��

3DUW�GH�VDODUL«V�
D\DQW�W«O«WUDYDLOO«

3DUW�GH�W«O«WUDYDLOOHXUVȐ
Ȑ�VRXKDLWDQW�GDYDQWDJH�

W«O«WUDYDLOOHU
Ȑ�VRXKDLWDQW�PRLQV�

W«O«WUDYDLOOHU
6H[H
)HPPHV ����� ���� ���
Hommes ����� ���� ���
�JH
������DQV ������ ���� ���
������DQV ����� ���� ���
���DQV�RX�SOXV ����� ���� ���
&DW«JRULH�VRFLRSURIHVVLRQQHOOH
&DGUHV ����� ���� ���
3URIHVVLRQV�LQWHUP«GLDLUHV ����� ���� ���
(PSOR\«V ������ ���� ���
2XYULHUV ������    ns   ns
Ensemble ���� ���� ���

QV���QRQ�VLJQLȴFDWLI��OD�WDLOOH�GH�O
«FKDQWLOORQ�Q
HVW�SDV�VXɝVDQWH�SRXU�XQH�H[SORLWDWLRQ�
Note���OD�TXHVWLRQ�SRUWDQW�VXU�OH�VRXKDLW�GH�W«O«WUDYDLOOHU�GDYDQWDJH�RX�PRLQV�Q
D�«W«�SRV«H�TX
DX[�
SHUVRQQHV�LQWHUURJ«HV�DX[��e�HW��e�WULPHVWUHV������
Lecture���HQ��������������GHV�VDODUL«V�RQW�W«O«WUDYDLOO«�DX�PRLQV�XQ�MRXU�SDU�VHPDLQH�DX�FRXUV�GHV�TXDWUH�
GHUQLªUHV�VHPDLQHV����������GHV�IHPPHV�VDODUL«HV�D\DQW�W«O«WUDYDLOO«�DX�PRLQV�XQ�MRXU�SDU�VHPDLQH�DX�
FRXUV�GHV�TXDWUH�GHUQLªUHV�VHPDLQHV�VRXKDLWHQW�GDYDQWDJH�W«O«WUDYDLOOHU�
Champ���)UDQFH�KRUV�0D\RWWH��SHUVRQQHV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�RUGLQDLUH��VDODUL«HV�
Source :�ΖQVHH��HQTX¬WH�(PSORL������

UHVWH�VXS«ULHXUH�¢�VRQ�QLYHDX�GȇDYDQW�FULVHb��
���b��GHV������bDQV�VRQW�GDQV�OH�KDOR�DXWRXU�
GX�FK¶PDJH�HQb������VRLW����bSRLQW�GH�PRLQV�
TXȇHQb������PDLV����bSRLQW�GH�SOXV�TXȇHQb������

/HV�IHPPHV�UHOªYHQW�SOXV�VRXYHQW�TXH�
OHV�KRPPHV�GX�KDOR�����b��FRQWUH����b����
DORUV�TXȇHOOHV�VRQW�PRLQV�VRXYHQW�TXȇHX[�DX�
FK¶PDJH��SDUW�GH����b��FRQWUH����b���
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$X�WRWDO��HQ�FXPXODQW�FK¶PDJH�HW�KDOR�
DXWRXU�GX�FK¶PDJH��HQ�PR\HQQH�HQb������
���b��GHV������bDQV�VRQW�VDQV�HPSORL�HW�
VRXKDLWHQW�WUDYDLOOHU��VRLW����bSRLQW�GH�
PRLQV�TXȇHQb������&HWWH�SURSRUWLRQ�VH�
VLWXH����bSRLQW�DX�GHVVRXV�GH�VRQ�QLYHDX�
GHb�����HW����bSRLQW�HQ�GH©¢�GH�FHOXL�
GHb�����

/H�WDX[�GȇDFWLYLW«�Vȇ«WDEOLW�¢ 
VRQ�SOXV�KDXW�QLYHDX�GHSXLVb����

(Qb������OH�WDX[�GȇDFWLYLW«�HVW�HQ�KDXVVHb��
HQ�PR\HQQH�VXU�OȇDQQ«H������b��GHV�
SHUVRQQHV�GH���b¢b��bDQV�VRQW�DFWLYHV��VRLW�
���bSRLQW�GH�SOXV�TXȇHQb������ bȴJXUHb�. 
&RPPH�OH�WDX[�GȇHPSORL��LO�DWWHLQW�VRQ�SOXV�
KDXW�QLYHDX�GHSXLV�TXH�OȇΖQVHH�OH�PHVXUH�
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GH����bSRLQWV��&HW�«FDUW�HQ�G«IDYHXU�GHV�
IHPPHV�«WDLW�GH�����bSRLQWV�HQb�����HW�GH�
����bSRLQWV�HQb�����z

Émilie Pénicaud (Insee)

�'«ȴQLWLRQV
L’emploi au sens du Bureau international du travail (BIT)�LQFOXW�OHV�SHUVRQQHV�D\DQW�WUDYDLOO«��
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 Pour en savoir plus
• mb$FWLYLW«��HPSORL�HW�FK¶PDJH�HQb�����HW�HQ�V«ULHV�ORQJXHVb}��ΖQVHHb5«VXOWDWV��MXLOOHWb����.
• Insee��(PSORL��FK¶PDJH��UHYHQXV�GX�WUDYDLO��FROO��mbΖQVHHb5«I«UHQFHVb}��«GLWLRQb����.
• 3«QLFDXGb����mb8QH�SKRWRJUDSKLH�GX�PDUFK«�GX�WUDYDLO�HQb����bȂb/ȇHPSORL�DXJPHQWH�IRUWHPHQW��
QRWDPPHQW�FHOXL�GHV�MHXQHVb}��Insee Première�Qrb������PDUVb����.
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LQWHUQDWLRQDO�GX�WUDYDLO��%Ζ7���(OOH�HVW�PHQ«H�HQ�FRQWLQX��VXU�OȇHQVHPEOH�GHV�VHPDLQHV�GH�OȇDQQ«H��HQ�)UDQFH�
KRUV�0D\RWWH��&KDTXH�WULPHVWUH��HQb������HQYLURQ���b���bSHUVRQQHV�GH���bDQV�RXbSOXV�YLYDQW�HQ�ORJHPHQW�
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OHXU�VLWXDWLRQ�YLV�¢�YLV�GX�PDUFK«�GX�WUDYDLO�DX�FRXUV�GȇXQH�VHPDLQH�GRQQ«H��GLWH�mbGH�U«I«UHQFHb}�
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GHV�VRXUFHV�DGPLQLVWUDWLYHV��(VWLPDWLRQV�GȇHPSORL��

3DU�UDSSRUW�¢�Oȇ«GLWLRQ�SU«F«GHQWH�>3«QLFDXG������@��OHV�GRQQ«HV�RQW�«W«�U«YLV«HV�SRXU�OHV�DQQ«HVb�����
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La  gala[ie  paWronale,  Xn  pWonnanW  
millefeXille  d'organiVaWionV 
LE  MONDE  _  13.12.2012  j  14K27  �  MLV  j  MRXU  Oe  13.12.2012  j  14K30  _  Par Jean-Baptiste 
Chastand et Claire Guélaud  

 

Le patronat aime par-dessus tout afficher son unité. Mais c'est un monde divers, éclaté, 
constitué d'une profusion d'organisations, qui parfois bataillent entre elles, et de nombreux 
organismes satellites, think tanks, instituts et ceUcOeV« 

 

 

 

 



La France compte 687 branches professionnelles, dont seulement 280 emploient plus de 5 000 
salariés. Derrière chaque branche, se cachent un ou plusieurs syndicats patronaux. Chacun 
d'eux adhère ensuite souvent à une fédération de syndicats, qui elle-même adhère à une ou 
plusieurs des trois organisations représentatives au niveau interprofessionnel : le Medef, la 
première d'entre elles, la CGPME pour les entreprises plus petites et l'UPA pour les entreprises 
artisanales. 

La Fédération des industries électriques, électroniques et de communication (Fieec), présidée par 
Pierre Gattaz, compte, par exemple, plus de 25 syndicats adhérents, qui vont "des grossistes de 
matériels électriques", aux "fabricants de pile", en passant par celui de "l'éclairage". La Fieec adhère 
elle-même à la fois au Medef et à la CGPME. 

LUTTES DE POUVOIR 

Le patron d'entreprise peut en plus adhérer à l'un des 155 Medef territoriaux, dont la répartition résulte 
souvent de luttes de pouvoir plus que de véritable logique économique. Le Medef Suresnes refuse par 
exemple toujours de se fondre dans le Medef Hauts-de-Seine ! "Il y a un millefeuille patronal qui 
conviendrait d'être rationalisé, convient M. Gattaz, mais c'est compliqué, car derrière chaque 
syndicat, il y a bien souvent un ou deux permanents." 

Laurence Parisot, qui critique tant les gaspillages publics, se fait nettement moins entendre sur ce 
sujet. "Je ne veux pas en faire un débat public, le sujet est tellement sensible mais il faut que nous 
soyons cohérents avec nous-mêmes", admet-elle. 

Laurence Parisot entretient le suspense sur sa succession à la tête du Medef 

Si les patrons se défendent en disant que leurs organisations professionnelles se financent avant tout 
par leurs cotisations et s'organisent comme elles l'entendent, ce n'est pas toujours vrai. Les fonds issus 
de la gestion des organismes paritaires (Sécurité sociale, apprentissage, etc.) représentent des sommes 
considérables, comme l'a montré le rapport Perruchot, publié en février par Le Point après un long 
vaudeville qui avait fini par un enterrement officiel. Quelque 80 millions d'euros viennent chaque 
année de ces organismes financer le patronat – comme les syndicats –, soit 42 % des ressources du 
Medef, de la CGPME et de l'UPA. 

LAISSÉES À LA PORTE 

La division du paysage patronal est aussi source de conflits. Ces trois organisations réputées 
représentatives peuvent négocier des accords avec les syndicats, sans que jamais leur représentativité 
n'ait été mesurée. D'autres organisations, comme l'Usgeres, pour l'économie sociale et solidaire, ou 
l'UNAPL, pour les professions libérales, sont laissées à la porte. 

Le gouvernement a demandé au Medef d'améliorer ce fonctionnement mais, pour l'instant, Mme Parisot 
garde le silence. La CGPME avait proposé l'an dernier d'instaurer un système basé en partie sur des 
élections, ce qui avait déclenché l'ire du Medef et de l'UIMM, qui avait menacé de suspendre sa 
cotisation. Ces deux organisations militent pour que l'adhésion reste la norme pour mesurer l'audience 
patronale, ce qui garantit un poids accru aux grandes entreprises. Ce sujet-là est source des plus dures 
attaques au sein du patronat. 

Pour l'UPA, "la CGPME propose une représentativité hors-sol. C'est un chien fou qui a peur de ne 
pas trouver sa niche, il ne faut pas qu'ils s'étonnent de recevoir des baffes". Un représentant de la 
CGPME, en retour : "L'UPA ne propose rien, on ne les entend jamais sur rien, on ne sait pas ce qu'ils 
veulent." Au Medef, on estime "que le principal problème de la CGPME est qu'elle ne vit pas des 
cotisations de ses adhérents, mais des fonds de la formation". Quand il s'agit de pouvoir et de gros 
sous, l'unité patronale ne résiste pas. 
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LA TRANSFORMATION
DES SYNDICATS FRANÇAIS

 

Vers un nouveau « modèle social » ?

 

DOMINIQUE ANDOLFATTO, DOMINIQUE LABBÉ

 

ent vingt ans après le vote de la loi de 1884 sur les syndicats professionnels,
il semblerait que le projet des promoteurs de cette loi prenne tardivement
quelque réalité. Dans son esprit, cette loi libérale devait aussi favoriser « la

paix et la conciliation sociales », « substituer le dialogue à l’affrontement » et faire
« diminuer progressivement l’antagonisme entre le capital et le travail ». En effet, au
cours des dernières années, les syndicats français ont bien changé. Leur référentiel 

 

1

 

– du moins ce qu’on peut en savoir à travers le discours des dirigeants, les prises de
position des organisations ou les motions de congrès – a subi une véritable révolu-
tion 

 

2

 

. L’élément le plus significatif est certainement la disparition du paradigme de la
« classe ouvrière » et l’abandon des mots « luttes » ou « travailleur » ; le propos est
maintenant centré sur les « salariés », leurs « attentes » et leurs « revendications ». De
même, en ce qui concerne le répertoire d’action, la négociation occupe effectivement
la première place, alors que la propagande, la mobilisation et les grèves sont passées
au second plan. Cette révolution s’est réalisée dans une phase de déclin continu des
organisations syndicales : échec répété de grandes mobilisations, faiblesse de l’action
revendicative, déclin de la participation aux élections professionnelles, perte de
confiance dans l’opinion et recul continu de la syndicalisation 

 

3

 

. Ces évolutions, appa-
remment contradictoires, interpellent le politiste et suggèrent un examen critique de
certains cadres d’analyse, notamment ceux portant sur les « groupes d’intérêt » 

 

4

 

.
Cette dernière notion a été – en réalité – assez peu sollicitée par l’étude du syndi-

calisme français, car elle télescope – idéologiquement – la vision selon laquelle celui-

 

1. Sur cette notion, voir notamment : Alain Faure, Gilles Pollet, Philippe Warin (dir.), 

 

La
construction du sens dans les politiques publiques

 

, Paris, L’Harmattan, 1995 ; Pierre Muller,
« Politiques publiques et effet d’information. L’apport des approches cognitives », dans
Jacques Gerstlé (dir.), 

 

Les effets d’information en politique

 

. Paris, L’Harmattan, 1995, p. 235-
250.

2. Cf., notamment, la revue 

 

Mots

 

, 36, septembre 1993, spécialement André Salem, « De
travailleurs à salariés. Repères pour une étude de l’évolution du vocabulaire syndical (1971-
1990) », p. 74-83. Cf. également : Anne-Marie Hetzel 

 

et al

 

., 

 

Le syndicalisme à mots décou-
verts

 

, Paris, Syllepse, 1998.
3. Cet article est le prolongement d’un ensemble de recherches collectives – sur le syndi-

calisme et les relations professionnelles en France – menées depuis 25 ans dans le cadre du
CERAT de l’IEP de Grenoble, puis du GREP de l’Université de Nancy II. Pour une présenta-
tion de ces recherches : Dominique Andolfatto, Dominique Labbé, 

 

La CGT : Organisation et
audience

 

, Paris, La Découverte, 1997 ; Dominique Andolfatto, Dominique Labbé, 

 

Sociologie
des syndicats

 

, Paris, La Découverte, 2000 ; Dominique Andolfatto (dir.), 

 

Les syndicats en
France

 

, Paris, La Documentation française, 2004 ; Dominique Andolfatto, Dominique Labbé,

 

Histoire des syndicats, 1906-2006

 

, Paris, Seuil, avril 2006. Sauf indication contraire, les don-
nées utilisées ici sont issues de ces recherches.

4. Pour cette notion et son utilisation en science politique, nous renvoyons à l’introduction
de ce numéro.
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Dominique Andolfatto, Dominique Labbé

 

ci serait le vecteur de solidarités larges, une « organisation de classe et de masse »
– pour reprendre une auto-définition de la CGT qui a longtemps prévalue –, ou encore
un « fait social total » 

 

1

 

… toutes approches qui contrastent à dessein avec une lecture
pluraliste de la société qui met l’accent sur la compétition entre des catégories très
diverses constituées en « groupes d’intérêt ».

Dans l’introduction à son livre devenu un classique sur les syndicats français,
Jean-Daniel Reynaud est l’un des rares auteurs à inclure les syndicats professionnels
dans la catégorie des « groupes d’intérêt » 

 

2

 

. Les syndicats sont définis comme les
acteurs d’une « démocratie industrielle » et chercheraient à influencer le gouverne-
ment, en « pesant sur le législateur, dans les couloirs, par des manifestations de rue,
ou par leur action économique même, sollicitant le pouvoir réglementaire ou faisant
pression  sur  les  votes » 

 

3

 

.  Ces  « groupes  d’intérêt »  présentent  toutefois,  selon
J.-D. Reynaud, certaines particularités. Contrairement à une vision libérale des
choses, ils entretiennent des relations d’interdépendance avec d’autres groupes, partis,
réseaux, pouvoirs. De même, ils ne luttent pas seulement pour eux-mêmes, mais invo-
quent l’intérêt général, tentant d’imposer leur représentation de celui-ci à leur interlo-
cuteurs à travers une « dispute » ou une « contestation ». Ces derniers – employeurs
ou gouvernement – ont d’ailleurs beau jeu de rejeter le plus souvent cette vision
comme étant « irresponsable » ou « démagogique » 

 

4

 

. Un échange politique intervien-
drait toutefois qui permet de construire un horizon commun.

Dans un autre livre classique sur le syndicalisme, 

 

La question syndicale 

 

5

 

, Pierre
Rosanvallon reprend la notion d’« intérêt » pour définir les fonctions de celui-ci. Selon
lui, le syndicalisme contribue à la régulation sociale « en agrégeant des intérêts et en ren-
dant ainsi les conflits gérables par la négociation collective ». L’approche n’est pas sans
faire écho à celle de J.-D. Reynaud, mais P. Rosanvallon observe que cette régulation
paraît « de plus en plus encastrée dans les logiques internes des organisations » 

 

6

 

. Cela
accrédite – et souligne – l’idée de la fragmentation des « intérêts » portés par les syndi-
cats, au contraire des constructions ou discours plus « solidaristes » qui perdurent.

Établissant l’un des premiers diagnostics de la désyndicalisation des salariés fran-
çais, P. Rosanvallon met en parallèle l’affirmation paradoxale du rôle de « fonctionnaire
du social » des syndicats. Ainsi, le syndicalisme a vu sa dimension sociologique se
réduire mais, dans le même temps, il a réussi l’institutionnalisation de ses organisa-
tions par le jeu croisé de dispositions normatives, de la professionnalisation de ses
militants et d’intérêts plus étroitement définis et, en conséquence, consolidés. Ce para-
doxe se trouve à l’origine d’un nouveau « modèle ».

 

1. Cf. par exemple René Mouriaux, 

 

Les syndicats dans la société française

 

, Paris, Presses
de Sciences Po, 1983, p. 11.

2. Jean-Daniel Reynaud, 

 

Les syndicats en France

 

, Paris, Seuil, 1975, t. 1, p. 14-15.
3. Jean-Daniel Reynaud,

 

 ibid

 

., p. 15.
4. Jean-Daniel Reynaud,

 

 ibid

 

., p. 17.
5. Pierre Rosanvallon, 

 

La question syndicale

 

, Paris, Calmann-Lévy, 1988, p. 22.
6. Pierre Rosanvallon, 

 

ibid

 

., p. 23.
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LE NOUVEAU RÉPERTOIRE D’ACTION DES SYNDICATS FRANÇAIS

 

Le nombre sans cesse plus restreint des grèves et, dans une moindre mesure, des
manifestations constitue l’aspect le plus immédiatement visible et le moins contes-
table de l’évolution du syndicalisme et de ses formes d’action.

 

DÉCLIN DES ACTIONS TRADITIONNELLES :
PROPAGANDE, MANIFESTATIONS, GRÈVES…

 

Dans l’action syndicale traditionnelle, une part importante était accordée à
l’information à l’usage des salariés et, plus largement, en direction de l’opinion. Au
niveau de l’entreprise, les vecteurs traditionnels étaient le tract distribué à l’entrée de
l’établissement, puis affiché sur le panneau du syndicat, ainsi que la prise de parole.
Le déclin de ces formes traditionnelles est amorcé dès les années 1980 

 

1

 

. Aujourd’hui,
dans la plupart des établissements, cette activité est limitée aux périodes électorales.
Au niveau des fédérations et des confédérations, la même tendance est manifeste,
comme en témoignent les bilans financiers présentés lors des congrès. Dans toutes les
organisations, on constate les mêmes tendances : les dépenses « administratives »
absorbent partout plus des deux tiers du budget contre un tiers il y a un demi-siècle ;
les dépenses de « propagande » ont suivi une évolution inverse : les journaux, bro-
chures, affiches… constituent moins d’un dixième des dépenses, contre un tiers 50 ans
auparavant. En réalité, cette évolution est beaucoup plus importante car, aujourd’hui,
une grande partie des frais de personnel et des dépenses de fonctionnement des fédé-
rations et des confédérations est subventionnée ou prise en charge par des « satellites »
– notamment des organismes de formation ou des institutions dites « paritaires » – et
n’apparait donc plus dans les bilans financiers présentés en congrès. À moins de consi-
dérer que l’embauche d’un(e) attaché(e) de presse et la confection d’un site Internet
sont des palliatifs suffisants, on peut en conclure que les syndicats français ont renoncé
à communiquer directement avec leurs adhérents et, plus encore, avec les salariés.

La manifestation est une forme plus démonstrative et plus collective d’expression
syndicale. À travers elle, il s’agit aussi de manifester l’adhésion à une identité collec-
tive 

 

2

 

. En France, les syndicats ouvriers demeurent les premiers organisateurs de
manifestations 

 

3

 

. Jusqu’à la fin des années 1990, la sociologie ne s’était guère inté-
ressée à ce phénomène 

 

4

 

. Plus que la grève, le défilé est devenu le vecteur privilégié de
l’expression du mécontentement. La CGT est encore à l’origine du plus grand nombre
de manifestations, souvent avec le concours des syndicats protestataires comme SUD
et la FSU, qui valorisent comme elle la mobilisation collective, ou plutôt son expres-
sion ritualisée. En effet, les médias sont devenus un élément central de la « stratégie
de la rue ». Il ne s’agit plus, en se rassemblant, de se compter pour créer un rapport de

 

1. Dominique Andolfatto, 

 

La désyndicalisation dans une grande entreprise grenobloise

 

,
Grenoble, CERAT-IRES, 1989, p. 45-47.

2. Pierre Fabre (dir.), 

 

La manifestation

 

, Paris, Presses de Sciences Po, 1990.
3. Olivier Fillieule, 

 

Stratégies de la rue. Les manifestations en France

 

, Paris, Presses de
Sciences Po, 1997.

4. Pierre Fabre, Nonna Mayer, « La fin d’une étrange lacune de la sociologie des mobili-
sations. L’étude par sondage des manifestants : fondements théoriques et solutions techniques »,

 

Revue française de science politique

 

, 47 (1), février 1997, p. 3-28.
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force, mais de mettre en scène « une image valorisante du groupe et de ses reven-
dications » 

 

1

 

. C’est également le but des 

 

meetings

 

, qui ont plutôt les faveurs de la
CFDT.

Après l’échec des grèves du printemps 2003, les syndicats ont donné moins
d’importance à ces « grands-messes », comme s’ils étaient conscients que leur capa-
cité de mobilisation était amoindrie. Les manifestations organisées en 2005 n’ont pas
rencontré le succès escompté. Mais on ne peut écarter une renaissance possible de la
manifestation à l’occasion d’une crise majeure ou d’une vague de grèves.

En France, dans le répertoire d’action syndicale traditionnel, la cessation con-
certée du travail occupait une place centrale, à tel point que l’on a pu écrire que la
caractéristique essentielle du pays, sur le plan des relations industrielles, tenait dans
l’enchaînement grève-revendication-négociation : l’arrêt de travail précédait souvent
la formulation des revendications et l’ouverture éventuelle de négociations 

 

2

 

. Pour
autant, hier comme aujourd’hui, les conflits ne sont pas « spontanés ». Les statistiques
du ministère du Travail indiquent que la plupart des grèves sont déclenchées sur ini-
tiative syndicale. Ces statistiques permettent également de connaître le nombre de
salariés concernés, les secteurs économiques, la durée et les objectifs. Elles montrent
que, depuis les années 1960-1970, le nombre et l’ampleur des conflits déclinent régu-
lièrement. Cette tendance a été interrompue à quelques reprises – 1982 et 1999-2000
dans le secteur privé autour de la réduction du temps de travail ; 1995 et 2003 dans le
secteur public, contre le « plan Juppé », puis la réforme des retraites. Pour l’année
2003, dans le secteur privé, le nombre de jours perdus pour fait de grève est tombé à
son plus bas niveau historique 

 

3

 

. Ce constat appelle deux remarques. D’une part, si per-
sonne ne met en doute le recul considérable de la conflictualité, la dégradation des sta-
tistiques du travail entraîne – dans ce domaine, comme dans d’autres – une incertitude
croissante 

 

4

 

. D’autre part, quelques conflits plus durs, du fait de leur médiatisation, ont
pu masquer la tendance de fond. Parce qu’ils sont dos au mur, certains salariés sortent
du répertoire gréviste traditionnel et empruntent à d’autres professions (agriculteurs,
marins-pêcheurs…) des actions qui n’excluent plus la violence – piquets de grève,
blocus, barrages routiers et ferroviaires, menaces de pollution –, ce qui met les états-
majors syndicaux mal à l’aise.

Au fond, le recul de la conflictualité, comme celui des autres formes tradition-
nelles d’action, s’est produit parallèlement au développement de la négociation col-
lective à tous les échelons.

 

1. Erik Neveu, 

 

Sociologie des mouvements sociaux

 

, Paris, La Découverte, 2000.
2. Jacques Julliard, 

 

Autonomie ouvrière. Études sur le syndicalisme d’action directe

 

,
Paris, Gallimard, 1988.

3. Alexandre Carlier, Victor Oliveira, « Les conflits du travail en 2002 et 2003 », 

 

Pre-
mières

 

 

 

synthèses

 

, 18 (4), mai 2005. Les données disponibles pour 2004 témoignent d’un
nombre de journées de grève dans le secteur privé encore plus faible qu’en 2003 (INSEE,

 

Tableaux de l’économie française 2005-5006

 

). Pour une perspective historique plus longue :
Stéphane Sirot, 

 

La grève en France. Une histoire sociale (19

 

e

 

-20

 

e

 

 siècle)

 

, Paris, Odile Jacob,
2002, p. 56-58.

4. Delphine Brochard, « Évaluation des statistiques administratives sur les conflits du
travail », 

 

Documents d’études de la DARES

 

, 79, novembre 2003. Et également Daniel Furjot,
« Syndicalisme et conflits sociaux », dans Dominique Andolfatto, Dominique Labbé, 

 

Un demi-
siècle de syndicalisme en France et dans l’Est

 

, Nancy, Presses universitaires de Nancy, 1998,
p. 165-170.
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IMPORTANCE NOUVELLE DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE ?

 

L’évolution qui vient d’être décrite à grands traits coïncide en effet avec une
« dérégulation » dans le champ du social. Le droit du travail et le droit social tradition-
nels sont peu à peu remplacés par un cadre, de plus en plus lâche, qui laisse aux par-
tenaires sociaux une responsabilité élargie dans de très nombreux domaines : aména-
gement du temps de travail, individualisation des rémunérations, reconnaissance des
qualifications, formation continue, retraite complémentaire, etc.

De même, après 1995, les grandes réformes sociales deviennent longuement
« négociées » (en fait, elles sont discutées) avec les organisations d’employeurs et de
salariés avant d’être arrêtées par les pouvoirs publics, quand ils ne les abandonnent pas
à ses partenaires 

 

1

 

. L’exemple extrême peut être fourni par l’assurance-chômage pour
laquelle l’État a dû consentir à une réforme – le plan d’aide au retour à l’emploi
(PARE) – que le gouvernement Jospin avait d’abord désapprouvée publiquement. 

 

A
contrario

 

, face à l’émiettement des partenaires sociaux et à leurs discordances, les
pouvoirs publics conservent une large latitude.

En dehors de quelques branches économiques fortement concentrées ou propriété
de l’État, la négociation collective semblait condamnée à rester dans l’enfance, faute
d’espace pour se développer. Pourtant, depuis 25 ans, celle-ci a pris une importance
de plus en plus grande. Cette importance se manifeste d’abord dans la proportion
croissante de salariés et d’entreprises couverts par des accords dits de « branche ». En
1968, moins de 70 % des salariés travaillant dans des établissements de plus de 10
salariés étaient couverts par ces conventions, contre 98 % actuellement (ces conven-
tions « étendues » ont techniquement la même portée qu’une loi ou un règlement).
Quant à la négociation d’entreprise, qui démarre réellement au début des années 1970,
elle concerne un nombre plus restreint de salariés. Au début des années 1980, moins
de 2 millions étaient couverts par un accord d’entreprise, contre 4 millions en 2002
(dernière indication fournie par le ministère du Travail). Plus de la moitié des salariés
travaillant dans des établissements de plus de 50 salariés sont aujourd’hui couverts par
un tel texte. On note cependant un net essoufflement depuis deux ans : seulement
16 000 nouveaux accords en 2003 contre 31 000 en 2001 et 36 000 en 2002.

Apparemment, la négociation d’entreprise concerne des thèmes stratégiques :
temps de travail, salaires, formation, droit syndical et, depuis quelques années, inté-
ressement et épargne salariale (en 2003, plus de 4 accords sur 10 portent au moins par-
tiellement sur ce dernier point).

 

1. Cette tendance se retrouve dans tous les pays développés. La science politique en a
rendu compte à l’aide des notions de « néo-corporatisme » et de « réseaux d’actions
publiques ». L’État délègue une part de ses pouvoirs à des groupes qui, en retour, légitiment son
action et entrent dans ses réseaux d’action. Ces délégations constituent autant de médiations
entre certains segments de la société et les politiques publiques correspondantes. Pour une
application de ce modèle aux syndicats et aux relations industrielles dans différents pays
développés : Wolfgang Streek, 

 

Social Institutions and Economic Performance

 

, Londres, Sage,
1992. On peut distinguer plusieurs types possibles de « néo-corporatismes », en fonction des
cultures nationales, de l’histoire institutionnelle, de la structuration des groupes d’intérêts, etc.
Cf. notamment les travaux publiés sous la direction de Philippe C. Schmitter, Gerhard Lehm-
bruch (eds), 

 

Patterns of Corporatist Policy-making

 

, Londres, Sage, 1982 ; et Gerhard Lehm-
bruch, « Organisation de la société, stratégies administratives et réseaux d’action publique »,
dans Patrick Le Galès, Mark Thatcher (dir.), 

 

Les réseaux de politique publique. Débats autour
des policy networks

 

, Paris, L’Harmattan, 1995, p. 69-90. Cf. aussi : Jean-Pierre Gaudin, 

 

Gou-
verner par contrat

 

, Paris, Presses de Sciences Po, 1999.
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Cette importance nouvelle de la négociation collective s’explique d’abord par une
particularité française : la convention peut, sous certaines conditions, déroger à la loi
ou donner droit à des avantages spécifiques. La possibilité de déroger a été accordée
pour la première fois dans les années 1960 (pour le temps de travail). Mais cette dis-
position n’est véritablement devenue effective qu’en 1982 avec le passage aux
39 heures hebdomadaires. Ce sont surtout les deux lois Aubry, ramenant la durée
légale du travail à 35 heures, qui ont donné une impulsion considérable à cette négo-
ciation en réservant certains avantages aux entreprises signataires d’un accord.

Même s’il est difficile de savoir précisément ce qui se passe dans les réunions qui
ne sont pas ouvertes au chercheur, des témoignages concordants indiquent que, de
manière générale, aux niveaux national et des branches, les syndicats jouent un rôle
effacé ; le patronat fixe l’agenda, le contenu des négociations et dresse le relevé des
conclusions 

 

1

 

. En face, la plupart des fédérations syndicales connaissent mal les pro-
blèmes posés et les aspirations des salariés qu’elles représentent. Leur division aggrave
les choses : dans le passé, le patronat a toujours trouvé, parmi les cinq confédérations
dites « représentatives », une ou deux organisations alliées pour tourner l’opposition des
autres. Au niveau des entreprises, la situation paraît plus diverse, mais on peut se
demander si, du fait de la dépendance financière et matérielle des syndicalistes, la négo-
ciation – quand elle existe – n’est pas déséquilibrée au profit de l’employeur. Un indice
est fourni par les taux de signature, c’est-à-dire le nombre de conventions signées rap-
porté au total des négociations dont le syndicat considéré a été partie (ce taux est connu
jusqu’en 2004). Au niveau de la négociation nationale, ce taux épouse la division tradi-
tionnelle entre organisations dites « réformistes », qui signent les deux tiers ou plus des
accords qu’elles négocient, et la CGT, qui n’en signe qu’un tiers (proportion en augmen-
tation significative ces dernières années). Au niveau des entreprises, ce clivage
s’estompe : les « réformistes » signent plus de 9 accords sur 10, la CGT 8 sur 10. Si l’on
met à part les grandes entreprises (surtout nationales), ces taux sont sensiblement les
mêmes pour toutes les organisations. Autrement dit, les équipes syndicales sont rarement
en position de refuser leur signature et ceci, d’autant moins que beaucoup de ces textes
contiennent des clauses particulières accordant des « droits syndicaux » – autrement dit,
des ressources pour les syndicats – plus favorables que ce que fixe la loi.

Comme l’avaient bien compris les auteurs des lois Aubry, en France, le principal
obstacle au développement de la négociation, à ce dernier niveau, réside dans
l’absence de syndicat dans de très nombreuses entreprises.

 

RECUL DES IMPLANTATIONS

 

La présence et l’activité des syndicats sur les lieux du travail n’ont jamais été
mesurées sérieusement. Pour les trois fonctions publiques, aucun instrument ne
permet de connaître le nombre de salariés disposant effectivement sur leur lieu de tra-
vail de la présence d’au moins une section syndicale « vivante ». Pour le secteur privé,
il n’y a pas de recensement des sections syndicales. Parmi les nombreuses déclarations
que les entreprises doivent adresser régulièrement aux services du Travail, seuls les
procès-verbaux des élections aux comités d’entreprise (CE) et ceux portant sur les

 

1. Dominique Labbé, « Le paradoxe de la négociation collective en France », dans Domi-
nique Labbé, Stéphane Courtois (dir.), 

 

Regards sur la crise du syndicalisme

 

, Paris, L’Har-
mattan, 2001, p. 99-112.
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conflits collectifs ont été exploités sérieusement (du moins jusqu’au milieu des années
1990). Les procès-verbaux des élections aux CE ont permis une évaluation indirecte
de l’implantation des syndicats dans les entreprises du secteur privé entre 1983-1984
et 1992-1993 

 

1

 

. Durant ces dix années, les reculs d’implantation ont été sévères : la
CGC a perdu le quart de ses sections syndicales, la CGT une sur 5, FO une sur 10 et
la CFDT 5 %. À l’inverse, le nombre des CE gérés par des « non syndiqués » a aug-
menté de 30 % au cours de cette même période. Depuis lors, ce calcul n’est plus pos-
sible, mais les éléments d’information publiés sur le sujet laissent supposer – pour la
fin des années 1990 – une timide reprise des implantations syndicales. Cette lente évo-
lution peut s’expliquer par le fait que les entreprises ont pu « déroger » à certaines dis-
positions du droit du travail – notamment concernant le temps de travail – à condition
que des accords « dérogatoires » soient signés par au moins un des syndicats représen-
tatifs. Cela a conduit certains chefs d’entreprise (ou responsables des ressources
humaines) à susciter la désignation de délégués syndicaux ou de salariés
« mandatés », dont l’existence, souvent éphémère, n’a pu inverser significativement
les difficultés d’implantation des syndicats sur les lieux du travail.

C’est pour ces raisons que la loi de mai 2004 sur le « dialogue social », tout en
maintenant la notion de « syndicat représentatif », instaure un « principe majoritaire »
selon lequel un accord dérogatoire doit être signé par des organisations syndicales
majoritaires ou, à défaut, ne doit pas faire l’objet d’une opposition de la part d’organi-
sations syndicales majoritaires soit en nombre, soit en voix. Mais ce principe ne résout
pas le problème de fond : plus de la moitié des établissements, de 50 salariés et plus,
ne disposent d’aucune section syndicale et, dans la majorité des autres, il n’existe
qu’une seule section 

 

2

 

… En d’autres termes, ce « principe majoritaire » protège moins
de 3 millions de salariés sur les 15 qui travaillent dans le secteur privé ou dans le sec-
teur public soumis au droit commun.

Cette situation amène une question : les accords signés dans ces conditions sont-
ils réellement appliqués ? Le problème de l’effectivité des accords n’est pas neuf. En
1910, lors de son congrès de Toulouse, la CGT s’est ralliée au « contrat collectif… à
la condition toutefois que les salariés exercent, pour l’application des contrats, et cela
par la force de l’organisation, le contrôle, la surveillance, sans lesquels le patron poussé
par ses intérêts violerait les clauses du contrat ». Cet avertissement n’a rien perdu de sa
portée. Aujourd’hui, tant que l’employeur parvient à éviter l’intervention de l’inspection
du Travail – qui est débordée – ou des tribunaux – qui sont embouteillés –, il peut ignorer
les clauses qui le gênent et interpréter les autres à sa guise… Il n’en a pas toujours été
ainsi. En effet, des années 1950 à la fin des années 1970, la France a connu un type de
syndicalisme assez original disparu aujourd’hui.

 

DISPARITION DU SYNDICALISME TRADITIONNEL

 

En France, jusqu’à la fin des années 1970, près d’un salarié sur trois était syndiqué
et, dans beaucoup d’établissements, on rencontrait de petits noyaux de syndiqués
autour des délégués du personnel (DP) élus chaque année. La « tournée » des ateliers

 

1. Dominique Labbé, 

 

Les élections aux comités d’entreprise (1945-1993),

 

 Grenoble,
CERAT-DARES, 1995.

2. Dominique Labbé, « Comités d’entreprise : les configurations électorales », 

 

Travail et
emploi

 

, 59 (2), 1994, p. 64-73.
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ou des bureaux était la principale activité de ces militants. Ainsi, ils rencontraient régu-
lièrement leurs syndiqués, qui les tenaient au courant des problèmes et des changements
survenus dans le travail. Le délégué était amené à intervenir fréquemment auprès de la
hiérarchie pour résoudre de petites difficultés telles que les primes, les promotions, les
mutations, les dates de congés, les autorisations d’absence et, naturellement, les sanc-
tions. Dans la plupart des cas, il s’agissait d’une intercession en faveur d’un salarié ou
d’un petit groupe de salariés et non d’un affrontement collectif. C’est la raison pour
laquelle cette fonction essentielle a toujours été présentée comme un service individuel
rendu aux adhérents.

Pourtant, cette activité dépassait largement les cas individuels. La discussion tour-
nait autour du respect des lois, des coutumes propres au métier ou du règlement de
l’entreprise. Les « précédents » pesaient d’un poids essentiel. L’enjeu réel portait sur les
pouvoirs de la hiérarchie, les coutumes et les pratiques considérées comme légitimes, etc.
Le résultat de ces « négociations » était rarement consigné par écrit, de telle sorte que les
« arrangements » – souvent dissimulés à la direction de l’établissement – étaient aisé-
ment révisables si les conditions venaient à changer. Ce système, relativement impal-
pable, présentait de multiples avantages. Là où il fonctionnait correctement, il permettait
de résoudre la plupart des conflits individuels ou collectifs à la source, il assurait une rela-
tive effectivité au droit et aux conventions, alors que ces textes étaient souvent mal
connus des salariés, mais surtout, il s’adaptait assez aisément aux situations imprévues et
aux à-coups de la conjoncture, ce que ne peut faire un contrat formalisé.

Dans la plupart des grandes entreprises et des administrations, l’essentiel de la
« négociation » se déroulait ainsi à un niveau informel d’une manière assez efficace en
faveur des salariés qui en bénéficiaient. Évidemment, tous les autres, notamment dans les
petites entreprises, se trouvaient relativement abandonnés face aux employeurs. Mais, il
existait aussi des permanences dans les unions locales et départementales des syndicats
où ils pouvaient trouver aide et conseil. Tant que la France s’est trouvée en situation de
plein emploi, les dirigeants d’entreprises ont toléré ce système – parfois ils l’ont encou-
ragé – pour limiter le 

 

turn-over

 

 de leur personnel d’exécution, spécialement pour la main
d’œuvre qualifiée qui formait le noyau dur du syndicalisme français jusqu’aux années
1980. Gilles Nezosi a décrit cette réalité sociale dans la sidérurgie lorraine 

 

1

 

.
D’une part, cet ancrage dans la société française donnait aux dirigeants syndicaux

une légitimité pour participer, au nom de tous les salariés, aux négociations nationales et
à la gestion des principaux organismes sociaux, avec les représentants des employeurs.
D’autre part, on peut considérer que le tissu et l’ambiance syndicale représentaient une
sorte de service collectif produit par les syndicats en faveur des salariés de l’établisse-
ment où ils étaient présents.

Ce service collectif a disparu en même temps que la section syndicale ou bien, quand
celle-ci a survécu, il a semblé « privatisé » au profit de quelques syndicalistes profession-
nels. En effet, dans les entreprises, le mandat de délégué du personnel (DP) est systéma-
tiquement cumulé avec celui de délégué syndical (ou avec celui de délégué au CE). Avec
quelques décharges, ce cumul permet aux titulaires des mandats considérés de se trans-
former en quasi-permanents syndicaux. Les fonctions traditionnelles du DP sont alors
systématiquement sacrifiées au profit des autres. Certes, quelques syndicalistes conti-

 

1. Gilles Nezosi, « Vie et mort d’une identité professionnelle. L’idéologie de l’Homme de
fer sur le bassin sidérurgique de Longwy », 

 

Revue française de science politique

 

, 48 (5),
octobre 1998, p. 625-662 ; et aussi 

 

La fin de l’homme du fer. Syndicalisme et crise de la sidé-
rurgie

 

, Paris, L’Harmattan, 1999.
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nuent à assurer, plus ou moins bien, la défense individuelle des salariés, mais, étant pré-
sents très épisodiquement sur le lieu du travail, ils n’ont pas de relations personnelles avec
la maîtrise et plus la connaissance du « terrain » qu’ils possédaient autrefois grâce à leur
présence dans un atelier et par leurs tournées dans le reste de l’établissement. De plus,
ayant substitué l’électeur à l’adhérent, le syndicaliste est tenté de fournir ce service à tous
les salariés (ses électeurs potentiels) et à demander en contrepartie non plus une adhésion,
mais un vote. En fin de compte, la relation entre les syndicalistes et les salariés apparaît
maintenant très comparable à celle qu’entretiennent les députés ou les conseillers géné-
raux avec les électeurs de leur circonscription. Elle n’a plus de véritable contenu et ne
participe plus à la construction d’un collectif. Hors activités électorales, le syndicaliste
ne revient généralement sur le « terrain » que lorsque celui-ci – pour une raison ou une
autre – s’embrase et, dans ce contexte, il est contraint à un rôle de pompier social.

Ces changements prennent place dans un espace social français marqué par un fait
capital et mal évalué : la disparition progressive des syndiqués.

 

L’ADAPTATION DU SYNDICALISME FRANÇAIS

 

Jusqu’au début des années 1980, il existait dans la plupart des professions, des
grandes entreprises et des administrations, des représentants syndicaux dotés d’un
nombre significatif d’adhérents, d’une image souvent positive et d’une bonne connais-
sance des conditions de travail des salariés qu’ils représentaient dans les organismes
paritaires, dans les négociations concernant leur entreprise ou leur profession et dans
la gestion des œuvres sociales. Cette situation a profondément changé même si, para-
doxalement, l’idée d’un « pouvoir syndical » a paru se renforcer parce qu’il a trouvé
d’autres ressources, hors son contexte sociologique, de nature plus institutionnelle,
voire médiatique.

 

LA CHUTE DES EFFECTIFS

 

En une quinzaine d’années, de 1976-1977 à 1990, les principaux syndicats fran-
çais ont perdu une grande part de leurs effectifs. La CGT a chuté de près de 1,8 million
d’adhérents – voire 2,4 millions selon les données officielles – à moins de 600 000. La
CFDT a reculé de 750 000 adhérents à moins de 500 000. La FEN – l’ex- « forteresse
enseignante » désormais éclatée en deux organisations : l’UNSA-Éducation et la FSU –
est passée de 550 000 adhérents à moins de 300 000. Les données sont plus incer-
taines pour les autres organisations, mais toutes ont perdu des adhérents : reflux de
plus de 100 000 adhérents pour FO et la CGC, difficultés récurrentes pour la CFTC
qui, après une courte embellie au début des années 1980, retombe sous la barre des
100 000 adhérents dès la fin de cette décennie 

 

1

 

. Ce déclin va se poursuivre, de façon
ralentie, jusqu’aux années récentes (voir le tableau ci-dessous). Seule la CFDT fait
exception à cette évolution, en regagnant des effectifs. Cela découle d’une action très
volontariste – et professionnalisée – en termes de développement de la syndicalisation.
Cependant, une large partie de cette reconquête est artificielle et s’explique par une
meilleure fidélisation des adhérents qui règlent à l’organisation un nombre moyen de

 

1. Dominique Labbé, 

 

Syndicats et syndiqués en France depuis 1945

 

, Paris, L’Harmattan,
1996, et pour une actualisation : Dominique Andolfatto (dir.), 

 

Les syndicats en France

 

, 

 

op. cit

 

.
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cotisations par an plus important, en raison de la généralisation de leur prélèvement
sur les comptes bancaires (du coup, le volume des cotisations a augmenté plus rapide-
ment que celui des cotisants). En outre, les efforts organisationnels de la CFDT marquent
bientôt le pas, tandis que certains choix confédéraux, notamment lors des réformes de
la Sécurité sociale (1995), puis des retraites des fonctionnaires (2003), conduisent
finalement au désengagement d’une partie des cédétistes en 1996, puis surtout en 2003-
2004, ouvrant l’une des crises internes (sinon la crise) les plus importantes depuis la
« déconfessionnalisation » de 1964.

Au total, on recense donc – fin 2004 – moins de 2 millions de syndiqués en France
(actifs et retraités). Cela équivaut à un taux de syndicalisation qui avoisine 8 % du
salariat ; il serait précisément de 8,2 % selon une enquête par sondage de l’INSEE réa-
lisée en 2003 1. Cette proportion est la plus basse des pays industrialisés. Elle cache de
surcroît de fortes disparités entre les secteurs d’activité. Au moins la moitié des syn-
diqués se trouve dans la fonction publique, les entreprises à statut (SNCF, EDF, La
Poste…) ou les organismes de la Sécurité sociale, alors que plus de 70 % des emplois
se situent dans le secteur privé. Le taux de syndicalisation est ainsi trois fois moins
important dans ce dernier (5 %) que dans le secteur public (15-16 %). On ajoutera que
les syndiqués du secteur privé se concentrent dans quelques branches – principalement
l’industrie – et dans les moyennes ou grandes entreprises. Cela signifie que la plus
grande partie du salariat – notamment dans les services – échappe au syndicalisme, ce
qui donne l’impression que celui-ci serait retranché dans quelques « bastions » (ou ce
qui demeure de ces derniers).

Tableau 1 : Effectifs syndicaux et audiences électorales cumulées
(données disponibles 31 décembre 2005)

* Données disponibles en 2004-2005 (syndiqués actifs et retraités).
** Estimations basées sur des données syndicales sectorielles rapportées aux résultats des élections pro-
fessionnelles en 2001-2004 (syndiqués actifs). Étude en cours sur La syndicalisation en France pour la
DARES.
*** Cumul des résultats des élections prud’homales (2002) et des élections aux commissions administratives
paritaires des trois fonctions publiques (2001-2004).

1. Thomas Amossé, « Mythes et réalités de la syndicalisation en France », Premières syn-
thèses, DARES, 44 (2), octobre 2004. Les premiers indices d’une enquête en cours sur la syn-
dicalisation en France, réalisée pour la DARES (ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale
et du Logement) confirment que le taux de syndicalisation ne dépasserait pas 8 %.

Effectifs déclarés
dont retraités
(en milliers) *

Effectifs estimés
sans retraités

(en milliers) **

Audience électorale
(% des suffrages 
exprimés) ***

CGT  709  540 29,2

CFDT  818  470 23,0

FO  800  300 17,9

CFTC  132  100 7,7

UNSA  307  130 7,3

CGC  135  90 5,5

FSU  165  120 3,6

G-10-SUD  90  80 3,2

Autres –  50 2,5

Total 3 156 1 880 100,0
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Ce reflux se double d’un émiettement syndical, qui s’est accéléré ces dernières
années. Désormais, sept organisations syndicales interprofessionnelles et quelques
autres, propres à certains secteurs d’activité, se partagent la population des derniers
syndiqués. Ainsi, les deux grandes traditions syndicales – mouvement ouvrier avec la
CGT, catholicisme social avec la CFTC-CFDT – ont connu plusieurs scissions qui ont
conduit, dans les années 1990, à l’émergence d’organisations telles que l’UNSA
(Union nationale des syndicats autonomes), la FSU (Fédération syndicale unitaire),
les syndicats SUD (Solidaires, unitaires, démocratiques), devenus l’Union syndicale
Solidaires (USS). Même la CNT (Confédération nationale du travail), vieille dissi-
dence anarchiste de la CGT, a retrouvé une certaine actualité. Bien souvent, ces divi-
sions accentuent le phénomène de repli du syndicalisme sur quelques buttes-témoin
sanctuarisées qui consacrent, plus globalement, son recul dans l’opinion.

UNE AUDIENCE AFFAIBLIE

Compte tenu du reflux des adhérents et de doutes récurrents concernant leur
nombre, l’influence des syndicats est généralement mesurée à l’aide de leurs
audiences électorales (dont le tableau ci-dessus présente une synthèse en cumulant les
résultats des élections prud’homales – qui concernent le secteur privé – et ceux des
commissions administratives paritaires dans les trois fonctions publiques). Avec la dis-
parition des syndiqués, les élections professionnelles sont devenues un moyen de
pérenniser ou de conférer une légitimité nouvelle au syndicalisme 1. Cependant, le
déclin, voire l’effondrement, de la participation électorale lors de certaines consulta-
tions démontre combien – sans implantations effectives – le syndicalisme ne parvient
plus à se régénérer, même s’il peut s’accommoder de cette situation, devenant en fin
de compte une affaire de spécialistes en relation incertaine et épisodique avec leurs
électeurs. Au passage, on notera que le ratio adhérents/électeurs est plus favorable à la
CGT et à la CFDT, qui conservent donc les ancrages sociaux les plus solides, alors que
les autres confédérations disposent surtout d’une légitimité électorale.

L’abstention caractérise d’abord les élections prud’homales, qui avaient pourtant
été rénovées en 1979, avec le projet de consolider l’enracinement social des partenaires
sociaux, sinon de légitimer une sorte de « souveraineté du peuple au travail » 2. Mais ce
projet a largement échoué, puisque l’abstention n’a cessé de gonfler au fil des consulta-
tions, passant de 36,9 % des inscrits en 1979 à 67,3 % lors du dernier scrutin, en 2002.
La participation aux élections paraît en fait corrélée assez étroitement avec les implanta-
tions syndicales. Elle diffère selon la sociologie des sections prud’homales. C’est dans
l’industrie – où le syndicalisme conserve une certaine présence – que l’abstention
demeure la plus faible. Au contraire, le commerce et les activités diverses – souvent de
véritables déserts syndicaux – forment les secteurs les moins participants.

Les élections à la Sécurité sociale, restaurées en 1983, ont été également mar-
quées par une forte abstention (47,3 % des inscrits), à telle enseigne que cette procé-
dure – qui devait conférer une légitimité aux administrateurs syndiqués du système
paritaire (et vieille revendication de 1967-1968) – a été abandonnée sans que les orga-

1. Gérard Adam, Le pouvoir syndical, Paris, Dunod, 1983.
2. Dominique Andolfatto, L’univers des élections professionnelles, Paris, Les Éditions

ouvrières, 1992.

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 - 

U
ni

ve
rs

ité
 d

e 
Pi

ca
rd

ie
 - 

  -
 9

0.
7.

19
7.

14
7 

- 1
2/

03
/2

01
4 

17
h1

3.
 ©

 P
re

ss
es

 d
e 

Sc
ie

nc
es

 P
o 

D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info - U

niversité de Picardie -   - 90.7.197.147 - 12/03/2014 17h13. ©
 Presses de Sciences Po   



292

Dominique Andolfatto, Dominique Labbé

nisations syndicales expriment de regrets, préférant finalement un système de désigna-
tion directe des administrateurs sociaux par les appareils syndicaux.

L’abstention apparaît comme structurellement moins élevée lors des consultations
internes aux entreprises ou à la fonction publique, en raison d’enjeux plus proches des
électeurs et de l’implication des équipes de base du syndicalisme dans ces scrutins
locaux. La participation électorale tend, malgré tout, à reculer progressivement. Désor-
mais, plus d’un salarié sur quatre s’abstient aux élections des commissions administra-
tives paritaires, plus d’un sur trois aux élections des comités d’entreprise. Ainsi, ces scru-
tins demeurent le principal moyen de légitimation de l’action syndicale dans l’entreprise
ou dans les administrations. Pour autant – faute d’adhérents –, les syndicats éprouvent
de plus en plus de difficultés à composer des listes lors des élections professionnelles, si
bien que, parfois, les services des ressources humaines doivent intervenir pour encou-
rager les candidatures syndicales, en prenant notamment l’engagement formel que
l’exercice de fonctions représentatives ne donnera lieu à aucune discrimination et favo-
risera au contraire une carrière professionnelle. Même dans ce qui paraît constituer
encore des bastions du syndicalisme, comme à EDF, les directions doivent agir en ce
sens pour faire vivre les nombreuses instances de représentation.

L’image du syndicalisme – mesurée par des enquêtes par sondage depuis les
années 1970 – a également évolué. Ces études interrogent habituellement des échan-
tillons représentatifs des salariés sur leur confiance dans les syndicats pour défendre
leurs intérêts. Si la confiance domine à la fin des années 1970 – 6 salariés sur 10 font
crédit aux syndicats pour la défense de leurs intérêts en 1979 –, ce niveau régresse for-
tement dans les années 1980 et 1990. Pour s’en tenir aux enquêtes du CSA, seuls 4
salariés sur 10 déclarent en moyenne faire confiance aux syndicats au cours de la
période 1993-2001. Depuis 2002, on observe que ce niveau remonte légèrement 1. On
notera parallèlement que si, dans les années 1970, les syndicats se trouvaient associés
à l’idée d’« avancées sociales », leur rôle est aujourd’hui perçu comme « défensif »
face à un horizon incertain fait de craintes liées à l’emploi, aux délocalisations, au pou-
voir d’achat… On observera encore que, lorsque la question du crédit accordé aux
syndicats se trouve précisément contextualisée – devenant « À qui faites-vous les plus
confiance pour défendre vos intérêts sur votre lieu de travail ? » –, seul un quart des
salariés leur font confiance (selon deux sondages réalisés en décembre 2005 et
janvier 2006 2). Une partie des salariés a manifestement pris ses distances à l’égard
d’organisations censées pourtant représenter leurs intérêts. Mais celles-ci ont trouvé
de nouvelles ressources.

UN NOUVEAU TYPE DE SYNDICALISME ?

Les ressources dont disposent les syndicats constituent sans doute l’une des clés
pour interpréter la désyndicalisation. Bénéficiant d’une « présomption irréfragable de

1. CSA, Le baromètre d’image des syndicats et de la CGT auprès des Français. Synthèse
du sondage de l’Institut CSA, 12e vague, septembre 2004. Selon cette dernière enquête, 54 %
des salariés déclaraient faire confiance aux syndicats « pour défendre leurs intérêts ». Ces
résultats seraient en recul de 5 points dans l’enquête réalisée en septembre 2005 (dont les résul-
tats n’ont pas été intégralement publiés).

2. Enquêtes réalisées auprès de 5 059 internautes par expression-directe. com (décembre 2005)
et un échantillon représentatif de 1 000 personnes par TNS-SOFRES (janvier 2006).
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représentativité » et de dotations diverses – bien souvent avantageuses dans le secteur
public –, les syndicats n’ont pas à faire la démonstration de leur enracinement sociétal.
Cinq d’entre eux dans le secteur privé – et même sept dans la fonction publique d’État –
peuvent parler au nom des salariés sans avoir à apporter la preuve de leur représen-
tativité. Pour refonder une légitimité trop souvent abstraite, en raison du reflux ou de
l’absence d’implantations, on convient même depuis quelques années – dans le débat
public – que les syndicats agiraient « par procuration » de salariés non syndiqués. D’une
certaine manière, cela permet d’éviter de réduire les syndicats à de simple « groupes
d’intérêt », au contraire de ce que leur éclatement et leur perte de substance sociologique
démontrent. Et si l’on admet que le syndicalisme agit « par procuration », il peut donc
s’accommoder d’une seule dimension institutionnelle, sinon virtuelle et il n’a plus
besoin d’adhérents. Ainsi, les syndicats paraissent s’adapter assez bien à une situation de
faible syndicalisation. Jamais les organisations n’ont été aussi nombreuses et dotées de
moyens, matériels ou humains, aussi importants, telles les décharges de service dans la
fonction publique et, plus largement, le secteur public ou semi-public 1 (qui, de plus en
plus, permettent d’assurer l’ossature des appareils syndicaux). De même, jamais l’impli-
cation des organisations syndicales dans les multiples organismes du paritarisme et de
l’administration consultative n’a été aussi étendue, malgré les signes évidents d’essouf-
flement de ce système 2. De ce point de vue, on notera que, malgré leurs divisions, toutes
les confédérations partagent implicitement le même point de vue pour écarter l’idée d’un
financement public direct de leurs activités, ce qui obligerait à fixer des critères objectifs
à celui-ci et, au passage, à un début de transparence.

On ajoutera que la conception de l’adhésion syndicale paraît même devenue (ou
re-devenue) élitiste. Les syndicats se présentent toujours comme la fraction consciente
du salariat, une « avant-garde », ce qui permet de consolider une autonomie – et des
certitudes idéologiques – par rapport à une population dont ils sont légalement les
représentants. Seule la CFDT – confrontée à de sévères difficultés et challenger histo-
rique de la CGT – a cherché à réinventer un « syndicalisme d’adhérents » à la fin des
années 1980. Mais le discours qui fut alors développé démontre a contrario combien
l’adhérent apparaissait alors – et étonnamment – comme un personnage incongru pour
le syndicalisme. « Progressivement une culture nouvelle s’impose – développait un
responsable confédéral de la CFDT en 1994 – faisant de l’adhérent une personne qui
compte véritablement, une personne à qui l’on demande son avis, que l’on invite aux
réunions. En d’autres termes, il est un salarié privilégié, mieux informé. Derrière ces
mots… c’est l’idée du syndicalisme d’adhérents qui progresse » 3. Il faudra attendre
encore dix ans avant que la CGT – en 2004 – se penche à son tour sur la question de
la syndicalisation et de l’insertion des adhérents dans l’organisation. Bernard Thibault,
son secrétaire général, évoque alors la nécessité d’une « organisation syndicale
ouverte à tous », d’une réflexion et d’une action qui soient « enracinées dans le monde
réel des entreprises » 4. Et lorsqu’à l’occasion d’un débat interne sur le Traité consti-

1. Pour une évaluation de ces moyens dans le cas de la CGT en 1999 : Dominique Labbé,
« Chronique de la CGT 1993-1999 » et « L’univers cégétiste », Communisme, 57-58, 1999, p. 58-
62 et p. 124-126. Voir aussi Dominique Andolfatto, « Le point sur les décharges syndicales », Les
Études sociales et syndicales, 279, 20 janvier 2006 (<http://istravail.com/article279.html>).

2. Gilles Nezosi, « La crise du paritarisme », Problèmes politiques et sociaux, 844,
8 septembre 2000.

3. Jacky Bontems, « Une sacrée progression », Syndicalisme hebdo, 2497, 1994.
4. Bernard Thibault, « Rapport introductif au comité confédéral national de la CGT du

29 septembre 2004 », Le Peuple, <www.lepeuple-cgt.com>.
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tutionnel européen – en février 2005 –, il apparaîtra clairement que bien des cadres de
l’organisation se comportent en électrons libres au sein de la confédération – cultivant
en réalité une relation privilégiée, mais devenue informelle, avec le PCF ou d’autres
organisations politiques 1 –, le secrétaire général dénoncera étonnamment une rupture
avec les orientations du dernier congrès confédéral, ainsi que de « graves carences en
matière de démocratie interne ». Dans ce contexte, l’accent porté sur la syndicalisation
ne produira pas beaucoup d’effets. Quant aux autres organisations, toutes éprouvent
beaucoup de réticences à parler de leurs effectifs… quand il ne s’agit pas purement et
simplement d’un tabou, comme dans le cas de FO.

Bien sûr, les effectifs, l’audience électorale ou les enquêtes d’opinion ne consti-
tuent pas les seuls critères pour mesurer l’influence syndicale et la représentativité du
syndicalisme. Comme l’a suggéré Yves Mény – en s’appuyant sur l’exemple du
monde agricole –, la notion de « représentativité » repose en réalité plus sur « des rap-
ports de force et des relations de complicité entre l’État et certains groupes [que sur
une] évaluation objective » 2. De fait, dans le cas français, le « pouvoir syndical »
paraît demeurer relativement fort, en dépit des faiblesses, sinon de la disparition de son
ancrage dans le salariat, et notamment parmi les ouvriers. La capacité de mobilisation
ou de nuisance supposée des syndicats – en dépit des constats statistiques effectués
plus haut – pèse manifestement sur l’agenda des gouvernements successifs et des poli-
tiques publiques… mais sans doute moins sur celui des entreprises, qui composent un
univers plus éclaté et face auquel le syndicalisme paraît – paradoxalement – moins
bien armé.

En revanche, les syndicats français ne semblent pas tentés par des « alliances
nouvelles », comme peut les observer Jean-Michel Servais à travers des exemples
étrangers : liens avec le mouvement associatif, actions conjointes avec les associations
de consommateurs, participation à l’intégration des immigrés (comme dans les années
1950-1970), confrontation avec les préoccupations des usagers des services publics 3.
Les confédérations françaises ne se montrent pas non plus intéressées par une coalition
de leurs intérêts pour imposer au gouvernement – ou aux employeurs – des réformes
positives sur lesquelles elles auraient trouvé un terrain d’entente, comme on a pu le
voir en Italie ou en Espagne. Paradoxalement, les syndicats français demeurent sen-
sibles à une forme de « politisation », portant surtout attention à l’agenda politique,
aux thématiques dont se réclament certains militants politiques ou encore – surtout
dans le cas de la FSU, des syndicats SUD et, dans une moindre mesure, de la CGT –
au mouvement altermondialiste 4. Mais prévalent les logiques organisationnelles,
repliées sur des intérêts relativement étroits, sinon de plus en plus éclatés au sein
même des confédérations.

1. Concernant l’évolution de cette relation : Dominique Andolfatto, PCF : de la mutation
à la liquidation, Paris, Le Rocher, 2005, p. 229-236.

2. Yves Mény, « La légitimation des groupes d’intérêt par l’administration française »,
Revue française d’administration publique, 39, 1986, p. 99-110.

3. Jean-Michel Servais, « Syndicats : nouveaux membres, nouvelles alliances », dans
Droit syndical et droits de l’homme à l’aube du 20e siècle. Mélanges en l’honneur de Jean-
Maurice Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 152-180.

4. Baptiste Giraud, Guillaume Garcia, Daniel Mouchard, Karel Yon, « La question sociale
au forum social », dans Eric Agrikoliansky, Isabelle Sommier (dir.), Radiographie du mouve-
ment altermondialiste, Paris, La Dispute, 2005, p. 199-212. Et Sophie Béroud, Georges
Ubbiali, « La CGT, entre soutien distancié et refondation de l’activité internationale », dans
Éric Agrikoliansky, Olivier Fillieule, Nonna Mayer (dir.), L’altermondialisme en France. La
longue histoire d’une nouvelle cause, Paris, Flammarion, 2005, p. 291-318.
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En fin de compte, l’émiettement organisationnel, la segmentation identitaire,
l’institutionnalisation, la faiblesse des implantations ont profondément modifié le syn-
dicalisme français. Cela explique qu’il semble bien souvent désarmé face à certaines
expressions du mécontentement social et à la gestion des conflits.

**

En conclusion, on peut d’abord se demander si ces transformations du syndica-
lisme traduisent un phénomène typiquement français ou bien une tendance de fond
que l’on retrouverait dans les autres grands pays développés. Il apparaît qu’un tel
effondrement des effectifs (allié à l’éclatement des organisations) ne s’est produit dans
aucun autre grand pays développé 1. De plus, dans une étude comparative portant sur
les grands pays européens, Christian Dufour et Adelheid Hege 2 montrent que la capa-
cité d’action des représentants ne découle pas des règles légales particulières à chaque
pays, mais de la qualité et de la densité des relations quotidiennes que les représentants
parviennent (ou ne parviennent pas) à établir avec les salariés qu’ils représentent. Le
syndicat peut cependant jouer un rôle positif dans cette relation quand il parvient à
faire prendre en compte par ces représentants les « intérêts autonomes et de long terme
du salariat » 3. Au total, si le syndicalisme rencontre partout des difficultés, la situation
française est bien spécifique.

Pour le politiste, la situation du syndicalisme français illustre les effets non
désirés de certaines politiques publiques. Depuis les années 1960, les gouvernements
successifs et les chefs des grandes entreprises ont cherché à renforcer le syndicalisme,
car ils le considéraient comme un acteur indispensable au dialogue social et à la
modernisation des entreprises ou des administrations. Pourtant, le résultat semble
exactement à l’opposé du but recherché : affaiblissement continu des organisations,
représentativité de plus en plus problématique et montée des corporatismes et, de
façon sous-jacente, des blocages de tous ordres… Les multiples droits, protections,
aides de toute nature qui ont été accordés aux syndicats ont été conçus comme des
biens collectifs qui devaient bénéficier à l’ensemble des salariés compris dans le
champ des mesures adoptées. Mais ces droits, ces protections, ces financements ont
semblé « privatisés » au profit de quelques dizaines de milliers de professionnels de la
représentation – les syndicalistes – qui n’ont plus de liens, autres qu’électoraux, avec
les salariés qu’ils sont censés représenter et une connaissance trop souvent théorique
de leur situation réelle ou de leurs attentes. Cela rend incertaine l’émergence d’un nou-
veau « modèle social français » censé se substituer au traditionnel dirigisme.

On observera enfin – pour ouvrir la problématique – que le syndicalisme tend à
devenir l’affaire d’un personnel relativement homogène, d’un type de représentant
qui, au fond, partage beaucoup de traits communs avec le responsable politique. Si
cela permet de reformuler sur un mode plus sociologique la relation entre syndica-
lisme et politique, il apparaît aussi que les organisations propres à ces deux champs

1. Jelle Visser, « Tendances de la syndicalisation », dans Perspective de l’emploi, OCDE,
juillet 1991, p. 101-142. Depuis cette dernière enquête globale, le BIT et l’OCDE ont publié
des données partielles. La Confédération européenne des syndicats publie également les effec-
tifs des confédérations membres, à l’occasion de ses congrès.

2. Christian Dufour, Adelheid Hege, L’Europe syndicale au quotidien. La représentation
des salariés dans les entreprises en Allemagne, France, Grande-Bretagne et Italie, Bruxelles,
PIE-Peter Lang, 2002.

3. Christian Dufour, Adelheid Hege, ibid., p. 238.
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évoluent de façon relativement parallèle. Par exemple, le modèle du « parti de
cartel » 1 – qui permet d’interpréter les transformations des organisations politiques
dans les démocraties pluralistes – paraît éclairer également certaines mutations de la
forme syndicale : extinction du syndicalisme de masse ; développement d’organisa-
tions autonomes par rapport à leurs anciennes bases sociales ; fortes imbrications dans
des organismes et des institutions de toute nature, qui procurent aux syndicats des res-
sources accrues, notamment publiques, et qui confèrent une grande indépendance par
rapport aux salariés qu’ils sont censés représenter. Ces mutations imposent de
dépasser une approche convenue en termes de « crise » du syndicalisme. C’est bien
une logique de « groupes d’intérêt », adossée à un système relativement efficace
d’allocation des ressources, qui prévaut. Cela a conduit à multiplier les clivages, à
favoriser – à travers la négociation – de nouveaux modes d’arrangement et, au final, à
pérenniser et même engendrer des organisations devenues le fait de « profes-
sionnels ».

Dominique Labbé est maître de conférences en science politique à l’Institut
d’études politiques de Grenoble et chercheur au PACTE-CERAT, au sein duquel il a
animé, depuis les années 1980, un groupe de recherche sur le syndicalisme. Il est
l’auteur de nombreux travaux sur le syndicalisme et les relations professionnelles. Il
travaille également sur la statistique appliquée au langage. Il a notamment publié :
(avec Denis Monière) Le discours gouvernemental. Canada, Québec, France (1945-
2000), Paris, Honoré Champion, 2003 ; (avec Dominique Andolfatto) Histoire des
syndicats, 1906-2006, Paris, Seuil, 2006  (<Dominique.Labbe@iep.upmf-grenoble.fr>).

Dominique Andolfatto est maître de conférences en science politique à l’Université
de Nancy II, actuellement en délégation au CNRS au sein du Laboratoire interdiscipli-
naire pour la sociologie économique du Conservatoire national des arts et métiers
(Paris). Il est l’auteur de nombreux travaux sur le syndicalisme et les élections profes-
sionnelles. Il travaille également sur l’actualité du PCF et a publié dernièrement : PCF :
de la mutation à la liquidation, Paris, Le Rocher, 2005 (<Dominique.Andolfatto@univ-
nancy2.fr>).

RÉSUMÉ/ABSTRACT

LA TRANSFORMATION DES SYNDICATS FRANÇAIS : VERS UN NOUVEAU « MODÈLE SOCIAL » ?

Les syndicats sont-ils des « groupes d’intérêts » ? L’approche – objective ou subjective – de ces
organisations a emprunté généralement d’autres cheminements, en dépit d’un cadre d’analyse
proposé par J.-D. Reynaud et actualisé par P. Rosanvallon. Au-delà de cet aspect théorique, cet
article cherche à montrer et à analyser les transformations du syndicalisme depuis un quart de
siècle et à dépasser une approche en termes de « crise » du syndicalisme. Depuis 25 ans, on a
assisté à un déclin des formes traditionnelles d’action syndicale – notamment de la grève –, à
un effondrement du nombre des syndiqués, mais, parallèlement, les syndicalistes ont trouvé de
nouvelles ressources, investi les lieux de la négociation, professionnalisé leur militantisme.

1. Richard S. Katz, Peter Mair, « Changing models of Party Organizations and Party
Democracy, the Emergence of the Cartel Party », Party Politics, 1 (1), janvier 1995, p. 5-28.
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THE TRANSFORMATION OF FRENCH TRADE UNIONS : TOWARDS A NEW SOCIAL MODEL ?

Could have French trade unions become interest groups ? Regardless of J.-D. Reynaud’s ana-
lytical framework updated by P. Rosanvallon, general approaches to these organizations have
generally drawn upon different lines. Notwithstanding theoretical interpretations, this article
intends to investigate the transformations of French unionism over the last 25 years aside from
a crisis approach. Over this period of time, traditional forms of actions, such as strikes, have
deteriorated, the number of union members has sunken. Similarly, the trade unionists found new
resources, invested the places of the negotiation, professionalized their militancy.
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L’action collective patronale en France, 
19e-21e siècles
Organisation, répertoires et engagements
Michel Offerlé

Les patrons se sont-ils efforcés d’agir col-
lectivement au cours des deux derniers siè-
cles ? La question est pour le moins contro-
versée, dans la mesure où le patronat est 
tantôt censé réprouver l’action collective 
par individualisme, tantôt agir, ouverte-
ment ou secrètement, par des procédés iné-
galement avouables. La réalité, pourtant, se 
révèle plus complexe, à condition, précise 
Michel Offerlé, de recourir aux armes que 
propose la socio-histoire.

L’action collective, en sciences humaines et 
sociales, est surtout référée à l’action visi-
ble protestataire, qu’elle soit révolutionnaire 
ou pacifiée, fluide ou organisée : révolutions, 
insurrections, manifestations, grèves, mouve-
ments sociaux et organisations ouvrières ou 
contestataires ont ainsi suscité de nombreux 
travaux. Nous voudrions montrer ici que les 
« élites économiques » ont aussi développé des 
formes particulières d’action collective que les 
historiens, plus sans doute que les sociologues 
ou les politistes, ont commencé à étudier.

Nous centrerons donc cet article sur les 
manières dont ces élites, les patrons, agissent 
collectivement. Par patrons, nous entendrons 
l’ensemble des acteurs, qui, quels que soient leur 
statut et leur dénomination, dirigent une ou plu-
sieurs entreprises. Le patronat (mot intraduisi-
ble cursivement en quelque langue étrangère 
que ce soit) sera envisagé comme un groupe 

social mobilisé tout à la fois par ses porte-parole 
individuels et collectifs (les groupes d’intérêts 
patronaux, LE patronat) et par ses adversaires 
qui le font exister de manière unitaire dans sa 
disqualification même : ainsi durant les manifes-
tations de l’automne 2010 contre la réforme des 
retraites a-t-on souvent entendu dans les cortè-
ges : « de l’argent, il y en a, dans les caisses du 
patronat ».

Sur le point de savoir qui agit, quand il est 
dit que les patrons agissent collectivement, 
nous ferons référence aux actions de chefs 
d’entreprise militants aussi bien que de cadres 
d’entreprise intervenant dans leur activité pro-
fessionnelle, d’entrepreneurs de causes, de pro-
fessionnels ou de mercenaires de la représen-
tation patronale : des bénévoles, des élus, des 
mandatés et des permanents, des collabora-
teurs, voire des apparatchiks.

Nous présenterons cette action collective 
d’un type particulier en quatre temps. Nous 
appréhenderons ces mobilisations selon une 
perspective socio-historique et en prenant des 
exemples à la fois historiques et contempo-
rains. Sous quelles conditions une action col-
lective est-elle possible et pourquoi les patrons 
choisissent-ils l’action collective ? Du point de 
vue des organisations, quelles formes ont-ils 
inventé ou investi ? Comment peut-on adap-
ter la notion de répertoire de l’action collective 
à ces types de mobilisations ? Peut-on utiliser 
la boîte à outils de l’histoire et de la sociologie 
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du militantisme pour comprendre les engage-
ments de ces patrons ?

Les conditions d’une action collective
Les débats autour de l’action collective patro-
nale ne devraient plus avoir lieu d’être. En effet, 
historiens, sociologues et politistes ont établi 
que ni la concurrence entre les patrons, ni le 
secret de leurs affaires et leur individualisme 
présumé ne les empêchaient d’agir ensemble et 
de former des organisations pérennes de toute 
nature. La littérature foisonnante sur les grou-
pes d’intérêts (dont les organisations représen-
tatives des intérêts économiques sont l’un des 
parangons) le démontre amplement. Dans un 
autre domaine que l’action économique certes 
et avec un autre vocabulaire, Michel Pinçon et 
Monique Pinçon-Charlot ont ainsi montré que 
la bourgeoisie française était une classe « col-
lectiviste » quant au contrôle de ses sociabilités 
et de sa reproduction 1.

L’idée selon laquelle le patronat, entendu 
comme l’ensemble des dominants économi-
ques (propriétaires ou non des moyens de 
production et d’échange), n’aurait pas besoin 
d’une organisation collective, puisque le pou-
voir d’État en régime capitaliste est celui de la 
classe dominante économiquement, a été aussi 
battue en brèche par des travaux empiriques 
soulignant l’autonomie des champs sociaux et 
relevant que la profession politique n’est pas la 
duplication ventriloque de la classe capitaliste 2. 

(1)  Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot, Sociologie de 
la bourgeoisie, Paris, La Découverte, « Repères », 2000.

(2)  Parmi la littérature en langue anglaise, d’abord, bien sûr, 
Mancur Olson, The Logic of Collective Action : Public Goods and 
The Theory of Groups, Cambridge, Harvard University Press, 
1965. Franz Traxler, « Business Associations and Labor Unions 
in Comparison : Theoretical Perspectives and Empirical Fin-
dings on Social Class, Collective Action and Associational 
Organizability », British Journal of Sociology, 4 (4), 1993, p. 673-
691 ; Claus Offe et Helmut Wiesenthal, « Two Logics of Col-
lective Action : Theoretical Notes on Social Class and Organi-
zational Form », in Claus Offe (dir.), Disorganized Capitalism, 
Cambridge, Polity Press, 1985, p. 170-220 ; Phillip C. Sch-
mitter et Wolfgang Streeck, The Organization of Business Inte-

Désormais, les débats se concentrent moins sur 
l’existence de cette action collective que sur les 
conditions de sa réussite, donc sur le fait de 
savoir si le business gagne à tous les coups 3.

L’action collective patronale est à la fois plus 
simple et plus compliquée que celle des autres 
groupes sociaux : plus simple car les entrepre-
neurs économiques peuvent disposer de res-
sources (notamment financières) bien supé-
rieures à celles dont disposent d’autres causes 
et intérêts. Ainsi ont-ils pu faire agir leur cause 
en rémunérant ces « grands commis » qu’ont 
été les permanents patronaux, dont la figure 
emblématique est incarnée par Robert Pinot 
dans l’Union des industries métallurgiques et 
minières (UIMM). Comme l’ont montré les 
travaux d’historiens 4, les permanents patro-
naux, qu’ils aient eux-mêmes travaillé en entre-
prise, ou qu’ils soient des publicistes-organisa-
teurs rémunérés pour leur capacité à animer au 
quotidien des associations patronales, ont joué 

rests : Studying the Associate Action of Business in Advanced Indus-
trial Societies, discussion Paper 99/1, Max-Planck-Institut für 
Gesellschaftforschung, 1999. Pour une synthèse, voir Michel 
Offerlé, Sociologie des organisations patronales, Paris, La Décou-
verte, « Repères », 2009.

(3)  Voir, notamment, sur un terrain exclusivement états-
unien, David Vogel, Fluctuating Fortunes : The Political Power 
of Business in America, New York, Basic Books, 2003 ; Mark 
Smith, American Business and Political Power : Public Opinion, 
Elections and Democracy, Chicago, University of Chicago Press, 
2001 ; Frank R. Baumgartner et al., Lobbying and Policy Change : 
Who Wins ? Who Loses ? and Why, Chicago, The University of 
Chicago Press, 2009.

(4)  Olivier Dard et Gilles Richard (dir.), Les Permanents 
patronaux : éléments pour l’histoire de l’organisation du patronat 
en France dans la première moitié du XXe siècle, Metz, Centre de 
recherche Histoire et civilisation de l’Université Paul-Verlaine 
de Metz, 2005. C’est Pinot qui crée le rôle de permanent, mais 
d’autres prédécesseurs contribuent aussi à sa construction au 
19e siècle. Voir Joël Dubos, « Aux origines du syndicalisme 
d’union patronale : André Lebon et la fédération des industriels 
et des commerçants français. De la création en 1903 à la Pre-
mière Guerre mondiale », thèse de doctorat en histoire, Uni-
versité Paris-X, 2001 ; Claire Lemercier, « L’Union nationale 
du commerce et de l’industrie (1859-1870) : bien plus qu’un 
syndicat patronal », communication au congrès de Grenoble 
de l’Association française de science politique, 2009 ; Danièle 
Fraboulet, Quand les patrons s’organisent : stratégies et pratiques de 
l’UIMM, 1901-1950, Villeneuve-d’Ascq, Presses universitaires 
du Septentrion, 2007.
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un rôle fondamental dans la constitution de la 
représentation patronale. Désiré Ley, fonction-
naire patronal d’origine ouvrière, surnommé 
par ses adversaires « le dictateur du Nord », 
a ainsi régné sur le Consortium de l’industrie 
textile du Nord de 1919 à 1938 1.

L’action collective patronale est en revan-
che plus compliquée, puisque la possession de 
ces ressources laisse un large éventail de choix 
pour leurs possesseurs et parce que les reven-
dications émanant d’acteurs considérés comme 
« nantis » doivent prendre des formes particu-
lières de formulation et d’acceptabilité, notam-
ment dans un pays comme la France.

Cette action collective n’est en effet pas iné-
luctable : les grandes sociétés ont suffisamment 
de ressources pour agir seules en rémunérant 
des chargés de relations publiques et en mobili-
sant leurs cadres d’état-major, ou en se regrou-
pant dans des clubs cooptatifs spécialisés (Busi-
ness Roundtable, Business Councils ou Association 
francaise des entreprises privées) ou non foca-
lisés sur la stricte défense d’intérêts économi-
ques (Club Bilderberg, Aspen Institute, Société 
du Mont-Pèlerin) ou mondains.

Cette pluralité de choix des « patrons » 
d’en haut peut se retrouver, sur un mode plus 
privatif qu’électif, chez ceux « d’en bas ». La 
notion de registres de résilience permet de pen-
ser de manière contextualisée ce dont un indi-
vidu peut disposer pour nommer, comprendre 
et protester (contre) ce qui lui arrive 2 : nous 

(1)  Jean-Claude Daumas, « Le Consortium de l’industrie 
textile de Roubaix-Tourcoing et la régulation du marché du 
travail », in Pierre Vernus (dir.), Les Organisations patronales : 
une approche locale (XIXe-XXe siècles), Lyon, Cahiers du Centre 
Pierre-Léon, 2002, p. 169-186 ; id., « Construction, organi-
sation et fonctionnement d’un syndicat patronal régional : le 
consortium de l’industrie textile de Roubaix-Tourcoing (1919-
1942) », communication au Congrès de l’Association française 
de science politique, Grenoble, 2009, http://www.congre-
safsp2009.fr.

(2)  William L. F. Felstiner, Richard L. Abel et Autin Sarat, 
« The Emergence and Transformation of Disputes : Naming, 
Blaiming, Claiming… », Law and Society Review, 15 (3-4), 1980-
1981, p. 630-649 ; trad. fr., id., « L’émergence de la transforma-

avons tous, selon l’époque dans laquelle nous 
vivons et selon la place que nous occupons 
dans la société, une panoplie de moyens indi-
viduels ou collectifs pour interpréter les évé-
nements qui affectent notre vie et pour y por-
ter remède. Un petit patron peut ainsi recourir 
à la fraude fiscale, au travail au noir, à la pré-
dation, à la grève de la faim, à la manifestation 
pacifique ou violente, à l’action revendicative 
continue, etc. pour faire valoir sa colère et son 
mal être. Un grand patron pourra recourir aux 
services d’un avocat pour agir judiciairement 
ou d’un lobbyiste pour agir politiquement ; il 
pourra aussi accéder à une organisation collec-
tive, qui n’agira pas de la même manière ni avec 
les mêmes moyens que le petit entrepreneur.

Ainsi, tous les entrepreneurs économiques 
ont « idéalement » le « choix » entre ces diver-
ses formes d’action individuelle et les diverses 
modalités ou niveaux d’une action collective 
patronale : locale, nationale professionnelle ou 
interprofessionnelle, internationale. Parmi de 
multiples exemples, on relèvera la stratégie des 
grandes entreprises françaises de la promotion 
immobilière. Ces dernières investissent peu 
dans l’activité de la Fédération des promoteurs 
constructeurs de France, dont elles contrôlent 
pourtant le budget et l’activité ; elles préfè-
rent bien souvent agir directement. Le leader 
Nexity, surtout, a une conduite de singulari-
sation parfois contradictoire avec les prises de 
position de la FPC 3. En revanche, les négo-
ciants et producteurs de vins de Bordeaux sont 
regroupés dans un Conseil interprofessionnel 
des vins de Bordeaux (CIVB), qui a choisi de 

tion des litiges : réaliser, reprocher, réclamer », Politix, 16, 1991, 
p. 41-54 ; Michel Offerlé, « Périmètres du politique et copro-
duction de la radicalité à la fin du xixe siècle », in Annie Col-
lovald et Brigitte Gaïti (dir.), La Démocratie aux extrêmes, Paris, 
La Dispute, 2006.

(3)  Voir la thèse de doctorat de Julie Pollard, « Acteurs éco-
nomiques et régulation sociale : les promoteurs immobiliers au 
centre des politiques du logement dans les régions de Paris et 
de Madrid », thèse de science politique, Institut d’études poli-
tiques de Paris, 2009.
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défendre seul, hors des organisations patrona-
les généralistes – Mouvement des entreprises 
de France (Medef) ou Fédération nationale des 
syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA) – et 
sur un plan français, ses intérêts que menacent 
des initiatives de la Commission européenne 1. 
Ainsi, ces divers niveaux territoriaux s’addi-
tionnent ou s’excluent. Et la direction d’une 
grande entreprise peut ainsi favoriser et inciter 
ou non l’activité de ses collaborateurs (cadres 
décideurs ou cadres techniciens) à occuper les 
diverses positions possibles de l’action patro-
nale collective organisée.

Si l’on ne retient que l’action collective, on 
relèvera qu’elle se heurte aux divers obstacles 
que les sociologues des mobilisations ont mis 
en évidence, à partir notamment de la socio-
logie utilitariste de Mancur Olson 2. Dans une 
optique calculatrice, largement répandue dans 
les milieux économiques, l’appétence pour le 
ticket gratuit (free riding, chacun attendant que 
l’autre assume les coûts en argent et en temps 
de la mobilisation), le risque est grand que l’on 
aboutisse à l’inaction collective. Pour contre-
carrer ce tropisme individualiste, des incitations 
individuelles ciblées sont proposées. De fait, les 
organisations patronales, historiquement, ont 
d’abord été des organisations de services pour 
leurs membres : renseignements sur l’état des 
marchés, sur le crédit que l’on peut accorder à 
un confrère ou un concurrent, sur les normes 
de qualité à appliquer, etc. Des encouragements 
plus ou moins pressants à l’entente peuvent 
être formulés, lorsqu’il s’agit de petits grou-
pes, parfois d’interconnaissances. Des mesures 
contraignantes ont pu être prises notamment 
dans le cas des cartels ou des consortiums de 

(1)  Voir Andy Smith, Olivier Costa et Jacques de Maillard, 
Vin et politique : Bordeaux, la France, la mondialisation, Paris, 
Presses de Sciences Po, 2007.

(2)  Mancur Olson, The Logic of Collective Action : Public Goods 
and the Theory of Groups, Harvard, Harvard University Press, 
1965 ; trad. fr., id., Logique de l’action collective, préf. de Ray-
mond Boudon, trad. de l’angl. par Mario Levi, Paris, PUF, 
1978, 2011.

nature coercitive et de durées variables, comme 
le montrent les travaux de Jean-Pierre Hirsch, 
de Jean-Luc Mastin (le cartel des peigneurs de 
laine, 1881-1914) et de Jean-Claude Daumas 
(le Consortium de l’industrie textile de Rou-
baix-Tourcoing, 1919-1942) 3.

En dehors des structures consulaires obli-
gatoires (chambres de commerce et d’indus-
trie, chambre de métiers), l’indépendance des 
organisations patronales à l’égard de l’État est 
en outre à questionner, car dans leurs ressour-
ces comme dans leur légitimité, leur recon-
naissance découle largement de l’appui de la 
puissance publique. Ainsi, pour la création, en 
1919, de la Confédération générale du patro-
nat français (CGPF) : « Le ministre du com-
merce Étienne Clémentel cherche à organiser 
à partir de 1916 le regroupement des produc-
teurs nationaux. Les dissensions de plus en plus 
visibles au sein des organisations profession-
nelles existantes et entre elles, de même que 
les crispations des chambres de commerce 4 le 
convainquent de prendre l’initiative de propo-
ser la création ex nihilo de la confédération à 
laquelle il aspire 5. » En 1946, lors de la réorga-
nisation patronale dans le Conseil national du 
patronat français (CNPF), des hommes politi-
ques prêtent également leur concours à cette 
refondation 6. Actuellement, l’indépendance 

(3)  Jean-Pierre Hirsch, Les Deux Rêves du commerce : entre-
prise et institution dans la région lilloise (1780-1860), Paris, Éd. de 
l’EHESS, 1991 ; Jean-Luc Mastin, « Capitalisme régional et 
financement de l’industrie, région lilloise, 1850-1914 », thèse 
de doctorat, Université Lille-III, 2007 ; Jean-Claude Dau-
mas, « Le Consortium de l’industrie textile de Roubaix-Tour-
coing », in id., Alain Chatriot, Danièle Fraboulet, Patrick Fri-
denson et Hervé Joly (dir.), Dictionnaire historique des patrons 
français, Paris, Flammarion, 2010, p. 1098-1103.

(4)  Les chambres de commerce et particulièrement celle de 
Paris ont alors un poids représentatif beaucoup plus important 
qu’aujourd’hui. L’actuelle Assemblée des chambres françaises 
de commerce et d’industrie (ACFCI) tente de reprendre une 
parole plus généraliste.

(5)  Clotilde Druelle-Korn, « La CGPF », in Jean-Claude 
Daumas et al. (dir.), Dictionnaire historique des patrons français, 
Paris, Flammarion, 2010, p. 1093.

(6)  Georges Lefranc, Les Organisations patronales en France, 
du passé au présent, Paris, Payot, 1976.
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du patronat suscite bien des interrogations, 
tant du point de vue de la représentativité que 
de celui des financements 1.

Pourtant, la menace de l’État (ou, à l’in-
verse, la recherche par des hommes politi-
ques d’une coalition avec les entrepreneurs 
dans une conjoncture précise) comme la réac-
tion à l’encontre du mouvement ouvrier ou de 
tout autre mouvement social (les divers mou-
vements consuméristes, environnementalis-
tes, altermondialistes pour citer des exemples 
contemporains) sont souvent présentées dans 
la littérature comme les raisons d’agir pri-
mordiales des entrepreneurs de mobilisation 
patronale 2. Or, comme l’ont bien documenté 
les historiens de l’entreprise et de l’économie, 
loin d’être seulement réactifs, ils peuvent être 
pro-actifs, notamment lorsqu’il s’agit de créer 
des institutions économiques 3. Ce sont des 
domaines auxquels les organisations syndicales 
de salariés n’ont jamais eu accès ; ils détermi-
nent pourtant les diverses normes techniques, 
comptables, fiduciaires qui permettent l’or-
ganisation d’un marché. Ces normes peuvent 
être fixées par les professionnels ou négociées 
avec les États et les organisations internatio-
nales. Il s’agit d’un mélange d’action collective 
et de tentative d’imposition de normes corres-
pondant à la structure que certains acteurs sou-
haitent donner au marché.

(1)  Voir Tangui Coulouarn, « Au nom des patrons : l’espace 
de la représentation patronale en France », thèse de doctorat 
en science politique, Université Paris-I, 2008 ; Michel Offerlé 
(dir.), « L’espace patronal français : acteurs, organisations, ter-
ritoires », rapport pour la DARES, 2011.

(2)  Voir Mancur Olson, op. cit.
(3)  Voir notamment les travaux de Claire Lemercier et de 

Pierre Vernus et l’ensemble des textes rassemblés par Jean-
Claude Daumas dans le Dictionnaire précité. Voir aussi, Phi-
lippe Steiner et François Vatin (dir.), Traité de sociologie économi-
que, Paris, PUF, 2009 ; Geoffrey Jones et Jonathan Zeitlin, The 
Oxford Handbook of Business History, Oxford, Oxford University 
Press, 2008 ; David Coen, Wyn Grant et Graham K. Wilson 
(dir.), The Oxford Handbook of Business and Government, Oxford, 
Oxford University Press, 2010.

Les formes organisationnelles de l’action 
collective
L’action collective des dominants économiques 
varie dans le temps et dans les espaces natio-
naux et emprunte des formes organisation-
nelles fort diverses. Il convient, comme dans 
toute histoire des formes institutionnalisées 
(syndicat, parti) connues aujourd’hui, de ne 
pas rechercher le « vrai précurseur » de l’ac-
tuel regroupement patronal central et d’analy-
ser les formes multiples de mobilisations 4.

La nécessité d’organisations nationales uni-
fiant les professions et les territoires n’était 
pas évidente au 19e siècle, car nombre de mar-
chés et d’enjeux étaient locaux. Les premières 
organisations se constituèrent d’abord dans des 
chambres syndicales locales organisées autour 
d’un produit dominant localement ou autour 
de questions économiques locales 5. La forma-
tion d’organisations nationales au 19e siècle, 
finalement mal connues, comme l’Association 
pour la défense du travail national, les ligues 
libre-échangistes puis les ligues anticollectivis-
tes, est d’abord réactive, contre l’État ou contre 
le mouvement ouvrier.

En France, un espace patronal ou plutôt plu-
sieurs espaces patronaux se sont succédé depuis 
les premières mobilisations collectives qui ont 
amené les entrepreneurs à s’unir localement, 
fédérativement, nationalement. Une onomasti-
que historique de ces regroupements révèle une 
grande variété d’intentions, de conformisme, de 
mimétisme, le regroupement étant nommé en 
fonction de trois critères distinctifs : la forme, 
le périmètre revendiqué et le référent avancé. 
Ainsi, en France, les formes de la représentation 
patronale avant l’émergence des confédéra-
tions renvoient-elles à chambres de commerce, 

(4)  Voir Claire Lemercier et Andrew Lincoln, « Le syndi-
calisme patronal à Paris de 1815 à 1848 : une étape importante 
de la formation d’une classe patronale », Le Mouvement social, 
114, janvier-mars 1981, p. 11-34.

(5)  Voir ibid. ; Pierre Vernus, op. cit.
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chambres syndicales, comités, associations, 
associations ou groupements professionnels, 
sociétés, sociétés industrielles, consortiums, 
ententes, comptoirs, cartels, alliances, fédéra-
tions, unions, centres, etc. Les formes juridi-
ques varient puisque, avant les lois de 1884 et 
de 1901, les groupes peuvent être des associa-
tions autorisées ou non, sous diverses appella-
tions (chambres syndicales, associations pro-
fessionnelles, sociétés industrielles ou cercles), 
des sociétés commerciales délivrant des services 
ou scellant des ententes ou des comptoirs, des 
sociétés de secours mutuels, des établissements 
publics comme les chambres de commerce, 
voire des syndicats mixtes (patrons-ouvriers).

Cette représentation, dans son périmètre, 
tend au 20e siècle à devenir doublement natio-
nale, c’est-à-dire à revendiquer une validité sur 
tout le territoire et à privilégier la défense des 
entreprises du pays considéré (l’article 5 des 
statuts de la première CGPF précise que « la 
Confédération a pour objet essentiel d’étudier 
et de défendre les intérêts du travail national ; 
de contribuer au développement de la puissance 
de production et d’exportation de la France ; de 
coordonner les efforts des syndicats et associa-
tions professionnels »). Elle tend aussi à s’in-
carner dans une organisation qui, avec l’appui 
de l’État, s’attribue le monopole de l’expression 
légitime des intérêts des patrons ou plutôt de 
leur ensemble, le patronat, et, plus récemment, 
par souci d’euphémisation et de modernisa-
tion, de celui des entreprises. Le Mouvement 
des entreprises de France (Medef), qui a rem-
placé en 1998 le Conseil national du patronat 
français (CNPF), a suivi après plusieurs décen-
nies de débats le double exemple du Centre 
des jeunes patrons (CJP) transformé en Cen-
tre des jeunes dirigeants d’entreprise (CJD) 
en 1968, et de l’Institut de l’entreprise qui, 
en 1975, s’est substitué au Centre de recher-
ches des chefs d’entreprises (CRC). Le Medef 
fait figure d’exception parmi les organisations 

actuelles : le CNPF était LE patronat fran-
çais, le Medef prétend être le représentant des 
entreprises de France et non des seules entre-
prises françaises. Pourtant nombre d’entrepri-
ses étrangères en France n’en font pas partie, 
et sa présidente revendique aussi la défense du 
label français :

« – Et puis aussi, quand vous êtes à un niveau de 
militantisme assez élevé, vous avez une dose de 
patriotisme qui n’est pas négligeable et qui per-
met d’aboutir à des vrais consensus.
– Patriotisme, vous l’entendez dans quel sens ?
– L’intérêt de la France, la défense des intérêts de 
notre pays, l’intérêt supérieur, l’intérêt général.
– Donc les organisations professionnelles sont encore 
des organisations qui sont ancrées dans des territoires 
et des États. Pour vous, c’est fondamental.
– C’est-à-dire, oui et non… On est attaché à 
l’avenir de notre pays, ça ne veut pas dire qu’on 
se limite à une vision restrictive de notre pays et 
aujourd’hui on se pense de plus en plus interna-
tionaux, mais on est dans un international qui a 
envie que la France joue un rôle important 1. »

Enfin, le référent de l’organisation désigne 
sa « raison d’être » donc le groupe, l’intérêt 
qui le légitime à porter une parole : de ce point 
de vue, le patronat français a connu trois réfé-
rents successifs si l’on fait remonter l’histoire 
des organisations faîtières à 1919 : la produc-
tion (CGPF), le patronat (le CGPF dès 1936 
puis le CNPF à partir de 1946) et les entrepri-
ses (Medef).

Les répertoires de l’action collective
Le sociologue Charles Tilly a publié en 1984 
dans la revue Vingtième Siècle 2 une mise au 
point sur la notion de « répertoire de l’action 

(1)  Entretien de Laurence Parisot avec Michel Offerlé, au 
siège du Medef le 27 juillet 2010.

(2)  Charles Tilly, « Les origines du répertoire de l’action 
collective contemporaine en France et en Grande-Bretagne », 
Vingtième Siècle. Revue d’histoire, 4, octobre-décembre 1984, 
p. 89-108.
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collective » esquissée en 1977 1. C’est à l’occa-
sion de ses travaux de recherche sur la France 
(1984) et sur la Grande-Bretagne (1979, 1995) 2 
qu’il a systématisé des notions antérieures, en 
proposant celle de « répertoire de l’action col-
lective » :

« Toute population a un répertoire limité d’ac-
tions collectives, c’est-à-dire de moyens d’agir en 
commun sur la base d’intérêts partagés. […] Ces 
différents moyens d’action composent un réper-
toire, un peu au sens où on l’entend dans le théâ-
tre et la musique, mais qui ressemble plutôt à 
celui de la commedia dell’ arte ou du jazz plutôt 
qu’à celui d’un ensemble classique. On en connaît 
plus ou moins bien les règles, qu’on adapte au but 
poursuivi […]. Le répertoire en usage dicte l’ac-
tion collective 3. »

Le « choix » des moyens d’action s’opère 
sur la base de la préférence pour la familiarité 
mais sous contraintes, en fonction non seule-
ment des ressources de tous ordres dont dis-
pose ou prétend pouvoir disposer le groupe 
(variables dans le temps de l’interaction), mais 
aussi de la concurrence des autres groupes et 
des contraintes situationnelles (anticipations et 
réalité des sanctions, potentiel d’appui, d’ap-
probation passive ou de délégitimation des par-
ticipants potentiels et des « opinions » mobili-
sables). Même si les premières définitions ne le 
mentionnent pas explicitement, un répertoire 
est toujours une co-construction entre des 
mobilisés et les divers producteurs du maintien 
de l’ordre. La « préférence » est donc le résul-
tat et le produit des structures d’interaction. 

(1)  Charles Tilly, « Getting it Together in Burgundy, 1675-
1975 », Theory and Society, 4, 1977, p. 479-504.

(2)  Charles Tilly, « Repertoires of Contention in America 
and Britain », in Mayer N. Zald et John M. C. Carthy (dir.), 
The Dynamics of Social Movements, Cambridge, Winthrop, 
1979 ; id., La France conteste, Paris, Fayard, 1986 ; id., Popular 
Contention in Great Britain, 1758-1834, Cambridge, Harvard 
University Press, 1995.

(3)  Charles Tilly, La France conteste, op. cit., p. 541-542.

Charles Tilly a ainsi pu opposer un répertoire 
local, patronné et situé, dans lequel les actions 
collectives prolongent le temps quotidien, à 
un répertoire national, autonome, modulaire, 
dans lequel la spécificité d’un temps politi-
que ordonne les scansions de l’activité protes-
tataire. Selon les travaux de Tilly, les compo-
sants de ces deux répertoires peuvent fluctuer 
ce qui ne saurait étonner eu égard à l’infinité 
des formes dénombrables 4. Cette notion a été 
critiquée depuis, ce qui n’a pas empêché son 
auteur d’en poursuivre l’élaboration avec Doug 
Mc Adam et Sydney Tarrow, et jusque dans 
son ultime ouvrage paru en 2008, année de son 
décès 5. Le sociologue américain réserve cette 
notion aux actions collectives visibles, ouver-
tes, contestataires et discontinues, telles que les 
grèves ou les manifestations 6. Peut-être est-ce 
un hommage paradoxal à Charles Tilly que de 
l’étendre.

En utilisant l’expression de répertoire de 
l’action collective patronale, nous voulons sou-
ligner que, pour les patrons et pour le patronat, 
comme pour les acteurs contestataires, il existe 
des formes de mobilisation que les acteurs évo-
qués emploient régulièrement. Un répertoire 
est tout à la fois routinier (usage familier d’un 
ensemble de moyens), stratégique (il est possi-
ble de choisir parmi ces moyens et de recou-
rir à l’action collective plutôt qu’à l’action 
individuelle) et contraint (l’utilisation de tel 
moyen dépend des configurations formées par 
les alliés et les adversaires). Ces moyens d’ac-
tion forment un répertoire, si l’on accepte la 
notion tillyenne dans un sens relâché. Comme 
les répertoires contestataires, ce répertoire dif-
fère selon les temps et les espaces sociaux.

(4)  Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, Paris, 
Montchrestien, 1994, 1998, p. 101 ; Gene Sharp, The Politics of 
Non-Violent Action, Boston, Sargent Porter Publisher, 1973.

(5)  Charles Tilly, Contentious Performances, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2008.

(6)  Michel Offerlé, « Retour sur les répertoires de l’action 
collective », Politix, 81, 2008, p. 181-202.
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Si l’on s’intéresse plus particulièrement aux 
organisations professionnelles faîtières, on 
peut schématiquement parler de deux moda-
lités de répertoire, qui se sont aussi succédé 
dans les démocraties à économie de marché. La 
situation de la France est ainsi emblématique 
du recours, tout au long de la fin du 19e siècle 
et d’une partie du 20e siècle, à des modes d’ac-
tion collectifs de combat contre les ouvriers se 
prévalant du mouvement ouvrier : listes noires, 
refus de toute implantation syndicale, propa-
gande anticollectiviste, contrôle de journaux, 
création de ligues de défense sociale visant à 
dénoncer les doctrines et pratiques socialistes 
puis communistes, constitution de caisses d’as-
surances mutuelles contre les conséquences des 
grèves, telle que la caisse de l’Union des indus-
tries métallurgiques et minières (UIMM) qui, 
fonctionnant jusqu’en 2007, servait en outre à 
« fluidifier les relations sociales » ou à « assu-
rer le rayonnement des entreprises » 1.

Ces formes de contrôle, qui prolongent le 
droit de propriété et les formes de paternalisme, 
ont d’abord été localisées. Elles ont tendu à se 
nationaliser au fur et à mesure que le combat 
ouvrier s’est doté de revendications et de sym-
boles nationaux. Cette lutte de classes s’est aussi 
poursuivie sur le terrain politique par un appui 
massif (à la fois local et national) des partis et 
des parlementaires de droite, voire de la gauche 
radicale, et par des pressions économiques sur 
des gouvernements considérés comme dange-
reux (refus de financements, fuite de capitaux, 
menace de grève de l’impôt ou des investisse-
ments, subventions à des groupements d’ex-
trême droite et parfois d’extrême gauche anti-
communiste). En revanche, la grève patronale 
(lock out) a été peu pratiquée en France, contrai-
rement à l’Allemagne ou aux États-Unis, et 
l’occupation massive de postes parlementaires 

(1)  Selon les propos rapportés par la presse française en 
2007-2008.

par des chefs d’entreprise, administrateurs de 
société ou avocats d’affaires, comme aux États-
Unis ou en Suisse, n’a jamais été très répan-
due en France où l’autonomisation relative de 
la profession politique a été précoce.

Cet anticollectivisme militant s’est parfois 
accompagné de tentatives visant à associer les 
ouvriers à la cause protectionniste ou libre-
échangiste. Il s’est conjugué avec des formes 
paternalistes d’encadrement social. Certaines 
fractions du patronat étaient, quant à elles, dis-
posées à recourir à des formes de mobilisation 
plus ouvertes. Celles-ci atteignent leur acmé 
dans les manifestations pacifiques ou violentes, 
dans les meetings de la Confédération générale 
des petites et moyennes entreprises (CGPME) 
postérieurs à la Seconde Guerre mondiale et 
dans les opérations « coups de poing » initiées 
par les « poujadistes » de l’Union de défense 
des commerçants et artisans (UDCA) dans les 
années 1950 et les « nicoudistes » de la Confé-
ration intersyndicale de défense et de l’Union 
nationale d’action des travailleurs indépen-
dants (CID-UNATI) dans les années 1970.

Ce premier répertoire est très progressive-
ment remplacé par un second, moins conflic-
tuel, qui fait écho à l’institutionnalisation du 
mouvement ouvrier dans les démocraties occi-
dentales, à la transformation des formes d’en-
cadrement et à la rétraction du périmètre de 
l’intervention étatique (privatisations, fin du 
contrôle des prix, des salaires et des chan-
ges, ouverture des frontières et notamment en 
Europe « libre circulation des biens, des per-
sonnes et des capitaux », déréglementation en 
matière de droit du travail, réforme de l’État et 
diffusion du new public management) : les deux 
principaux adversaires du patronat organisé 
sont ainsi en situation de repli. Cette trans-
formation tient aussi au changement même de 
la structure du patronat (effondrement d’une 
partie du commerce, croissance des services, 
élévation du niveau de diplôme et « managé-
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rialisation » d’une partie du patronat) et à la 
marginalisation des courants contestataires au 
sein du petit patronat : les chambres consulai-
res, l’Union professionnelle artisanale (UPA) 
(créée en 1975, au moment des mobilisations 
« nicoudistes ») et la CGPME (d’après 1990) 
sont ainsi donnés comme des corps intermé-
diaires qui auraient écarté les membres de ten-
dance poujadiste.

En sociologie des groupes d’intérêt et des 
mouvements sociaux, trois registres d’action 
se distinguent qui renvoient à leurs ressources, 
leurs compétences et leur crédibilité : le nom-
bre, l’expertise, la scandalisation 1. Faire nom-
bre ou scandaliser par des actions « coups de 
poing », dans la rue, le patronat l’a fait en de 
rares occasions. Ce sont alors des fractions du 
patronat (artisans, petits commerçants, petits 
patrons, routiers, buralistes), qualifiés de pouja-
distes, qui utilisent la rue, à l’appel de l’UDCA, 
du CID-UNATI, du CDCA, ou de la CGPME 
jusque dans les années 1990. Il s’agit souvent 
d’actions de commandos attaquant des bâti-
ments publics. Les rassemblements patronaux 
où l’on cherche à faire nombre se déroulent plu-
tôt sous la forme de réunion publique canalisée, 
comme celles de 1982 contre le programme 
économique de la gauche et de 1999 contre les 
trente-cinq heures. Des barrages routiers et des 
manifestations pacifiques sur la voie publique 
ont encore lieu aux échelles locale et nationale.

Les organisations patronales et les think 
tanks qui ont participé, à des degrés variables, 
à la programmation et à la réussite de ce qui 
est généralement appelé les « réformes néoli-
bérales 2 », travaillent essentiellement à partir 

(1)  Michel Offerlé, Sociologie des groupes d’intérêt, op. cit.
(2)  Voir par exemple, Bruno Jobert (dir.), Le Tournant néo-

libéral en Europe : idées et recettes dans les pratiques gouvernementa-
les, Paris, L’Harmattan, 1994 ; François Denord, Néo-libéralisme 
version française : histoire d’une idéologie politique, Paris, Démopo-
lis, 2007 ; et, parmi la littérature états-unienne, Kim Phillips-
Fein, Invisible Hands : The Making of the Conservative Movement 
from the New Deal to Reagan, New York, W.W. Norton, 2009.

du registre de l’expertise. Cette expertise, fis-
cale, sociale, économique, voire communica-
tionnelle est mise en scène par ces organisa-
tions, qui prétendent détenir en leur sein les 
meilleurs experts au vu, pour les permanents, 
de leurs titres universitaires et de leurs emplois 
antérieurs (haute administration, cabinets 
ministériels, cabinets de juristes ou de consul-
tants) et, pour les chefs d’entreprise, de leur 
connaissance empirique de l’économie et de la 
gestion.

L’expertise patronale se manifeste par la 
rédaction de notes, d’amendements parlemen-
taires, de mémorandums et de livres blancs, 
par le travail en interne de multiples commis-
sions, diversement actives, et par l’organisation 
de conférences de presse, de colloques, d’uni-
versités d’été. Sans omettre la pratique du lob-
bying, mot valise qui renvoie non seulement à 
l’usage de techniques de veille, de persuasion 
plus ou moins discrètes ou élargies, voire de 
pressions orientées, et à la production d’argu-
mentaires destinés à mettre une question à l’or-
dre du jour, ou à l’en retirer, mais également 
à proposer des solutions, souvent sous forme 
d’amendements, dans une concurrence plus ou 
moins libre et non faussée avec les représen-
tants d’autres groupes d’intérêts.

De plus, la division du travail de lobbying 
s’opère en fonction des dossiers et des réseaux 
d’amitié et de connaissances constamment 
entretenus. Une petite fédération peut très 
efficacement défendre ses intérêts en mobili-
sant le parlementaire clé sur tel problème spé-
cifique, alors que, sur des sujets plus généraux, 
le recours à la confédération s’imposera, du fait 
de son poids politique et en raison de la néces-
sité de trancher entre intérêts divergents. La 
plupart du temps, les dirigeants des organisa-
tions faîtières soulignent leur unité et leur soli-
darité. Vraie contre l’État ou contre les syndi-
cats, cette assertion est minée par de multiples 
clivages entre les trois confédérations, celles 
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des très grandes 1 et grandes entreprises, des 
PME et des TPE. Et au sein même du Medef, 
les intérêts sont parfois contradictoires entre la 
grande distribution et l’industrie alimentaire 2, 
entre les constructeurs automobiles et les 
sous-traitants, entre les services et l’industrie, 
entre les banques et toutes les autres entrepri-
ses, entre les industries du déchet et le com-
merce du recyclage, entre les professionnels 
du bâtiment et les producteurs de matériaux de 
construction, etc. Malgré la concurrence exis-
tant entre les confédérations patronales, l’en-
tente peut prévaloir en vue de faire présenter 
un dossier consensuel par des représentants 
de l’artisanat ou des PME, plutôt que par le 
Medef, fréquemment stigmatisé pour défendre 
les intérêts des grands groupes.

Souvent ce n’est pas l’organisation qui va 
vers la haute administration ou vers les hom-
mes politiques, mais les « décideurs » qui sol-
licitent l’avis technique de ces « spécialistes ». 
Le cas de l’Association française des entrepri-
ses privées (AFEP) 3 est symptomatique :

« On va aller à la solution, elle est là, c’est pro-
pre, c’est bien, et du coup ça va progressivement 
créer une réputation d’organisation qui est assez 
agréable pour les pouvoirs publics, comme elle ne 
parle jamais c’est pas… et que progressivement 
cette dimension-là devient de plus en plus impor-
tante, pour les responsables politiques, c’est inté-

(1)  Les entreprises « mondiales » ou multinationales se 
regroupent dans l’Association française des entreprises privées 
(AFEP) et adoptent une attitude ambivalente à l’égard du Mou-
vement des entreprises de France (Medef) où elles sont présen-
tes, tout en considérant que les vrais problèmes, pour elles, se 
traitent autre part.

(2)  Qui a quitté le Medef à la fin de l’année 2009.
(3)  L’AFEP a été fondée par Ambroise Roux (1921-1999), 

ancien P.-D.G. de la Compagnie générale d’électricité et ancien 
président de la commission de politique générale économique 
du CNPF (1966-1974) et premier vice-président de 1975 à 
1981. Créée à partir de l’Association des grandes entreprises 
françaises faisant appel à l’épargne privée (AGREF) qui avait 
été initiée par Roger Martin après Mai 68, l’AFEP était selon 
son initiateur une recréation de l’establishment « avec une soli-
darité entre ses membres ». Les membres initiaux ont été coop-
tés par Ambroise Roux.

ressant, c’est agréable, surtout quand le Medef va 
commencer à exister encore plus que ne le faisait 
le CNPF, c’est-à-dire à réagir à tout 4… »

La vision manipulatrice et mercantile 
d’achats de voix par la distribution de prében-
des économiques ou d’avantages matériels à 
des hommes de paille, journalistes ou hom-
mes politiques domine encore une littérature 
de dénonciation. Si celle-ci n’est pas à rejeter 
en bloc, elle néglige souvent la méthode per-
mettant d’analyser avec pertinence des textes 
produits par les organisations patronales, en 
recherchant la corruption et l’influence de tel 
groupe ou de telle entreprise sur telle ou telle 
politique ou mesure. De ce point de vue, les 
politistes américains, avec des approches qui 
sont certes à interroger, ont tenté de mesurer 
quantitativement les effets des mobilisations 
entrepreneuriales, de sociétés particulières ou 
d’organisations 5. Le travail de Mark Smith 6 est 
sans doute l’un des plus réalistes. Il distingue 
les enjeux unifiants et globaux qui opposent de 
nombreux groupes en concurrence : les posi-
tions sont dès lors clivées, idéologisées, publi-
cisées et « le patronat » adopte une position 
commune concernant, par exemple, la ques-
tion des nationalisations. En revanche, sur cer-
tains sujets, des enjeux conflictuels ou concur-
rentiels confrontent parfois des fractions 
patronales l’une contre l’autre : les chefs d’en-
treprise n’ont pas le même avis sur la politique 
d’immigration. Certains, dans des conjonctu-
res spécifiques, souhaitent, comme les secteurs 
du bâtiment ou de la restauration, continuer à 

(4)  Entretien d’un responsable de l’Association française 
des entreprises privées (AFEP), qui regroupe la quasi-totalité 
des entreprises françaises dites mondiales, avec Michel Offerlé, 
au siège de l’AFEP le 23 avril 2008. Actuellement, selon cer-
tains grands dirigeants, l’AFEP devient un cadre trop français 
et l’implication dans des clubs de grands dirigeants transnatio-
naux apparaît plus important.

(5)  Voir, notamment, David Vogel, op. cit. ; Frank R. Bau-
mgartner et al., op. cit.

(6)  Mark Smith, op. cit.
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bénéficier d’une main-d’œuvre à meilleur mar-
ché. Les récents débats à propos de la suppres-
sion de la taxe professionnelle ont suscité force 
polémiques, publiques ou feutrées, au sein du 
patronat. De même, les discussions autour du 
règlement Reach, système d’enregistrement, 
d’évaluation et d’autorisation des substances 
chimiques qui oppose frontalement les indus-
triels de la chimie et un ensemble d’associa-
tions écologistes, n’ont pas abouti à la constitu-
tion d’un front patronal autour des chimistes, 
lesquels ont par ailleurs pu bénéficier de l’ap-
pui de syndicats de salariés, soucieux de pré-
server l’emploi dans ce secteur. Enfin, cer-
tains enjeux peuvent être particularistes (les 
niches) et ne concerner qu’une mesure initiée 
ou contestée par et pour un groupe ou quel-
ques acteurs. Dans ce cas, celle-ci peut être 
traitée de manière technique, sans la politisa-
tion qu’implique un débat public : une exemp-
tion, une mesure fiscale touchant seulement un 
groupe d’entreprises ou un secteur. La notion 
de « quiet politics » est ainsi utilisée par Pepper 
D. Culpepper pour appréhender de façon com-
parative la transformation récente des règles de 
gouvernement des entreprises 1. Dans ces trois 
configurations idéal-typiques, les formes et les 
argumentaires de mobilisation diffèrent assez 
largement.

Une distinction, non selon les types d’en-
jeux mais selon les conjonctures, a également 
été proposée, notamment par David Vogel, qui 
a étudié la variabilité temporelle des ressources, 
en insistant sur les cycles de réussite du busi-
ness par rapport à d’autres acteurs (syndicats ou 
citizen groups) dans l’histoire américaine 2. Le 
même raisonnement pourrait être tenu pour 
la France, où l’on observe des séquences lon-
gues de protectionnisme correspondant aux 

(1)  Pepper D. Culpepper, Quiet Politics and Business Power : 
Corporate Control in Europe and Japan, New York, Cambridge 
University Press, 2011.

(2)  David Vogel, op. cit.

préférences de la majorité des chefs d’entre-
prise et des périodes de libre-échangisme par-
fois imposé.

L’expertise des organisations est bien entendu 
présente dans l’un des aspects les plus mécon-
nus et les moins publicisés de leurs activités : 
leur contribution à la conception et à la mise 
en œuvre (par délégation des pouvoirs publics, 
par autorégulation ou par coproduction) d’un 
ensemble de normes techniques et économi-
ques qui permettent la production et l’échange. 
Elle l’est aussi dans leurs activités les plus visi-
bles de négociation. À cet égard, la négociation 
ou la gestion paritaire de systèmes sociaux sont 
devenus des modes de fonctionnement ordinai-
res, dans lesquels l’organisation patronale est 
un « partenaire social », un syndicat.

On rappellera enfin qu’une très large partie 
de l’activité des organisations patronales fran-
çaises au plan local (unions interprofession-
nelles, chambres syndicales professionnelles, 
chambres de commerce ou de métiers) relève 
du conseil et de la consultation (trois cent 
mille demandes traitées en 2008 selon la seule 
Fédération française du bâtiment) ainsi que de 
l’organisation de réunions. Selon leurs promo-
teurs, les organisations patronales se muent en 
lieux de sociabilité et en « assurances antisoli-
tude » 3, voire, pour les mouvements de pen-
sée les plus actifs, en clubs d’autoformation et 
autres lieux de militantisme.

Les formes de l’engagement collectif
Le terme de militant est souvent vilipendé, 
parfois endossé dans ces diverses organisations. 
La sociologie de l’engagement patronal reste à 
faire au miroir de la sociologie canonique du 
militantisme : analyse des carrières militantes, 
repérage des dispositions à militer, sociologie 
du don et du devoir de reconnaissance, recher-

(3)  Par exemple, site de la Confédération générale des peti-
tes et moyennes entreprises (CGPME) du Rhône, 2007.
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che des rétributions du militantisme, étude des 
formes, des lieux et des occasions de militer, et 
donc objectivation des profils de ceux qui s’en-
gagent au regard de ceux qui, potentiellement, 
pourraient s’engager. Cette sociologie devra 
s’interroger sur les transformations historiques 
des formes de l’engagement (anticollectivisme, 
doctrine sociale chrétienne) et sur les différen-
ces entre ce « militantisme » et le « militan-
tisme syndical ».

La première différence concerne l’idée même 
que l’on puisse faire carrière au sein des organi-
sations patronales, comme il existe des carriè-
res, longues, voire à vie, d’hommes politiques 
professionnels ou de syndicalistes. D’abord 
parce que les formes de socialisation dans et 
par l’organisation sont moins englobantes et 
continues que dans les organisations syndicales 
ou partisanes. Les engagements des chefs d’en-
treprise sont la plupart du temps limités tem-
porellement dans le domaine des fédérations 
professionnelles ; mais ils empruntent parfois 
la forme de cumul de postes de responsabilités 
et de mandats externes et internes sur le plan 
interprofessionnel, notamment local, où cer-
taines carrières de petits entrepreneurs s’appa-
rentent aux parcours militants de syndicalistes 
ouvriers. Pour autant, les élus des organisations 
en principe chefs d’entreprise, vivent rarement 
pour et de la cause patronale ; seuls certains 
mandats sont rémunérés de manière signifi-
cative (conseils économiques et sociaux) et les 
charges internes sont en principe bénévoles.

La seconde distinction significative est à 
chercher entre les professionnels des organisa-
tions patronales, les permanents nommés (que 
certains nomment apparatchiks) et les élus 
(chefs d’entreprise bénévoles ou cadres diri-
geants). Comme dans toute organisation, la 
question de la légitimité des permanents à diri-
ger et à générer des intérêts propres d’organi-
sation pouvant diverger des intérêts des repré-
sentés (les chefs d’entreprise et les entreprises) 

se pose, et ce d’autant plus que la plupart d’en-
tre eux ne sont pas issus du monde de l’entre-
prise. Aux militaires qui, dans certaines fédé-
rations, avaient été embauchés jusque dans les 
années 1980 ont succédé des diplômés du supé-
rieur, juristes, gestionnaires et anciens étu-
diants souvent issus des divers instituts d’étu-
des politiques de province et de Paris. Plus l’on 
monte dans les hiérarchies et plus les titres se 
font rares : les énarques, dont la domination 
commence à vaciller au sein des entreprises du 
CAC 40, conservent ainsi de solides positions 
dans de grandes fédérations professionnelles, 
comme Denis Gautier-Sauvagnac à l’UIMM 
de 1993 à 2007, ou Jacques Creyssel, ancien 
directeur général du Medef. Le plaidoyer pour 
de tels profils est, du haut en bas de la hié-
rarchie des permanents, assez largement par-
tagé : une organisation patronale n’est pas une 
entreprise et les qualités pour la diriger au jour 
le jour reposent sur d’autres dispositions :

« Je me retrouve souvent dans des comités de 
direction avec quinze chefs d’entreprise qui ont 
tendance à un petit peu projeter leur propre 
façon de faire. Or, on est dans du collectif, ils ne 
sont pas trop habitués, ils sont habitués à décider 
en dernier ressort. Là, ça flotte, il y en a un qui 
parle mieux que les autres et qui finit par empor-
ter le morceau alors que l’opinion majoritaire... 
Ce n’est pas évident. On est dans le processus de 
décision et en même temps dans le monde institu-
tionnel. On est dans l’institutionnel. Pour faire le 
travail que je fais, me semble-t-il, contrairement 
à l’idée qu’on pourrait avoir, ce n’est pas parce 
qu’on vient de l’entreprise qu’on est mieux pré-
paré pour le faire. Il vaut mieux quelqu’un qui 
était directeur de cabinet d’un élu 1. »

À un certain degré de responsabilité, l’adhé-
sion de ces permanents à la « cause des entre-
prises », quelle que soit la manière dont elle 

(1)  Entretien du délégué général d’un Medef territorial 
avec Michel Offerlé, le 23 janvier 2008.
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est mise en forme, constitue un impératif. On 
ne peut se contenter d’être un mercenaire sti-
pendié et l’on vit de la cause autant que l’on vit 
pour elle.

La troisième distinction repose sur le fait 
que, pour les élus, l’engagement dans des acti-
vités de représentation, inégalement chrono-
phages, constitue un prolongement souvent 
direct de leur activité professionnelle. Dans 
les fédérations professionnelles où se pren-
nent nombre de décisions stratégiques concer-
nant la profession (réflexion sur les normes 
ou sur les règles d’organisation du marché) et 
où s’échangent des points de vue sur l’état des 
marchés et de la concurrence, il est indispen-
sable « d’y être » et siéger fait partie du métier 
de dirigeant. De même, participer à une com-
mission interne du Medef, de l’AFEP ou d’une 
grande fédération est une obligation rémuné-
rée sur le temps de travail pour des cadres diri-
geants, voire de hauts cadres techniques.

Pour les dépositaires de la légitimité mili-
tante, les « vrais militants », dévoués à la cause 
patronale, sont ceux qui acceptent de donner 
une partie de leur temps à la gestion des orga-
nisations. Mais là encore, leurs raisons d’agir 
peuvent ternir la valeur de l’engagement et 
celle de la cause. « Servir son pays », « servir 
l’entreprise » donc servir l’emploi, « se former 
pour le bien de l’entreprise » sont des motifs 
plus avouables que ceux que l’on dénonce chez 
l’autre : « servir son entreprise », « tapisser sa 
carte de visite de titres », « courir les déco-
rations », représenter les autres alors même 
qu’on a échoué comme entrepreneur, combler 
les angoisses de la retraite.

Aussi, le capital entrepreneurial, ensemble 
des ressources matérielles et réputationnel-
les qui désigne la réussite patronale reconnue 
par les pairs et objectivée dans des trophées ou 
des classements de presse, n’est ni transposable 
en tant que tel dans les organisations patrona-
les, ni forcément recherché par ceux qui coop-

tent les titulaires des postes de direction dans 
ces organisations : un « bon patron », au sens 
patronal du terme, n’est pas de facto un bon diri-
geant d’organisation.

L’implication dans les structures interpro-
fessionnelles locales ou nationales, dans des 
mandats plus ou moins recherchés (prud’hom-
mes, Sécurité sociale) ou dans des mouvements 
de pensée, est alors parfois un gage de désin-
téressement et d’altruisme. Et l’on retrouve 
parmi ces engagés certaines figures connues 
des tenants de l’action collective, des anciens 
scouts et des chrétiens sociaux, des multi-enga-
gés et des acteurs voulant agir et se sentant 
dans l’obligation morale de le faire. Ces quel-
ques milliers d’entrepreneurs économiques, 
qui deviennent entrepreneurs de cause patro-
nale, se veulent être les porte-parole de leurs 
pairs, souvent décrits, avec une pointe de res-
pect et un soupçon d’ironie, comme ayant « le 
nez dans le guidon ».

Sans que ces engagés se considèrent comme 
une avant-garde porte-parole de la masse silen-
cieuse et amorphe des patrons qui ne sortent 
pas de leur entreprise, ils se sentent pourtant 
détenteurs d’une mission pédagogique. Et, 
comme dans toute organisation, se pose le pro-
blème de la représentation. Loin d’être l’expres-
sion d’un hypothétique intérêt patronal, l’orga-
nisation est d’abord productrice de cet intérêt. 
D’ailleurs, d’un simple point de vue sociodé-
mographique, la représentation patronale n’est 
aucunement la représentation photographique 
des patrons.

La représentativité avancée sur les sites des 
organisations est rarement numérique : nos 
adhérents sont tant de milliers. Plutôt que le 
nombre d’entreprises adhérentes, c’est le nom-
bre de salariés travaillant dans ces entreprises, 
le chiffre d’affaires qu’elles réalisent, et l’impor-
tance des exportations dans leur chiffre d’affai-
res qui sont soulignés. Plus on monte dans les 
hiérarchies patronales, plus la distorsion appa-
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raît forte selon la taille de l’entreprise (un seul 
chef d’entreprise de moins de dix salariés est 
présent dans le conseil exécutif du Medef, alors 
que ceux-ci représentent 95 % des chefs d’en-
treprise français) et selon le niveau de diplôme 
(deux membres de ce conseil sur quarante-cinq 
n’ont pas de diplôme universitaire, dont un qui 
se dit autodidacte).

De façon cursive, les dirigeants de l’UPA 
et de la CGPME sont socialement moins dis-
semblables de leur base que ceux du Medef, 
encore qu’il faille souligner que peu de très 
grands patrons siègent à la Confédération. Les 
dirigeants du CAC 40 peuvent investir ponc-
tuellement dans leur fédération, dans l’AFEP, 
dans l’Institut de l’entreprise ou dans des clubs 
cooptatifs internationaux ou déléguer cer-
tains de leurs cadres dirigeants. Sur une lon-
gue période, seuls Ernest Antoine Seillière, 
Pierre Bellon et Michel Pébereau, ainsi que 
Claude Bébéar indirectement, se sont intéres-
sés activement aux affaires du CNPF/Medef. 
Des carrières militantes d’autodidactes dans les 
régions existent bien, notamment par le biais de 
cumuls croisés de mandats (unions patronales/
chambre de commerce), comme en témoigne 
la biographie de Jacky Lebrun, ancien boucher 
de Creil, président de la chambre de com-
merce et d’industrie de l’Oise et de la chambre 
régionale de Picardie, conseiller économique 
et social et membre des instances dirigeantes 
de la CGPME et de l’Assemblée des chambres 
de commerce et d’industrie. Contrairement à 
la formule de l’Association internationale des 
travailleurs (« l’émancipation des travailleurs 
sera l’œuvre des travailleurs eux-mêmes »), la 
représentation patronale n’est donc pas l’œu-
vre des patrons. De ce point de vue, les per-
manents ont toujours deux registres de parole, 
comme d’autres titulaires de position auxquels 
ils se comparent (hauts fonctionnaires ver-
sus hommes politiques professionnels ou non ; 
commissaires européens versus Conseil euro-

péen, secrétaire de mairie versus maire). Le 
premier est le registre de la définition bureau-
cratique et politique des rôles : la légitimité 
est celle des élus, qui prennent les décisions 
et ont pour mission de représenter voire d’in-
carner les patrons, le patronat ou l’entreprise. 
Le second registre est celui de la distance au 
rôle et de l’évocation des marges de manœuvre 
des permanents, de la nécessaire liberté don-
née au fonctionnement au quotidien de l’orga-
nisation, voire de la dépendance dans laquelle 
les permanents tiennent les élus (« on leur dit 
ce qu’il faut faire »). De plus, le chef d’entre-
prise représentant est parfois décrit par ses col-
laborateurs permanents comme tenté de parler 
d’abord de son entreprise et d’être insuffisam-
ment capable de monter en généralité et de 
défendre l’entreprise en général.

L’affaire dite de l’UIMM, qui a éclaté au 
grand jour en 2007, et l’exercice de la prési-
dence du Medef par Laurence Parisot (élue en 
2005, elle a été réélue pour trois ans en 2010) 
ont bien montré les solutions de gestion pos-
sibles des organisations patronales : soit une 
délégation extrême (l’UIMM sous Denis Gau-
tier-Sauvagnac qui cumulait les fonctions de 
direction politique, président, et de direction 
administrative, délégué général), soit une délé-
gation contrôlée (dans les secteurs de la ban-
que, des assurances, du pétrole, de la grande 
distribution) où le président est soit un perma-
nent sous le contrôle du conseil d’administra-
tion, soit un président à mandat court. Cette 
distribution des prérogatives est considérée 
comme normale par beaucoup de dirigeants et 
permanents patronaux, c’est-à-dire une prési-
dence intermittente présente un à deux jours 
par semaine. Le président devient parfois un 
professionnel temporaire de la représentation, 
soit parce qu’il est retraité, soit parce qu’il a 
délégué la gestion de son entreprise à une per-
sonne de confiance. C’est le cas des présidents 
du CNPF, du Medef et de la CGPME.
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Cette présentation de recherches en cours est 
une incitation à la coopération entre histo-
riens, sociologues et politistes. Le Dictionnaire 
historique des patrons français montre le chemin 
déjà parcouru en histoire économique et en 
histoire de la représentation économique, et 
établit des ponts avec des thématiques que les 
sciences sociales appréhendent de façon com-
plémentaire. L’un des paradoxes actuels est 
que l’on connaît désormais mieux l’histoire du 
patronat et des formes de représentation patro-
nale que la structure actuelle des diverses élites 
(petites et grandes) économiques : la sociolo-
gie de la représentation patronale s’est toute-
fois enrichie ces dernières années.

La fertilisation croisée qui se poursuit au 
cours de colloques et de rencontres permet de 
comparer résultats et boîtes à outils, et incite à 
penser ces phénomènes dans leurs temporali-

tés. Espérons que ce comparatisme historique 
(comprendre les conditions de possibilité et les 
mutations des actions collectives patronales) 
puisse aussi se conjuguer avec un autre compa-
ratisme, transversal, et donc, en retour, infor-
mer aussi la sociologie de l’action collective des 
classes populaires et moyennes.

Michel Offerlé, Centre Maurice-Halbwachs. 
Enquêtes, terrains, théories (CMH-ETT), 

CNRS, 75014, Paris, France.

Michel Offerlé enseigne la socio-histoire et la sociologie du 
politique à l’École normale supérieure. Ses recherches actuel-
les portent sur la socio-histoire du suffrage universel et sur 
la sociologie des organisations patronales. Il a récemment 
publié Sociologie des organisations patronales (La Décou-
verte, 2009) et dirigé, avec Jacques Lagroye, Sociologie de 
l’institution (Belin, 2011). (offerle@ens.fr)
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